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La Marne hors de la zone 
rouge � nancière
À la veille de la présentation des orienta-

tions budgétaires 2026 du Département 
de la Marne, le vendredi 5 décembre, les 

grandes lignes de la situation � nancière à � n 
2024 placent la collectivité au rang des 61 dépar-
tements hexagonaux, sur 96, possédant encore 
une épargne nette positive. La dépense moyenne 
par habitant de la Marne est inférieure de 22,3% à 
celle des autres départements. En 2024, le Dépar-
tement de la Marne a�  che une dépense totale 
par habitant de 968 €, en progression de 0,1% 
sur un an. Pour l’ensemble des départements 
de la France hexagonale, cette dépense est de 
1 246 € et en augmentation de 2,6%. La part de 
l’investissement dans les dépenses de la Marne 

(13%) et inférieure de 5 points à celle du niveau 
national. Par habitant, l’investissement de la 
Marne (126€) est inférieur de 44% à celui de la 
moyenne métropolitaine (225€). La part de 13% 
situe la Marne au 9e rang des départements qui 
investissent le moins, devant par exemple l’Aisne 
(12%) ou les Ardennes (11%).
Globalement, à l’exception de l’Aube et de la 
Haute-Marne, tous deux à 22 %, les départements 
du Grand Est sont peu investisseurs : 17 % pour 
les Vosges, 16% pour la Collectivité Européenne 
d’Alsace, 15 % pour la Meuse, 14 % pour la Meur-
the-et-Moselle et 13 % pour la Moselle.  

                     Page 11

Léger rebond pour le Grand 
Est, territoire résilient
 Au troisième trimestre 2025, l’activité est plutôt 
stable dans le Grand Est, avec trois départements 
particulièrement orientés à la hausse.             Page 7

Épernay, une destination 
toujours aussi prisée

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

 C’est encore une année exceptionnelle pour 
la ville d’Épernay en termes de fréquentation 
touristique puisque 1,9 million de visiteurs ont 
arpenté ses rues en 2025.                                        Page 9
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Soutenir l’économie locale passe par 
son animation. Rencontres, petits-dé-
jeuners, after-work… les entrepre-

neurs sont aujourd’hui habitués à ces 
formats pour se retrouver et échanger sur 
les problématiques auxquelles ils sont 
confrontés. Le Grand Reims prend sa part, 
notamment à travers l’organisation de son 
désormais incontournable évènement 
des Rendez-vous Business.  Invité, Gilles 
Attaf, Président d’Origine France Garan-
tie depuis plus de quatre ans, défend l’ex-
cellence des produits fabriqués en France 
grâce à l’attribution de cette certi� cation. 
« Aujourd’hui, nous représentons environ 800 
entreprises et 3 500 gammes de produits. Ce 
que nous certi� ons, ce sont des gammes de 
produits, pas des sociétés », illustre celui qui 
est aussi Président des Forces françaises de 
l’Industrie. Pour produire français, la solution 
réside notamment dans les coopérations et 
dans les synergies entre les entreprises d’un 
même territoire. Ce qui est le cas de Lucas 
Brunet, opticien et fabricant de lunettes ins-
tallé à Tinqueux avec son enseigne Luceline 
et David Kisch, Gérant de NG Enseignes & 
Publicité, entreprise ambassadrice de la 
French Fab. Ensemble, ils ont développé un 
produit inédit, celui de l’appareil auditif inté-
gré dans la branche de lunettes.

Pages 3 et 4

PSD Aero arrive à Revin 
sur la friche Electrolux  
 Dans un premier temps, le site permettra de 
stocker des marchandises, avant de capter une 
opportunité d’activité.                                              Page 6

Emploi : les plus 
de 50 ans « bancables » 
  L’Aube se mobilise pour convaincre les 
entreprises et favoriser l’embauche des plus 
de 50 ans.                                                                        Page 8

Portrait
  L’Ardennais Bruno Giannini.                   Page 24

11 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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L'opinion des ménages sur leur situation financière

STABLE

Le prix du pétrole

Octobre 2025

-4,2%

Le prix des matières premières industrielles

Octobre 2025

+5,9%
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Trois espaces de pause destinés 
aux équipes des services de soins 
médicaux et de réadaptation géria-

triques de l’hôpital Sébastopol, à Reims, 
viennent d’être o�  ciellement inaugurés. 
Un détail ? Non ! Une nécessité. 

Ce sont trois pièces – une pour cha-
cune des trois unités de Soins médicaux 
et de réadaptation gériatriques – où les 
soignants peuvent se poser, se reposer, 
sou�  er, échanger… en un mot, décom-
presser. N’y voir que banalité serait une 
grave erreur. Car pour que les soignants 
puissent intervenir, avec l’engagement 
de chaque instant qui les caractérise, 
auprès de personnes présentant parfois 
des troubles cognitifs ou des comporte-
ments di�  ciles, leurs temps de pause 
ne sont pas un luxe. Au contraire, ils 
sont absolument nécessaires, dans une 
démarche globale de qualité de vie et 
de conditions de travail. 

Ces trois pièces, accueillantes et cha-

leureuses, constituent l’aboutissement 
d’un projet auquel le fonds d’action du 
CHU de Reims a donné forme en trou-
vant l’indispensable � nancement à tra-
vers un mécénat � nancier ou de com-
pétences, auprès de partenaires tels 
que l’association Reims Santé au Tra-
vail, Les Ateliers de Reims, l’entreprise 
Lagarde Meregnani, Valérie Moindjie 
(tapissière), la MGEN, accompagnés 
des équipes techniques de l’hôpital. 
Ce mécénat, pour un montant estimé à 
environ 30 000 €, a donc permis la réno-
vation et l’aménagement des pièces, 
leur équipement, ainsi que l’acquisi-
tion de matériel de bien-être pour les 
soignants (appareils pour masser le dos 
ou encore les jambes, par exemple).

UN PROJET HUMAIN ET COLLECTIF
À l’hôpital Sébastopol, les services 

de soins médicaux et de réadaptation 
gériatriques comptent 86 lits répartis 

en trois unités (dont une unité cogni-
tive comportementale, accueillant des 
patients présentant des troubles neu-
ro-cognitifs), occupés en permanence 
(la durée moyenne de séjour étant de 
trois semaines). Avec six médecins et un 
chef de service, quelque 80 agents, tous 
unis autour d’un projet profondément 
humain et résolument collectif, prennent 
en charge les patients de ces unités. 

Les personnels se sont pleinement 
approprié ces espaces de pause, opé-
rationnels depuis le mois de septembre 
2025, et qui représentent, comme l’ex-
prime Clotilde Guccionne, cadre supé-
rieure de santé, « une reconnaissance des 
équipes soignantes auxquelles on ne pense 
pas toujours… ». Ou, tout simplement  
une façon de permettre aux soignants de 
prendre soin d’eux pour mieux prendre 
soin des autres. 

Jacques Rivière

À l’hôpital Sébastopol : prendre 
soin de ceux qui soignent 
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Ils bougent
Charles de Bohan, nommé Directeur 
d’Innovact

Charles de Bohan vient d’être nommé à la tête de 
l’incubateur INNOVACT, structure phare de l’écosystème 
entrepreneurial rémois. Il prendra officiellement ses 
fonctions de directeur le 1er janvier 2026. Il pilotera 
la stratégie d’accompagnement des start-up, la 
coordination des programmes et le développement des 
partenariats d’INNOVACT, membre du réseau Quest for 
Change.
Depuis 2023, il occupait les fonctions de Chargé d’Aff aires 
et Startup Manager au sein de l’incubateur rémois et plus 
largement du réseau Quest for Bioeconomy, en charge 
de l’animation de la fi lière bioéconomie à l’échelle du 
territoire, de la Région Grand Est et du national, mais 
aussi de l’accompagnement d’un portefeuille de projets 
innovants, de leur détection à leur incubation.

L’opinion des ménages 
concernant leur situation 
� nancière est quasi stable  

En novembre 2025, l’opinion des ménages concernant leur 
situation � nancière personnelle, passée et future, est quasi 
stable : les soldes d’opinion associés perdent chacun un 
point. Celui relatif à leur situation � nancière passée retrouve 
sa moyenne de longue période, tandis que celui concernant 
leur situation � nancière future s’en éloigne un peu de nouveau. 
La proportion de ménages estimant qu’il est opportun, dans 
la situation économique actuelle, de faire des achats impor-
tants est quasi stable. Le solde correspondant perd un point 
et reste bien au-dessous de sa moyenne de longue période. 
En novembre 2025, l’opinion des ménages concernant leur 
capacité d’épargne se dégrade légèrement. (INSEE)

Les prix en euros des matières 
premières industrielles 
accélèrent de nouveau  

En octobre 2025, les prix en euros des matières premières 
industrielles accélèrent de nouveau sur un mois (+5,9 % 
après +2,6 % en septembre). Sur un an, ils sont en hausse de 
4,0 %. Les prix des matières minérales accélèrent de nouveau 
(+6,6 % après +3,5 %). Les prix des métaux non ferreux accélèrent 
(+6,4 % après +1,9 %). Les prix des métaux précieux continuent 
d’accélérer fortement (+13,1 % après +8,5 %), principalement 
du fait de la hausse du cours de l’or, et ceux des métaux ferreux 
poursuivent leur hausse pour le quatrième mois consécutif 
(+1,1 % après +2,2 %). Sur un an, les prix des matières miné-
rales augmentent de 6,4 %, tirés par la forte hausse des prix des 
métaux précieux (+41,0 %). (INSEE) 

En octobre 2025, le prix 
du pétrole en euros diminue 
encore 

En octobre 2025, le prix du pétrole en euros diminue encore 
(-4,2 % sur un mois après -1,7 % en septembre), tout comme 
celui du gaz (-1,3 % après -1,1 %). À l’inverse, les prix en euros 
des matières premières importées (hors énergie) augmentent 
de nouveau sur un mois (+2,4 % après +2,3 %), mais sont quasi 
stables sur un an. Les prix en euros des matières premières 
industrielles accélèrent sur le mois (+5,9 % après +2,6 %) et 
augmentent de 4,0 % sur un an. Les prix des matières premières 
stratégiques augmentent presque tous sur le mois, dans des 
proportions parfois très importantes. En� n, les prix en euros 
des matières premières alimentaires se replient sur un mois 
(-0,6 % après +2,1 %) et baissent de 3,3 % sur un an. (INSEE)
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Soutenir l’économie locale passe 
par son animation. Rencontres, 
petits-déjeuners, after-work… les 

entrepreneurs sont aujourd’hui habi-
tués à ces formats pour se retrouver et 
échanger sur les problématiques aux-
quelles ils sont confrontés. Le Grand 
Reims prend sa part, notamment à 
travers l’organisation de son désor-
mais incontournable évènement des 
Rendez-vous Business. « 25 parte-
naires de soutien à l’économie locale 
et à l’entreprenariat sont réunis dans 
un même lieu. L’objectif est de démys-
tifier, de rendre accessible ces différents 
partenaires et leurs offres de services. Il 
s’agit d’un rendez-vous B2B qui occupe 
toute l’après-midi, avec plus de 150 ren-
dez-vous programmés et environ 200 
participants », indique Simon Cossiez, 
Directeur du développement écono-
mique au Grand Reims. « Cet événe-
ment illustre la mobilisation collective 
de l’ensemble des acteurs économiques. 
Avec Reims Business et Reims Com-
merce, une offre de services structurée 
a été mise en place à destination des 
entreprises, des commerçants et des 
artisans, en lien avec de nombreux par-
tenaires. Ces dispositifs contribuent au 
développement de projets d’investisse-
ment, d’implantation et d’activités éco-
nomiques sur l’ensemble du territoire 
de la communauté urbaine », renchérit 
Arnaud Robinet, président du Grand 
Reims. 

Le Grand Reims consacre ainsi 
chaque année un budget dédié au 
soutien des entreprises leur per-
mettant de continuer à produire en 

France. Or, produire français, avec des 
matériaux français n’est pas toujours 
chose aisée. 

IMPLANTER DES ENTREPRISES POUR 
PRODUIRE FRANÇAIS

Gilles Attaf, Président d’Origine 
France Garantie depuis plus de quatre 
ans, défend l’excellence des produits 
fabriqués en France grâce à l’attribu-
tion de cette certification. « Origine 
France Garantie, est une certification 
portée par l’association France Garan-
tie, créée en 2011 par Yves Jego, issue à 
l’époque d’une mission de Nicolas Sar-
kozy sur la marque France. Ce qui était 
ressorti de cette analyse c’est qu’il man-
quait un outil permettant de donner la 
vraie traçabilité d’un produit fabriqué 
sur le territoire français », explique-t-il. 
Cette certification repose sur deux 
critères précis, évalués par des orga-
nismes certifiés comme l’Afnor ou le 
bureau Veritas, contrairement à l’ap-
pellation made in France qui ne repose 
que sur du déclaratif. L’objectif du  
« Origine France Garantie » est bien de 
donner cette certitude de traçabilité 
aux consommateurs. La certification 
repose sur deux critères cumulatifs : le 
premier est que toutes les caractéris-
tiques essentielles du produit doivent 
avoir été acquises sur le territoire fran-
çais, le second est qu’au minimum  
50 % du prix de revient unitaire sor-
tie d’usine doit avoir été acquis sur le 
territoire français. « C’est un niveau 
d’exigence qui peut paraître élevé pour 
certains, pas assez pour d’autres. Nous 
avons décidé d’en faire notre socle, il y 

a maintenant quinze ans. Aujourd’hui, 
nous représentons environ 800 entre-
prises et 3 500 gammes de produits. Ce 
que nous certifions, ce sont des gammes 
de produits, pas des sociétés », illustre 
celui qui est aussi Président des Forces 
françaises de l’Industrie. « Je prends 
toujours le même exemple : on a cer-
tifié la Toyota Yaris Cross, fabriquée 
à Valenciennes par 5 500 ouvriers. Ce 
n’est pas Toyota qui est certifié, c’est 
la Yaris Cross.» Une certification qui, 
depuis cinq ans, ne concerne plus uni-
quement que les produits mais éga-
lement les services. « On nous avait 
vendu l’idée que nous deviendrions un 
pays tertiaire et que l’atelier du monde 
serait la Chine ; nous ne sommes pas 
devenus un pays tertiaire, mais nous 
avons été complètement désindustria-
lisés. Aujourd’hui, nous certifions aussi 
les services, avec un socle différent : les 
contrats de travail doivent être de droit 
français pour au moins 90 % du service 
concerné. » La certification est accor-
dée pour quatre ans, avec un audit 
intermédiaire chaque année pour 
s’assurer que les produits restent bien 
conformes à la certification. 

DES EXEMPLES CONCRETS
Exemple concret avec Écobulles, 

entreprise rémoise spécialisée dans 
le traitement du calcaire. « Nous pro-
posons une alternative écologique 
à l’adoucisseur au sel. Les adoucis-
seurs classiques sont très polluants : 
ils entraînent une surconsommation 
d’eau d’au moins 10 % et rejettent 
beaucoup de polluants dans les eaux 
usées. Notre solution consiste à injecter 
du CO₂ dans l’eau : on retire le calcaire 
en le dissolvant, on le transforme pour 
l’empêcher de s’incruster », indique 
Marine Pernet, Directrice des Opéra-
tions chez Écobulles. « C’est une tech-
nologie découverte par hasard par un 
agriculteur champenois il y a plusieurs 
décennies. Les premières maisons de 
champagne ont été les premiers clients, 
puisqu’elles maîtrisent parfaitement le 
CO₂. Depuis peu, nous équipons aussi 
les particuliers. » 

Aujourd’hui, environ 15 000 appa-
reils de l’entreprise, certifiés Origine 
France Garanti sont installés chez des 
particuliers, un chiffre en hausse d’en-
viron 10 % par an. « Nous avons obtenu 
la certification en 2020. Avant cette 
date, nous n’étions pas en capacité de 
le remplir tous les critères car certains 
composants ne sont plus fabriqués en 
France ni en Europe », soulève-t-elle 
comme frein à la certification, et, plus 
globalement, comme problématique 
de l’industrie en France. « Une grande 
partie des difficultés de la société fran-

çaise vient de la désindustrialisation », 
assure Gilles Attaf. « L’ascenseur social 
est cassé, le lien territorial affaibli. Un 
pays qui ne produit plus perd énormé-
ment. Notre sujet, c’est de redevenir un 
pays qui produit, de sortir d’une société 
de consommation pour revenir vers 
une société de production », appuie-
t-il, chiffres à l’appui : la part de l’in-
dustrie dans le PIB de l’Hexagone, est 
de 10% contre 15 % de moyenne en 
Europe (18,5 % en Allemagne, 15 % 
en Italie). 

SYNERGIE ET COOPÉRATION
Pour produire français, la solution 

réside notamment dans les coopé-
rations et dans les synergies entre 
les entreprises d’un même territoire. 
C’est un des objectifs des Rendez-vous 
Business : mettre en relation des pro-
fessionnels qui pourraient travail-
ler ensemble. Ce qui est le cas de 
Lucas Brunet, opticien et fabricant 
de lunettes installé à Tinqueux avec 
son enseigne Luceline et David Kisch, 
Gérant de NG Enseignes & Publicité, 
entreprise ambassadrice de la French 
Fab (voir page 4). Ensemble, ils ont 
développé un produit inédit, celui 
de l’appareil auditif intégré dans la 
branche de lunettes. « Nous nous 
sommes rencontrés lors du Grand Prix 
de la transformation Grand Est 2024 
que nous avons tous les deux rempor-
tés dans nos catégories respectives. 
J’avais un projet sur la 3D, lui avait 
les machines et les compétences  », 
livre Lucas Brunet. « Aujourd’hui, 
notre projet est quasiment prêt à être 
commercialisé. Nous avons déjà des 
précommandes d’opticiens et d’audio-
prothésistes. Notre modèle est trois fois 
plus léger que le modèle traditionnel 
avec un prix qui sera accessible, moins 

de 200 € », espère-t-il. « Les matières 
sont biocompatibles, donc aucun souci 
avec la peau », renchérit David Kisch.  
« Le procédé est très bon, on a un pro-
duit qui tient la route, trois fois plus 
léger qu’une paire traditionnelle. » 

Et si les entreprises arrivent à travail-
ler ensemble, les clients doivent aussi 
jouer le jeu et prendre conscience de 
l’importance de consommer fran-
çais. Une tâche à laquelle s’attelle 
Gilles Attaf : « La souveraineté, c’est 
la liberté. Il n’est pas question de se 
fermer, de faire du protectionnisme, 
mais d’avoir la liberté de choisir. Et 
les consommateurs ont un peu oublié 
ça. Pendant des années, on a dit :  
« On va toujours trouver moins cher, 
à n’importe quel prix. » Déjà, il faut 
parler de la façon dont c’est fabriqué 
et consommer moins mais mieux : des 
produits de qualité, recyclés, en local. 
Tous ces sujets-là, il faut les raviver », 
insiste celui qui, pour cela, avec les 
Forces françaises de l’Industrie monte 
des clubs en région pour la produc-
tion locale et favoriser l’implantation 
de nouvelles entreprises sur le sol 
français. « Nous sommes en train d’en 
monter un en Champagne-Ardenne. 
L’idée est de mailler tout le territoire 
pour être le plus puissant possible. 
Aujourd’hui, il y a une vingtaine de 
clubs, et on sera probablement une 
cinquantaine en 2026. L’objectif est d’en 
avoir 100 pour les Présidentielles, afin 
de peser fortement. Ce sont des clubs 
liés à la production dans les territoires 
avec des accélérateurs pour aider les 
entreprises, trouver du financement 
ainsi que des professionnels qui par-
ticipent et apportent leur regard, leur 
expérience. » 

Nastasia Desanti

Souveraineté et innovation au 
cœur des Rendez-vous Business

Business. Le Grand Reims organisait la 3e édition des Rendez-vous Business, mettant en 
relation partenaires de l’écosystème du soutien à l’entrepreneuriat et chefs d’entreprises 

mais aussi porteurs de projets. L’occasion de parler de deux grands thèmes d’actualité lors 
de conférences : le fabriqué en France et le déploiement de l’IA face à la menace cyber.  

ND

Simon Cossiez, Directeur du développement économique au Grand Reims; Lucas Brunet, 
opticien chez Luceline, David Kisch, Gérant de NG Enseignes; Marine Pernet, Directrice 
des Opérations chez Écobulle et Gilles Attaf, Président d’Origine France Garantie.

Autre thème abordé lors des rendez-vous business, celui de l’IA et de la 
cybersécurité. « Ces plateformes ne sont pas si gratuites que ça, car en réalité, 
elles capitalisent sur les échanges pour améliorer le modèle », indique Younes 
Belkharraf, Formateur et consultant en IA. Pour Anthony Dumais, Président de 
Numica « le prérequis, c’est de comprendre l’entièreté de sa donnée ». Pour cela, 
la formation, aussi bien des salariés que du dirigeant est nécessaire tout comme 
l’utilisation d’une IA plus sécurisée, comme le serait Delos, « IA hébergée en 
France et qui prend en compte les principes de la RGPD et de la norme ISO 27001 
(norme internationale de sécurité des systèmes d’information) ». Une fois que 
l’IA est choisie, il ne faut cependant jamais oublier que celle-ci est toujours 
codée « dans le but d’aider l’utilisateur ». Les pirates informatiques vont quant 
à eux jouer plutôt sur de leviers comme « l’empathie, la crainte, la curiosité 
ou encore la peur », détaille l’Adjudant Yannick Duponchel. Un mot d’ordre : 
« Prenez le temps de faire les choses, ne vous précipitez pas. Analysez d’où 
viennent les mails, vérifiez les adresses IP si un mail vous semble douteux », 
donne-t-il comme conseils, avec comme recommandations finales : « Créez-
vous un coffre-fort numérique avec vos mots de passe, faites des sauvegardes et 
effectuez régulièrement des mises à jour. »

IA ET CYBER : PRENDRE LE TEMPS D’ANALYSER LES DONNÉES
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Pour David Kisch, fabriquer 
en France et plus particu-
lièrement dans ses ateliers 

rémois est plus qu’une volonté 

de bien faire, c’est un état d’es-
prit. Longtemps spécialisé dans le 
néon, le spécialiste de l’enseigne 
lumineuse propose à ses clients 

– un sur deux est lui-même ensei-
gniste – de réaliser leurs projets de 
A à Z. Bureau d’études, création 
graphique, fabrication, pose… tout 
est conçu dans les ateliers rémois de 
l’entreprise. Et David Kisch y tient.  
« En quatre ans, nous sommes passés 
de 7 à 27 salariés et nous avons qua-
druplé le chiffre d’affaires », souligne 
celui qui a racheté l’entreprise il y a 
cinq ans, après en avoir été l’un des 
deux associés. Le dirigeant a même 
créé un groupe, Vision 3D+, dans 
lequel on retrouve NG Enseignes et 
Publicité et la société qu’il a créée à 
la fin de l’été 2025 : 11 Design, spé-
cialisée dans le « covering » de véhi-
cules. « Nous réalisons de l’adhésif et 
du marquage de vitrines ainsi que 
de la couverture intégrale pour tous 
types de véhicules, avec une équipe 
dédiée de designers et de poseurs 
d’adhésif », explique David Kisch. 

LA RÉVOLUTION  
DE L’IMPRESSION 3D

« Il faut savoir se diversifier pour 
se développer. Aujourd’hui, chez NG 
Enseignes, notre activité principale 
est l’enseigne mais notre activité 
d’impression 3D commence à porter 
ses fruits », souligne le dirigeant. Ce 

dernier s’est lancé dans la 3D lors 
du Covid, lorsqu’un patron d’hy-
permarché lui a demandé de réflé-
chir à des protections de caisses en 
plexiglas. Un challenge que David 
Kisch s’est empressé de relever – et 
de réussir - grâce à ses imprimantes, 
et qui lui a donné des idées pour la 
suite. « Désormais, nous apportons 
plein de solutions à des entreprises, 
à des artisans et même à des par-
ticuliers, grâce au bouche à oreille 
ou à nos publications sur les réseaux 
sociaux  : grâce à la 3D, on peut réa-
liser des objets promotionnels, des 
trophées ou des pièces détachées 
par exemple », souligne le dirigeant, 
qui apprécie le côté durable de la 
démarche, puisque, grâce à la 3D, 
il peut réaliser des pièces détachées 
permettant de réparer des objets 
quasiment condamnés à la casse.  
« C’est un peu l’anti-obsolescence 
programmée, ça me plaît ». 

Passionné par les nouveaux défis, 
il s’est rapproché de l’opticien-lu-
netier rémois Lucas Brunet (Luce-
line) avec lequel il a mis au point 
des lunettes imprimées en 3D. Un 
projet singulier sur lequel les deux 
partenaires travaillent depuis un an. 
« Lucas travaillait depuis plusieurs 

années sur un projet de branches 
de lunettes dans lesquelles serait 
intégrés les appareils auditifs », 
explique David Kisch, par ailleurs 
labellisé French Fab. « Grâce à la 
3D, nos avons trouvé une solution 
et aujourd’hui le projet est abouti et 
nos premiers produits sont prêts à 
être commercialisés ». Des lunettes 
en 3D, fabriquées en nylon, à la 
fois abordables et légères et surtout 
made in Reims. 

BIENTÔT DE NOUVEAUX LOCAUX
Pour mener à bien tous ses pro-

jets, David Kisch s’est entouré d’une 
équipe jeune (30 ans de moyenne 
d’âge) et passionnée. Une équipe 
pour laquelle il favorise les mon-
tées en compétence en interne 
pour accompagner sa croissance, 
qui passera bientôt par un déména-
gement dans de nouveaux locaux. 
« Avec notre développement de ces 
dernières années, nous nous sentons 
un peu à l’étroit dans notre bâtiment, 
c’est pourquoi nous travaillons à la 
construction de nouveaux locaux. 
Et nous avons hâte ! » Un projet qui 
s’annonce d’ores et déjà... lumineux ! 

Benjamin busson

Made in France. L’entreprise rémoise, spécialisée dans les enseignes lumineuses, la signalétique et l’adhésif fait la promo-
tion du « fabriqué en France ». 

NG Enseignes, des idées  
et des innovations... lumineuses

David Kisch fourmille de projets innovants et toujours fabriqués en France. 

B
B

Job dating
Casser les codes des entretiens 
habituels avec le Crédit Agricole 
du Nord Est

Le mercredi 10 décembre prochain, un Job Dating exceptionnel 
réunira une dizaine d’entreprises locales issues de secteurs variés 
(service à la personne, énergies renouvelables, courtage et 
assurances) pour proposer plus de 30 postes en CDI et CDD. Dans le 
Grand Est, les perspectives d’emploi restent solides : 25 710 projets 
de recrutements sont attendus en 2025. Le département affiche un 
taux de chômage de 7,1% au 2e trimestre 2025. Ce rendez-vous, 
organisé dans le cadre du dispositif « Youzful // Job Dating », est 
porté par le Crédit Agricole du Nord Est et ses partenaires, engagés 
pour le développement de l’emploi local.

L’événement offre aux candidats une occasion unique de 
rencontrer directement des recruteurs de leur territoire, dans un 
cadre convivial et rapide. Il favorise les échanges humains, met en 
valeur la motivation au-delà du CV et permet de mieux comprendre 
les attentes des entreprises locales. Ce type d’événement facilite 
l’accès à des opportunités concrètes près de chez soi et encourage 
l’ancrage dans la vie économique du territoire. C’est aussi un 
premier pas vers la construction d’un réseau professionnel local. 

« Ce job dating est l’occasion pour les candidats du territoire de 
rencontrer les recruteurs dans un cadre convivial, loin du stress 
des entretiens classiques, tout en étant accompagnés dans le 
développement d’un projet professionnel qui leur ressemble », 
explique le Crédit Agricole du Nord Est. 

Le programme : 
• 17h30 - Accueil des candidats et ouverture du cocktail  
• 17h45 - 18h00 - Présentation des entreprises et du processus 

de recrutement  
• 18h00 - 20h30 – Entretiens de 10 minutes, échanges et cocktail  
Inscriptions obligatoires : https://job.wiz.bi/2BnQ5/ 

Date de clôture des inscriptions : vendredi 5 décembre

Géomètres-Experts
Un nouveau président à la 
chambre des Géomètres-Experts

Réunis en assemblée générale le jeudi 6 novembre à Reims, les 
géomètres-experts des Ardennes, de la Marne et de la Haute-Marne 
ont dressé le bilan d’une année 2025 particulièrement riche en 
initiatives, avant de procéder au renouvellement de leur bureau 
pour les deux prochaines années.

Dans son rapport moral, François Breton, président sortant de 
la chambre interdépartementale, a retracé les temps forts d’un 
mandat marqué par le dialogue interprofessionnel. L’année avait 
débuté par une rencontre avec la chambre interdépartementale 
des Notaires en février, l’occasion d’aborder de nombreux sujets 
communs aux deux professions. Elle s’est poursuivie par une 
réunion tripartite avec la Direction Départementale des Finances 
Publiques et le Service de la Publicité Foncière de la Marne, visant 
à mieux cerner les enjeux de chacun et à fluidifier les intéractions.

Autre moment fort : l’organisation, le 27 mars à Châlons-en-
Champagne, de l’assemblée générale régionale de l’Ordre des 
Géomètres-Experts, en présence de Séverine Vernet, présidente du 
Conseil Supérieur de l’Ordre. D’ici la fin de l’année, une rencontre 

avec le réseau des instructeurs d’autorisations d’urbanisme de la 
Marne est également envisagée, avec pour objectif le partage d’un 
guide pratique sur la notion de lotissement, réalisé par l’Union 
Nationale des Géomètres-Experts.

Cette assemblée générale a aussi marqué la fin d’un cycle : après 
six années à la tête de la chambre, François Breton a passé le relais. 
Les membres ont élu David Berg, géomètre-expert à Charleville-
Mézières, à la présidence pour un mandat de deux ans. Il sera 
épaulé par Lucas Domange (Reims-Champigny), vice-président 
pour la Marne, et Johann Bourrier (Langres et Chaumont), vice-
président pour la Haute-Marne. Étienne Vittenet, Samuel Guttierez 
et Olivier Duyme conservent leurs fonctions respectives de 
trésorier, trésorier adjoint, et membre du bureau. François Breton 
devient secrétaire. 

Handicap
Communauté 360 de la Marne : 
un numéro unique pour toutes 
les questions liées au handicap

0 800 360 360 : un numéro vert, gratuit et accessible à tous
Vous ou l’un de vos proches êtes concerné par le handicap ? 

Vous êtes un aidant ou un professionnel en quête de solutions 
d’accompagnement ?

La Communauté 360 de la Marne est là pour vous.
Ce service est destiné :
• aux personnes en situation de handicap, qu’elles soient 

reconnues administrativement ou non,
• à leurs proches et aidants,
• ainsi qu’aux professionnels en recherche de relais ou d’appui.
En appelant ce numéro, vous êtes mis en contact avec un 

interlocuteur dédié qui vous écoute, analyse votre situation et vous 
oriente vers les acteurs compétents de votre département. 

Le dispositif repose sur un travail en réseau de professionnels du 
médico-social, de la santé, de l’éducation, de l’emploi, etc.

En
 br

ef

De gauche à droite, Etienne VITTENET (Trésorier), David 
BERG (Président), Olivier DUYME (Membre), François BRETON 
(Secrétaire), Lucas DOMANGE (Vice-Président Marne), Johann 
BOURRIER (Vice-Président Haute-Marne).
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Découvrez 
nos expertises(1)

Nos experts au service des acteurs 
économiques de notre région.
À la Caisse d’Epargne Grand Est Europe, nous sommes 
convaincus que chaque projet mérite une expertise dédiée :
• Ingénierie internationale
• Développement de l’économie durable
• Ingénierie des flux
• Ingénierie financière
• Banque Conseil « Maestro » (pour des projets nécessitant des 

expertises multiples)
• Grandes Entreprises
• Transfrontaliers
• Vitibanque (dédiée aux viticulteurs)
• Banque de l’Orme (dédiée aux entreprises en difficulté)
• Banque Privée

Une surface de 4 228 m2 en bois 
et en béton, pour un coût de 
18,2 M€ financé à hau-

teur de 13,3 M€ par la Région 
Grand Est et de 4,9 M€ par l’Etat, 
voilà succinctement présenté 
le bâtiment 20 de l’URCA, situé 
sur  le  campus Croix  Roug e, 
« le plus moderne et le mieux équipé 
des 120 bâtiments de l’université », 
comme le souligne son président, 
Christophe Clément. Si la réussite 
relève de la qualité des lieux où l’on 
étudie, nul doute que le bâtiment va 
grandement y contribuer. 

DES ÉQUIPEMENTS DE POINTE
S’il accueille surtout l’UFR STAPS 

(Sciences et techniques des activi-
tés physiques et sportives), ce bâti-
ment est ouvert à tous les étudiants, 
enseignants, chercheurs, person-
nels, en ce sens que l’on y trouve des 
salles d’enseignement, des espaces 
réservés aux équipes pédagogiques, 
d’autres au coworking, des alcôves 
de travail, locaux associatifs et café-
téria. L’objectif étant de renforcer la 

cohérence du campus et de mutua-
liser les ressources entres forma-
tions et services.

Mais ce sont bien les plateaux 
de recherche du laboratoire PSMS 
(Performance Santé Métrologie 

Santé) qui retiennent toute l’atten-
tion, en ce qu’ils constituent un 
ensemble scientifique comme il 
en existe peu dans les universités 
françaises (on en trouve un autre à 
Rennes, et c’est à peu près tout). Ces 
équipements de pointe sont dédiés 
à l’étude du mouvement, de la per-
formance, de la physiologie et de 
l’ergonomie sportive. Intelligence 
artificielle et réalité virtuelle ont ici 
toute leur place. 

Et, comme le précise un respon-
sable, « ce qui est développé en 
recherche est directement appliqué 
à la formation ». Ainsi, ces instal-
lations et leurs équipements per-
mettent des travaux menés à aux 
frontières du sport, de la santé, des 
sciences du vivant et de l’ingénie-
rie, dans une logique de complé-
mentarité avec les équipements du 
CREPS tout proche, du Pôle Santé 
(le bâtiment héberge également le 
Service de Santé Etudiante) et des 
partenaires du territoire. 

Cet ensemble contribue au rayon-
nement international de l’URCA et 

conforte son intégration au cœur de 
son environnement local. 

UN LIEU INTELLIGENT 
ET AT TRACTIF

Matthéo Marescot et Baptiste 
Marre, étudiants en troisième année 
de STAPS Management du sport (et 
membres de l’Association rémoise es 
étudiants en STAPS), y voient « un 
lieu intelligent, technologiquement 
au top en matière d’analyse et de 
recherche, donc utile aux doctorants, 
mais qui fait surtout de l’URCA un 
pôle attractif pour les étudiants en 
STAPS, et notamment ceux qui se 
spécialisent en ergonomie du sport ».

Dans sa conception (due au cabi-
net rémois Thomas Architectes), 
faisant la part belle à l’espace et à la 
luminosité, ce bâtiment 20 « lieu de 
rencontre de tous les étudiants, donne 
envie de travailler », ajoutent Mat-
théo et Baptiste. D’ailleurs, le pré-
sident Clément s’y verrait bien lui-
même reprendre quelques études…

Jacques Rivière

Enseignement. O�  ciellement inauguré en cette � n novembre – quoique déjà en service depuis quelques mois – le bâtiment 20, 
qui accueille notamment l’UFR STAPS, est un outil à la hauteur des ambitions de l’Université Reims Champagne-Ardenne.    

À l’URCA, l’UFR STAPS 
à la pointe du progrès
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Fondée en 1936 sous le nom de 
Société Métallurgique Paris 
Saint-Denis et rachetée en 

1993 par l’investisseur ardennais 
Christian Lambert, l’entreprise 
francilienne porte officiellement le 
nom de PSD Aciers. Le 1er janvier 
2001, PSD Aciers a cédé son fonds 
de commerce de produits aéronau-
tiques à PSD Aero.

Fournisseur de premier rang 
des principaux acteurs du secteur 
aérospatial (Safran, Airbus, Late-
coère, Aernnova, Lisj, Figeac/Aéro), 
domaine où elle est à même de 
répondre aux nouveaux défis posés 
à l’aéronautique, Paris Saint-Denis 
Aéro est très vite devenue spécia-
liste dans la commercialisation des 
produits métallurgiques et d’al-
liages spéciaux finis (acier, acier 
inoxydable, nickel, aluminium, 
cobalt, titane) et semi-finis des-
tinés à l’industrie aéronautique, 
nucléaire et mécanique.

Elle est désormais présente sur 
une douzaine de sites implantés 
dans six pays : (France : Le Ples-
sis-Belleville, Maurepas, Toulouse, 
Denain, Pau, Bordeaux, Brive ; 
Chine ; Inde ; Espagne ; Portugal ; 
Royaume-Uni).Cette PME, dont 
le siège social se trouve à Le Ples-

sis-Belleville, dans l’Oise, est pla-
cée sous la responsabilité de trois 
membres de la famille Lambert : 
Christian, le PDG, Pauline, la direc-
trice générale, fille de Christian, et 
Claude Lambert, administrateur.

Les deux frères avaient auparavant 
déjà acquis PSD Aciers en 1993, une 
société que Pauline, passionnée par 
la métallurgie, a rejoint dès 1998.

Experte dans les services de stoc-
kage et de découpe, PSD Aciers 

fournit des solutions adaptées aux 
industries automobiles et agricoles 
et aussi au bâtiment et à l’outillage.

2 000 CLIENTS DANS LE MONDE
Les Lambert ont connu une forte 

expansion internationale en Inde 
et en Malaisie en 2014 avant de for-
tement augmenter la présence de 
PSD Aero dans l’Hexagone en 2016 
en acquérant notamment Asmobax 
(distributeur de matériaux, outils 

coupants et équipements dédiés à 
l’usinage) et Aerotrade ainsi que 
quatre entrepôts dans le sud-ouest.

Ensuite, PSD Aero a procédé 
en 2021 au rachat de Gmapsa à 
Vitoria en Espagne, un site qui 
stocke et traite les matières pre-
m i è re s  p o u r  Ae r n n ova  d a n s 
le monde, et en 2024 de Metal 
Industries, ce qui a augmenté sa 
capacité de stockage de plus de 
40 % ainsi que de traitement 
(+ 86 % de machines).

Cette année, elle a encore ren-
forcé sa présence internationale 
en lançant les travaux d’un nou-
vel entrepôt à Bengaluru (Inde) et 
en rachetant un autre entrepôt de 
5 000 m² à Bolton au Royaume-Uni 
pour optimiser les délais de livrai-
son et augmenter la chaîne d’appro-
visionnement aéronautique.

Aujourd’hui, voici les données 
chiffrées qui montrent l’impor-
tance de l’entreprise : 30 000 tonnes 
livrées  ; 25 000 tonnes de stock 
permanent ; 100 000 références 
de produits à son catalogue répar-
ties entre six grandes familles de 
métal et quatre principales formes 
géométriques ; plus de 105 000 m² 
d’entrepôts couverts ; plus de 280 
machines pour l’usinage et la ges-

tion de stock ; 56 fournisseurs de 
renom ; plus de 2 000 clients. Le tout 
en faisant travailler 300 personnes 
sur les 12 sites.

ENTREPRISE PIVOT DE LA SUP-
PLY CHAIN AÉRONAUTIQUE

Jouant un rôle de sécurisation 
dans l’approvisionnement des 
métaux, PSD Aero est devenue, 
grâce à son écosystème, une entre-
prise pivot de la supply chain aéro-
nautique mais aussi dans la mise 
place de projets « éco-friendly » 
à-même de diminuer l’empreinte 
écologique tout en développant 
la protection des systèmes, des 
données et de la clientèle. « Notre 
objectif principal est de faciliter l’ap-
provisionnement en produits métal-
lurgiques à l’échelle internationale 
en réduisant les coûts et les délais 
de livraison, dans un contexte sûr et 
respectueux de l’environnement », 
contextualise Pauline Lambert, qui 
précise que l’emplacement revinois 
servira dans un premier temps à 
stocker des marchandises, avant de 
capter une opportunité d’activité, 
ce qui est fréquent dans la supply 
chain Aéronautique.

Pascal Remy

Industrie. Lors de la dernière assemblée communautaire, le président d’Ardenne Rives de Meuse, Bernard Dekens a annoncé la 
vente d’un lot de 1 797 m² à Paris Saint-Denis (PSD) Aéro pour une installation dé� nitive sur la friche Electrolux à Revin. Présenta-
tion de cette entité qui fait partie du groupe Lambert.  

PSD Aero arrive à Revin 
sur la friche Electrolux 
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Ce v a  Te c h n o l o g i e s,  à  l a 
demande de ses clients dans 
l’automobile, a déjà acquis, 

en 2008, le site de production, 

DEEETA PLAST en Serbie (dix sala-
riés et six machines d’injection sur 
place), pour trouver des solutions 
compétitives en injection, assem-

blage et finition. La PME indé-
pendante ardennaise s’est depuis 
encore étoffée, au printemps 2024, 
en absorbant cette fois une entre-
prise nordiste (CEVA PLAST), à 
Douvrin, reprise à la barre d’un 
tribunal de commerce en même 
temps que ses 17 salariés à l’occa-
sion d’un redressement judiciaire.

DES PIÈCES POUR LE MILIEU 
MÉDICAL

« L’intérêt, dans cette opération 
que nous avions en projet depuis 
quelques années, était de nous 
rapprocher d’une société qui avait 
une activité complémentaire à la 
nôtre et qui possède par ailleurs des 
machines d’injection allant jusqu’à 
1 000 tonnes de force de fermeture 
(contre 80 à 500 tonnes à Vivier-au-
Court). C’était une bonne opportu-
nité d’augmenter notre capacité de 
production en faisant des pièces de 
plus grandes dimensions. Aussi, 

par le biais de ce rachat, nous nous 
sommes dotés d’une salle blanche 
dotée de machines pouvant réaliser 
des pièces pour le milieu médical, un 
secteur où nous n’étions jusqu’alors 
pas présent dans les Ardennes et que 
nous avons donc intégré à notre 
panel. Aujourd’hui, nous sommes 
donc capables de répondre à ce type 
de demandes et de compter ainsi de 
nouveaux clients », résume Benoît 
Coutier, le responsable commercial 
de la PME ardennaise.

TECHNOLOGIE MAÎTRISÉE
Cette acquisition a poussé le 

spécialiste de l’injection plastique 
à aller de l’avant et à développer 
son activité locale en réalisant un 
investissement d’envergure dans 
une presse de 320 tonnes bi-ma-
tières 100 % électrique dernière 
génération, économe en énergie et 
respectueuse des nouvelles règles 
environnementales, qui sortira 

au mois de janvier des ateliers du 
fabricant français Billon, fleuron 
national de la presse à injecter, 
pour arriver à Vivier-au-Court. 
« C’est une technologie que nous 
avons déjà ici et que nous maîtri-
sons. Cela montre, quelque part, 
que l’effet de groupe avec nos deux 
filiales sœurs entraîne une dyna-
mique certaine pour Ceva Techno-
logies ».

Fondée en 1997 et dirigée par 
Thierry Collet, travaillant essen-
t iel lement  pour  l ’automobile 
(renforts de structures, absorption 
acoustique pour des voitures haut 
de gamme comme Porsche, Mase-
rati, Ferrari et Mercedes), le bâti-
ment, la connectique et l’énergie, 
la PME ardennaise qui fabrique 
des pièces plastiques en injection 
et bi-injection réalise un chiffre 
d’affaires de 9,5 millions d’euros. 

P.R.

Industrie. Implantée à Vivier-au-Court, à mi-chemin entre Charleville-Mézières et Sedan, où elle emploie 37 personnes, 
Ceva Technologies va prochainement procéder à un investissement de 600 000 euros dans l’achat d’une presse à injecter.

Ceva Technologies va investir dans une 
presse nouvelle génération
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Alimenté par les décla-
rations de TVA des 
entreprises, le baro-

mètre des indicateurs régio-
naux de l'Ordre des Experts 
Comptables du Grand Est se 
distingue particulièrement par 
ses données « fiables et réelles », 
souligne Catherine Hanssen, 
la Présidente du Conseil de 
l'Ordre. « Nous ne sommes pas 
sur une enquête d’opinion ou 
sur le ressenti de chefs d’entre-
prise, mais sur des données 
réelles, mois par mois, trimestre 
par trimestre, et à l’année. Pour 
le Grand Est, cela représente  
41 000 TPE-PME, qui consti-
tuent la majorité du tissu 
économique que nous accom-
pagnons  », indique celle qui 
décrit cet outil comme « une 
mine d’or  », en raison des 
nombreuses données qu’il 
contient, données qui peuvent 
être analysées au niveau natio-
nal, régional, et même jusqu’à 
la finesse d’une ville. « Cet outil, 
objectif et réaliste, peut fournir 
des informations utiles aux 
organismes publics, aux diri-
geants et aux entreprises, pour 
anticiper certaines décisions ».

Dans les données présentées 
par l’ordre des Experts Comp-
tables, deux indices ressortent, 
liés à la TVA, donc au chiffre 
d’affaires des entreprises du 
Grand Est : le premier est l’ICA 
(indice de chiffre d’affaires), 
qui permet de comparer les 
chiffres d’affaires du troisième 
trimestre 2025 avec ceux réalisés 
au troisième trimestre 2024. Le 
second indice est l’ICAC (indice 
de chiffre d’affaires cumulé), 
qui recense le chiffre d’affaires 
réalisé sur les neuf premiers 
mois de l’année (de janvier à 
septembre 2025), comparé à 
celui réalisé de janvier à sep-
tembre de l’année précédente. 
« Les données que nous présen-
tons ne tiennent pas compte de 
l’inflation », précise la Prési-
dente, sachant que l’inflation 
était estimée à 1,2 % au 30 sep-
tembre par l’Insee.

ACTIVITÉ PLUTÔT STABLE
Avec un ICA positif (+ 0,4%) 

entre le troisième trimestre 2024 
et le troisième trimestre 2025 le 
Grand Est enregistre donc une 
légère progression de son chiffre 
d’affaires. « Nous tirons plutôt 
bien notre épingle du jeu puisque 
le national est à –0,3 % », sou-
ligne Catherine Hanssen. Au 
troisième trimestre 2025, l’acti-
vité est donc plutôt stable dans 
le Grand Est, avec trois départe-
ments particulièrement orien-
tés à la hausse : la Haute-Marne 
(+ 2,5 %), la Marne (+ 0,6 %) et 
les Vosges (+ 0,5 %). Si les ICA 

des autres départements de la 
région sont globalement situés 
autour de zéro, le département 
des Ardennes se trouve en 
queue de peloton à – 2,7 %.

L’ICA du Grand Est renoue 
en cette fin d’année avec un 
trimestre positif après trois 
trimestres négatifs depuis le 
quatrième trimestre 2024. Sur 
des chiffres cumulés depuis 
le 1er septembre 2025 – com-
parés à la même période en 
2024 – toutes les régions sont 
en négatif sauf la Bretagne 
(+0,8%) et la Normandie (0%).  
« Avec -0,4% le Grand Est est 
dans le top 5 des régions qui 
résistent. La moyenne fran-
çaise est de -0,7 %, donc nous 
résistons mieux », note la pré-
sidente.

Parmi les six activités mises 
en lumière par l’Ordre des 
Experts-Comptables, il en 
ressort que le commerce d’ha-
billement spécialisé est en 
forte régression avec –5,6 % de 
chiffre d’affaires cumulé.« Cela 
s’explique par le ralentissement 
économique, les arbitrages bud-
gétaires, et la concurrence du 
e-commerce », souligne Cathe-
rine Hanssen. Dans le Grand 
Est, la baisse est plus marquée 
dans l’Aube et les Ardennes 
que dans les autres départe-
ments. De son côté , le secteur 
de la boulangerie-pâtisserie 
se maintient plutôt bien avec  
+0,2 % de chiffre d’affaires 
cumulé, alors que le national 
est à –1 %. Un bon résultat glo-
bal qui peut être expliqué par 
la diversification des produits 
(pains spéciaux, etc.) et un 
report des consommateurs vers 
le snacking, phénomène égale-

ment observé dans la restaura-
tion rapide. Dans le Grand Est, 
le secteur de la boucherie-trai-
teur est également en hausse à 
+ 0,6 %, un résultat supérieur 
à celui enregistré au national 
(+ 0,2 %). Une croissance qui 
s’explique aussi par une hausse 
des prix liée à la raréfaction de 
l’offre.

Du côté de l ’hôtel le-
rie et de l’hébergement en 
revanche, la région enregistre  
– 2,7 % quand le national est à  
– 1,6 %. Si la clientèle domes-
tique se maintient, elle réduit 
la durée des séjours et le coût 
des nuitées en raison des 
contraintes budgétaires. « On 
constate également une hausse 
de l’épargne des ménages  
(18 %) », souligne la prési-
dente. La restauration tra-
ditionnelle dans le Grand 
Est est elle aussi en tension  
(- 4 %), tout comme elle l’est au 
national. Là aussi, on observe 
un changement des habitu-
des de consommation, avec 
un report vers la restauration 
rapide, qui s’en sort un peu 
mieux (- 1,7 %).

DES DÉFAILLANCES  
EN HAUSSE

Sur le territoire national, plus 
de 14 000 défaillances * ont été 
enregistrées au troisième tri-
mestre 2025, soit + 5,2 % par 
rapport à 2024. Près de 50 000 
procédures collectives ont été 
ouvertes au 6 octobre 2025, soit 
une hausse de +3,8 % sur les 
trois premiers trimestres 2025.  
« 67,7 % sont des liquidations 
judiciaires », précise Catherine 
Hanssen, qui note aussi que 
52 000 emplois sont mena-

cés par ces procédures, dont 
20 600 rattachés à des entre-
prises en liquidation directe.  
« Le Grand Est représente 7 % 
du total national des défail-
lances, avec 3 377 procédures 
collectives ouvertes depuis le 
début de l’année et 907 défail-
lances au troisième trimestre 
2025 (-0,4%). Nous sommes 
en léger recul par rapport au 
troisième trimestre 2024 : nous 
allons à contre-courant de la 
tendance nationale (+5,2%) ». 
Département par départe-
ment, l’étude enregistre des 
disparités territoriales fortes : 
des fortes hausses dans la 
Marne et les Vosges (plus de 
+40 %) alors qu'un repli est 
observé dans le Bas-Rhin  
(–8 %), le Haut-Rhin (–6 %). Un 
chiffre spectaculaire à relativi-
ser car, comme le souligne la 
présidente : « Il  est important 
de rappeler que nous observons 
un rattrapage des défaillances 
post-Covid : entre 2020 et 2022, 
il n’y avait presque plus de 
défaillances « naturelles » grâce 
aux aides massives. Il faut aussi 
ajouter qu’un grand nombre de 

créations d’entreprises ont été 
réalisées post-Covid, or on sait 
que statistiquement beaucoup 
d’entreprises ne survivent pas à 
leur troisième année. »
En conclusion, cette dernière 
l’admet : « Si les défaillances 
sont contenues dans la région, 
la situation reste fragile, notam-
ment pour les TPE. L’écono-
mie reste résiliente mais nous 
devons rester attentifs pour évi-

ter un report de difficultés sur 
2026. La confiance reste essen-
tielle : sans cap clair, les entre-
prises restent dans l’attentisme, 
ce qui bloque investissement et 
innovation ». 

Benjamin Busson

* À noter : les défaillances 
regroupent sauvegardes, 
redressements et liquidations.

Baromètre. Au troisième trimestre 2025, l’activité est plutôt stable dans le Grand Est, avec trois départements particulière-
ment orientés à la hausse : la Haute-Marne (+ 2,5 %), la Marne (+ 0,6 %) et les Vosges (+ 0,5 %).  

Léger rebond pour le Grand Est, 
territoire résilient

Catherine Hanssen, Présidente du Conseil de l'Ordre des Experts 
Comptables du Grand Est. 

DR

Profession réglementée, basée sous l’autorité de tutelle de Bercy, 
la profession d’Expert-Comptable est soumise à l’obtention d’un 
diplôme ainsi qu’à l’inscription à l’Ordre des Experts-Comptables. 
Le Grand Est (10 départements et trois antennes locales à 
Strasbourg, Reims et Nancy) est la sixième des 16 régions ordinales 
au niveau français avec 1 600 personnes physiques inscrites, 
avec pratiquement la même proportion de sociétés d’expertise 
comptable. « Notre diplôme exige trois ans de stage  et nous 
avons très exactement 538 stagiaires actuellement dans le cursus 
pour devenir Experts-Comptables », souligne la Présidente, qui 
représente 1 600 sociétés employant 15 000 collaborateurs sur le 
Grand Est. « Nous sommes l’interlocuteur privilégié des entreprises 
pour les accompagner dans leur développement, l’analyse de leurs 
chiffres et, en ce moment, pour les aider à s’adapter aux mutations 
technologiques et économiques ».

LE RÔLE DES EXPERTS-COMPTABLES

A partir de 18h - Festivités sur l’avenue de 
Champagne 
Au programme : installations lumineuses, 
vidéo-mappings, spectacles déambulatoires, 
feu d’artifice, animations musicales, bars à 
champagne et bien d’autres surprises…

De 9h à 12h30 - Habits de Saveurs 
De 16h à 18h - Concours des "P’tits Pâtissiers" 
A proximité de la Halle Saint-Thibault
18h - Reprise des festivités sur l’avenue de 
Champagne

A partir de 8h30 - Rassemblement et exposition 
des véhicules de la Parade automobile sur le 
parking du Hall des Sports Pierre-Gaspard
A partir de 11h - Défilé dans les rues d’Epernay

12-13-14
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2025
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I3A change 
d’identité 
Avec AREA, le club I3A se 
met au goût du jour 

Le club I3A tourne une page et devient AREA 
Champagne-Ardenne, association régionale des 
entrepr ises agroalimentaires de Champagne-
Ardenne. Avec ce changement d’ident ité, 
l’assoc iation s’inscr it ainsi dans le réseau 
national des treize associations d’entreprises ou 
d’industries de l’agroalimentaire de France. 

En adoptant un nouveau nom, une charte 
graphique en cohérence avec celles de ses 
homologues et un nouveau site web, l’association 
présidée par Angélique Guilleminot et dir igée 
par Jean-Thomas Robichon montre sa volonté 
de dynamiser son action et d’élargir son champ 
d’action avec un rayonnement régional dans la 
mouvance des AREA et ARIA au niveau national.

LE COLLECTIF DE L’AGROALIMENTAIRE
Forte de ses cinquante-quatre adhérents du 

secteur agroalimentaire, l’association propose 
des missions d’accompagnement et de formations 
autour des besoins de développement commercial, 
de responsabilité sociétale des entreprises, de 
logistique, de qualité ou encore de compétitivité 
avec également la valorisation des métiers et des 
conseils en recrutement. Elle organise ainsi une 
vingtaine d’actions collectives, proposées chaque 
année aux entreprises adhérentes du territoire 
pour mutualiser les bonnes pratiques.

AREA Champagne-Ardenne fédère des entreprises 
de toutes tailles, de la TPE au grand groupe de 
l’agroalimentaire sur les quatre départements de 
la région. S’appuyant sur la marque « Savourez la 
Champagne », déposée par la Région Grand Est, 
AREA met aussi l’accent sur la valorisation des 
cinq cents produits locaux labellisés pour une 
promotion tant auprès des professionnels et de la 
distribution que des consommateurs.  

MBP

Industrie
Ham : la nouvelle 
fonderie d’aluminium 
recyclé entre en 
production  

À Ham (Aisne), la production de billettes 
d’aluminium recyclé a débuté dans la nouvelle 
fonderie d’Aluminium Foundr y France. Le site 
de 15 000 m², sorti de terre en un peu plus d’un 
an, représente un investissement de 50 millions 
d’euros. L’usine vise une capacité annuelle de 80 
000 tonnes d’ici le deuxième trimestre 2026, ce 
qui en ferait la plus grande fonderie française 
dédiée au recyclage d’aluminium. Alimentée par 
des déchets issus du bâtiment, elle s’inscrit dans 
une filière en plein essor et alimentera les sites du 
groupe en France et en Espagne.

En
 br

ef

« Voir des entrepre-
neures locales, 
parfois parties 

de zéro, être accueillies au cœur 

des institutions nationales, 
c’est une manière de rappeler 
que l’entrepreneuriat féminin 
irrigue l’économie, les terri-

toires et la société. Qu’il mérite 
d’être vu, entendu, soutenu », 
souligne Françoise Bour-
gouin, présidente de Créez 
comme Elles, qui compte 165 
adhérentes. Une délégation 
des membres de l’association 
Créez comme Elles, engagée 
pour l’entrepreneuriat féminin 
dans l’Aube, et les Femmes de 
la Légion d’honneur du dépar-
tement ont été invitées au 
Sénat par la sénatrice Vanina 
Paoli-Gagin.  

 Elle et son équipe ont 
échangé sur l’entrepreneu-
riat féminin, les dynamiques 
économiques locales et l’en-
gagement associatif lors d’un 
moment privilégié. Les parti-
cipantes ont ensuite visité les 
coulisses du Palais du Luxem-
bourg, lieu où se mêlent patri-
moine, décisions publiques 
et perspectives pour les ter-
ritoires. 

D’ailleurs, la délégation a 
assisté aux questions au gou-

vernement, « moment fort de 
la vie démocratique, permet-
tant d’observer le débat par-
lementaire et d’en mesurer 
très concrètement comment 
les politiques publiques se 
construisent ».

Placée sous le signe de la 
transmission, de l’inspira-
tion, l’invitation de la séna-
trice constitue un signal fort 
pour Françoise Bourgouin. 
Elle s’inscrit dans la conti-
nuité des actions menées par 
Créez comme Elles pour ren-
forcer la confiance, rompre 
l’isolement, développer les 
compétences et sécuriser les 
parcours des entrepreneures 
auboises.  Créez comme 
Elle soutient depuis 2007 
les femmes entrepreneures 
et porteuses de projet dans 
l’Aube et la région : ateliers, 
parcours, réseautage, événe-
ments, coworking, entraide.  

Marie Béatrice Padirac

Associatif. L’association a été reçue au Palais du Luxembourg par Vanina Paoli-
Gagin, la sénatrice de l’Aube. 

L’association Créez comme 
Elles reçue au Sénat 

L’association des entrepreneures auboises reçue au Sénat. 
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« Il y a une quinzaine d’années, je 
travaillais chez Pernod Ricard 
où on célébrait le départ en 

retraite du DRH qui avait 50 ans », se 
souvient le préfet de l’Aube Pascal Cour-
tade. Aujourd’hui, 50 ans ne signifie plus 
la retraite. « Et demain, nous ne pourrons 
pas faire l’économie du développement du 
recrutement chez les séniors », insistant 
sur le nécessaire travail collectif pour 
changer les états d’esprit. Initiée par la 
DDETS-PP de l’Aube, France Travail et 
le club Les entreprises s’engagent de 
l’Aube, la matinée de sensibilisation 

des entreprises autour de la conférence  
« Recruter des seniors, un pari gagnant » 
devait y contribuer, énumérant les béné-
fices liés au recrutement des plus de 50 
ans, dont l’expertise, la stabilité et la 
transmission des savoirs. En France, en 
2050, les séniors représenteront un quart 
de la population. Une croissance de la 
population de plus de 50 ans à corréler 
avec une baisse de la natalité et le calcul 
est vite fait. Il convient donc de briser les 
stéréotypes pour miser sur une manne 
employable, disponible, sérieuse et expé-
rimentée. 

UNE LOI POUR BOOSTER  
LES RECRUTEMENTS

Pour autant, France Travail recense 6 
935 séniors inscrits dans l’Aube, soit un 
quart des personnes en recherche d’em-
ploi dans le département. Le taux d’em-
ploi des seniors en France, moins 54 %, 
est le plus bas d’Europe, qui affiche une 
moyenne de 60 %. L’emploi des seniors 
se veut donc une priorité de l’État et la 
récente loi du 24 octobre dernier doit 
faciliter le recrutement des deman-
deurs d’emplois expérimentés, avec des 
mesures très concrètes pour le maintien 
des plus de 50 ans dans l’emploi ou le 
recrutement. L’objectif vise à changer 
les pratiques, changer la loi, changer les 
regards. 

Le contrat de valorisation d’expérience, 
les avantages fiscaux pour l’embauche de 
personnes de 55 ans et plus en sont des 
leviers. « Il est important d’avoir un œil 
attentif à cette population qui peut appor-
ter bien des services aux entreprises », 
poursuit Sylvain Convers, président de 
la Chambre de commerce et d’industrie 
de Troyes et Aube. « Cinquante ans n’est 
pas la fin d’une carrière, on peut rebondir, 
pour ma part, je l’ai fait à 54 ans ». 

Marie Béatrice Padirac

Emploi. La loi du 24 octobre dernier favorise l’embauche des seniors, il s’agit 
maintenant de convaincre les entreprises. 

Emploi : les plus de 50 ans 
« bancables » 

Le pari gagnant du recrutement des plus de 50 ans présenté aux entreprises. 

M
BP

L’usine Bonduelle, adhérente de l’AREA Champagne-
Ardenne. 
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90 entreprises couvrant 
une grande diver-
sité de secteurs et de 

nombreux établissements de 
formation ont investi le Parc des 
Expositions de Charleville-Mé-
zières pour donner des conseils 
personnalisés aux jeunes sur 
leur orientation et leur avenir 
professionnel.

« C’est un lieu unique de ren-
contres et de découvertes pour 
tisser des liens concrets, c’est 
pourquoi nous sommes présents 
pour la quatrième fois consécu-
tive », livre Mélanie Froussart, 
responsable régional du groupe 
Enedis. « On propose toutes les 
offres d’alternance et les par-
cours de formation existants  au 

sein de notre entreprise de mis-
sion publique. On recrute et on 
forme des jeunes, du bac pro au 
diplôme d’ingénieur. Un tuteur 
les accompagne durant leur 
temps de formation afin de les 
préparer au mieux au métier de 
technicien réseau. Actuellement, 
nous avons 42 alternants que l’on 
accompagne durant deux ans. 
Nous avons des contacts réguliers 
avec les lycées Bazin, Jean-Bap-
tiste Clément à Sedan et Verlaine 
à Rethel ». Régine Champenois, 
directrice déléguée aux for-
mations au Lycée hôtelier de 
Bazeilles a, elle aussi, passé un 
après-midi animé. « On pré-
sente nos différentes filières, très 
porteuses d’emploi. Notre éta-

blissement accueille 465 élèves et 
dispose d’une bonne réputation, 
il prépare du bac technologique 

hôtellerie-restauration, à trois  
BTS (management, tourisme et 
diététique) et à deux certificats 

de spécialisation fabrication 
traiteur et dessert de restaurant ».

RECRUTEMENT SUR PLACE
« On est régulièrement présent 

ici depuis 2019, car c’est une 
bonne source d’échanges avec les 
étudiants. Nous profitons de cette 
opportunité pour faire découvrir 
les métiers de notre magasin de 
Charleville-Mézières mais éga-
lement dans la conception et la 
logistique. On a toujours un cer-
tain volant d’alternants et de sta-
giaires à recruter. Actuellement, 
je recherche aussi un CDI de 35 
heures au rayon nature », confie 
Corentin Gaillard, responsable 
rayon du magasin Décathlon 
de Charleville. Même enthou-

siasme chez Orphyse Renaux 
du service ressources humaines 
de la centrale nucléaire de 
Chooz, le plus gros pourvoyeur 
d’emplois dans les Ardennes.  
« Comme lors des précédentes 
éditions, nous profitons de cet 
évènement pour proposes nos 
postes de recrutement, d’appren-
tissage et de stages. En 2025, la 
centrale a pourvu 50 postes dans 
les domaines de l’exploitation, de 
la maintenance, de la chimie, de 
la sécurité, de la prévention des 
risques, la logistique, la planifi-
cation et l’environnement. On 
accueille aussi 70 alternants et 
150 stagiaires scolaires. »

P.R.

Emploi. Cette 14e édition co-organisée par la CCI Marne Ardennes et Ardenne Métropole a permis de mesurer l’attractivité 
des compétences existant sur le territoire. 

Plus de 2 000 visiteurs à la 14e nuit  
de l’Orientation et des Etudiants 

Au cœur de la Champagne, 
Épernay confirme son statut de 
destination phare du tourisme 

international. Entre dynamisme hôte-
lier, fréquentation en hausse, évolution 
de sa clientèle et montée en gamme de 
l’expérience touristique, l’année 2025 
vient récompenser un engagement 
aussi bien des équipes touristiques que 
des professionnels de l’activité. Selon les 
données de l’Office de tourisme d'Éper-
nay-en-Champagne, plus de 1,9 million 
de visiteurs – touristes et excursion-
nistes – se sont rendus à Épernay et dans 
son agglomération entre janvier et août 
2025 (soit 3 % de plus qu'en 2024) dont  
53 % de visiteurs internationaux. Sur 
le podium, les Néerlandais, les Belges 
et les Allemands, suivis des Anglais et 
des Américains. Les excursionnistes 
(visiteurs à la journée) représentent 
81% des visiteurs, et les touristes 19% 
(qu’ils soient hébergés en héberge-
ment marchand ou pas). « Que ce soit 
pour les touristes ou les excursionnistes, 
les Américains constituent la première 
clientèle long courrier avec une très forte 
progression cette année », note Laurence  
Prevot, Directrice de l’Office de Tou-
risme d’Epernay en Champagne.  

Une progression rendue possible 
par une offre d’hébergements variée 
et qui tend à se « premiumisée ».  
« Près de la moitié des hôtels sont clas-
sés 3 étoiles », indique Maylis Knis-
pel, Manager chez Rydge Conseil.  
« On constate la croissance du secteur 
hôtelier avec 5% de croissance par an 
en moyenne entre 2019 et 2024 sur la 

commune d’Épernay avec également 
une montée en gamme avec l’arrivée de 
l’hôtel Margaux, du Mariott ou encore 
un nouvel hôtel de luxe dans l’ancien 
Palais de Justice à horizon 2027.» Cette 
montée en gamme accompagne l’évo-
lution de la demande, portée par « une 
clientèle internationale aux attentes 
élevées et des séjours orientés bien-être, 
gastronomie et immersion viticole », 
précise Maylis Knispel.  

 
 BUDGET LE PLUS ÉLEVÉ DU GRAND 
EST PAR VISITEUR

Concernant la physionomie des 
voyageurs, 43% viennent en couple, 
31% en famille et 24% en groupe.  
« Épernay se distingue par le budget 
par jour le plus élevé parmi toutes les 
villes étudiées du Grand Est soit 180 € 
par touriste et par jour, pour un coût 
moyen de séjour à 1 020 €, devant 
Strasbourg, Colmar, Reims ou Metz », 
indique Anthony Renaud, Directeur 
du Pôle Développement des Terri-
toires & Tourisme Durable à l’Agence 
Régionale du Tourisme Grand Est.  
« Les excursionnistes présentent égale-
ment le coût moyen d’excursion le plus 
élevé : 110 € par personne, pour un coût 
total moyen évalué à 290 €. Cette capa-
cité dépensière s’explique par plusieurs 
facteurs : l’importance accordée aux 
visites de caves et dégustations ; à l’achat 
de Champagne ; mais aussi par la forte 
attractivité des restaurants et expériences 
œnotouristiques ainsi qu’aux activités 
premium (balades en estafette, vélos 
électriques, croisières sur la Marne…).»  

Car en Champagne comme partout 
ailleurs, le tourisme « d’expérience » 
s’est fortement développé. Plusieurs 
témoins ont été invités par l’Office de 
tourisme d’Épernay à parler de leur acti-
vité. Tous se sont montrés satisfaits de 
leur saison touristique et ont constaté le 
retour d’une clientèle étrangère perdue 
juste après le covid, avec même de nou-
velles nationalités de visiteurs comme 
celles provenant des pays scandinaves 
ou d’Asie.  

 
LES MOBILITÉS DOUCES PLÉBISCITÉES

Grégory Harding, à la tête de 

Pedal'N'Pop, à Aÿ, entreprise de loca-
tion de vélos électriques a démarré 
son activité touristique en 2024. « La 
saison 2024 a été très positive avec un 
très bon retour de nos partenaires et des 
touristes. En 2025, nous avons atteint 
160 locations de vélos. Pour 2026, nous 
allons renforcer les offres sur mesure, 
car nous avons eu énormément de 
demandes en ce sens cet été. Nous 
envisageons également une seconde 
implantation à Avize », annonce le 
jeune homme, d’origine britannique. 
Franck Sombret, gérant de meublés 
de tourisme livre avoir, en 2025, vécu 

sa meilleure année. « Je gère quatre 
chambres d’hôtes et un gîte pour huit 
personnes. Ouvert depuis juillet 2019, 
l’année 2025 est ma meilleure année, 
avec +13 % de chiffre d’affaires. Ma 
clientèle est à 85 % internationale, c’est 
pourquoi je compte développer, pour 
2026, de nouvelles expériences et projets 
de dégustations avec des partenaires. » 
Quant à la fratrie à la tête du cham-
pagne De Sousa, elle développe un 
œnotourisme inclusif. Depuis quatre 
ans, le domaine propose un accueil en 
langue des signes française (LSF), une 
démarche rare dans le monde viticole. 
« Nous nous sommes formées directe-
ment à l'association des sourds de 
Reims qui donne des cours. On s'est pris 
de passion pour la langue des signes qui 
est vraiment très pédagogique et très 
enthousiasmant à apprendre. Main-
tenant, on peut dire qu'on est quasi-
ment bilingue », fait savoir Charlotte 
De Sousa. Ce travail s’est d’ailleurs 
renforcé grâce à un partenariat avec 
le festival Clin d’Œil, organisé à Reims 
et dédié à la culture sourde. Durant 
l’événement, le domaine a accueilli en 
2025 plus de 250 visiteurs sourds en 
quatre jours, preuve de l’importance 
de cette ouverture. Julie De Sousa est 
aussi co-organisatrice et membre de 
la Bullecyclette, qui, chaque année, 
propose une balade à vélo rétro à tra-
vers le vignoble champenois sur 20 
km, ponctués de quatre arrêts avec 
dégustation de champagne. 

Nastasia Desanti

Tourisme. C’est encore une année exceptionnelle pour la ville d’Épernay en termes de fréquentation touristique puisque 
1,9 million de visiteurs ont arpenté ses rues à date, soit 3% de plus qu’en 2024.  

Épernay, une destination toujours 
aussi prisée par les touristes 

Les professionnels du tourisme sont venus témoigner de leur saison 2025 lors de la 
présentation du pré-bilan touristique organisé par l'Office de tourisme Épernay en 
Champagne.  

ND

Les équipes d'Enedis.

PR
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

Au troisième trimestre 2025, les prix des travaux d’entre-
tien-amélioration des bâtiments (IPEA) diminuent de 0,2 % 
sur un trimestre (après +0,4 % au deuxième trimestre 2025 
et +0,5 % au premier trimestre). Ils baissent de 0,1 % dans le 
secteur résidentiel (après +0,5 %) et de 0,3 % dans le secteur 
non résidentiel (après +0,3 %). Les prix augmentent pour 
les travaux d’installation électrique (+0,6 % après +0,2 %), 
de revêtement des sols et des murs (+0,5 % après -0,2 %) 
et pour les « autres travaux d’installation » (+0,3 % après 
-0,6 %). Ils se replient pour les travaux de plâtrerie (-0,3 % 
après +1,2 %), de couverture (-0,3 % après +0,8 %). (INSEE)

Sur un an, les prix des travaux d’entretien-amélioration 
des bâtiments décélèrent (+0,9 % au troisième trimestre 
2025, après +1,2 % au deuxième trimestre et +0,9 % au pre-
mier trimestre). La hausse des prix sur un an est légèrement 
plus marquée dans le secteur résidentiel (+0,9 %) que dans 
le secteur non résidentiel (+0,8 %). Les prix augmentent le 
plus fortement pour les travaux de plâtrerie (+3,4 % sur un 
an après +4,0 %). Ils augmentent de manière moins pro-
noncée pour les « autres travaux d’installation » (+1,6 % 
après +2,5 %), pour les travaux de revêtement des sols et 
des murs (+1,6 % après +2,0 %). (INSEE)

Au troisième trimestre 2025, les prix de production des ser-
vices ralentissent sur un trimestre (+0,3 % après +0,7 % au deu-
xième trimestre). Les prix des services destinés aux entreprises 
françaises se replient (-0,1 % après +0,8 %). Les prix destinés 
aux ménages français augmentent de nouveau (+1,5 % après 
+1,6 %) et ceux des services destinés aux marchés extérieurs 
continuent de baisser (-0,4 % après -1,1 %). Sur un an, les prix 
de production des services – sur l’ensemble des segments de 
marché – continue de ralentir au troisième trimestre 2025 
(+0,5 % après +1,0 % au deuxième trimestre et + 1,9 % au premier 
trimestre). (INSEE)

�������� ��������������

L’impact des politiques de transition bas carbone sur les 
échanges extérieurs a été peu exploré, mais la mise en œuvre 
graduelle des engagements de l’accord de Paris et les scénarios 

macroéconomiques de transition, comme ceux du NGFS (Réseau 
pour le verdissement du système � nancier), permettent d’éclairer 
cette question. La transition pourrait réduire les échanges com-
merciaux mondiaux en raison du recul attendu des importations 
d’énergie fossile. Les pays avancés, importateurs nets, verraient leurs 
balances commerciales s’améliorer, au détriment des exportateurs 
d’énergie fossile. Cependant, le � nancement des investissements 
nécessaires sera déterminant. Si ces investissements creusent le 
dé� cit public des pays avancés, leur balance courante pourrait 
diminuer. Par ailleurs, si les producteurs de pétrole anticipaient la 
transition en réduisant leurs investissements fossiles, l’e� et de la 
transition sur leur balance courante serait moins négatif. En� n, il est 
essentiel de diriger les � ux de capitaux privés vers les secteurs verts 
des économies émergentes pour garantir une transition équilibrée.

Historiquement, les échanges d’énergies fossiles (pétrole, gaz, char-
bon) ont eu des impacts majeurs sur les balances des paiements 
et les � ux � nanciers associés. La transition bas carbone devrait 
conduire à une baisse de ces échanges au pro� t d’énergies renou-
velables, et à une redirection des � ux de capitaux pour faire face 
aux besoins d’investissements importants durant la transition. La 
répartition géographique de ces � ux � nanciers reste cependant dif-
� cile à prévoir et dépendra des stratégies de transition individuelles 
des pays, incluant les politiques industrielles mises en œuvre, et de 
l’appétence des investisseurs privés à y prendre part. 

Nous illustrons certains de ces mécanismes à partir de simula-
tions macroéconomiques. Nous étudions d’abord l’impact sur 
les balances courantes des scénarios de long terme de transition 
bas carbone du Réseau pour le verdissement du système � nancier 
(NGFS). 

Nous analysons ensuite des variantes de ces scénarios NGFS en 
simulant di� érents modes de � nancement des investissements 
publics nécessaires à la transition. Nous discutons en� n les incerti-
tudes liées aux choix de modélisation et des anticipations des agents.
La plupart des scénarios de transition se matérialisent par la mise en 
place d’un prix du carbone croissant pour modi� er les prix relatifs 
entre produits/secteurs bruns et verts, et inciter ainsi à la transition. 

La suite : https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statis-
tiques/publications/politiques-de-transition-bas-carbone-et-ba-
lances-courantes

source : Banque de France

Politiques de transition 
bas-carbone et balances courantes
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JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

COTATIONS AU 27/11/25
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 096,43
6 113,25

49 559,07
47 112,45
5 655,58

+ 1,79%
+ 1,76%
+ 2,10%
+ 2,11%
+ 2,05%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1586
0,8752
181,13
156,31

+ 0,51%
- 0,58%
- 0,45%
- 0,97%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,386
2,715

- 0,039
- 0,048

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,928
1,951
2,061
2,115
2,210

- 0,001
+ 0,029
+ 0,007
- 0,019
- 0,011

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,201
2,736
3,006
3,416
4,318
4,137

- 0,006
- 0,048
- 0,062
- 0,071
- 0,068
- 0,038

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,29
0,98
1,33
1,80
3,34

3,88
3,48
3,57
3,99
4,64

1,93
2,04
2,28
2,68
3,32

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

37,06
72,34
13,20
16,46
38,00

625,40
92,60
28,00

123,30
298,85

2,10
-

38,12
34,35
86,10
86,23
59,50
15,69
29,35

122,05
11,20

+ 0,65
+ 0,22
- 0,04
+ 0,24
- 0,12
- 0,02
- 0,10
- 0,12
+ 0,18
+ 0,25
- 0,21

-
- 0,35
- 0,27
+ 0,00
- 0,08
+ 1,19
- 0,04
+ 0,08
+ 0,22
- 0,15

Courbes des taux de France

1,93

2,20
2,74 3,01

3,42
3,83 4,02

4,32 4,30

4,14
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La dépense moyenne par habitant 
de la Marne est inférieure de 
22,3% à celle des autres dépar-

tements. En 2024, le Département de 
la Marne a�  che une dépense totale 
par habitant de 968 €, en progression 
de 0,1% sur un an. Pour l’ensemble 
des départements de la France hexa-
gonale, cette dépense est de 1 246 € et 
en augmentation de 2,6%. La part de 
l’investissement dans les dépenses 

de la Marne (13%) et inférieure de 5 
points à celle du niveau national. Par 
habitant, l’investissement de la Marne 
(126 €) est inférieur de 44% à celui de 
la moyenne métropolitaine (225 €). La 
part de 13% situe la Marne au 9e rang 
des départements qui investissent le 
moins, devant par exemple l’Aisne 
(12%) ou les Ardennes (11%).

Globalement, à l’exception de 
l’Aube et de la Haute-Marne, tous 

deux à 22%, les départements du 
Grand Est sont peu investisseurs : 
17% pour les Vosges, 16% pour la 
Collectivité Européenne d’Alsace, 
15% pour la Meuse, 14% pour la 
Meurthe-et-Moselle et 13% pour la 
Moselle.

UNE ÉPARGNE ENCORE POSITIVE 
MAIS AU BORD DU PRÉCIPICE 

L’épargne évalue la santé finan-

cière d’une collectivité territoriale. 
Entre autres ressources, elle finance 
ses investissements. Au budget 
primitif 2024, l’épargne brute de la 
Marne, 514,8 M€ en recettes réelles 
de fonctionnement et 485,8 M€ en 
dépenses réelles de fonctionne-
ment, s’élève à 29 M€ et 9,6 M€ en 
net. 

À ce stade, la Marne fait encore 
partie des 61 départements métro-
politains, sur 96, possédant une 
épargne nette positive. Le Dépar-
tement dispose d’une épargne nette 
de 17 euros par habitants, dans un 
Grand Est qui distingue sur ce cri-
tère la Haute-Marne (79 euros), 
l’Aube (53 euros), la Collectivité 
Européenne d’Alsace (41 euros) et 
les Vosges (21 euros). Les départe-
ments de Meurthe-et-Moselle, de la 
Meuse et de la Moselle, entre 1 et 5 
euros, sont en position délicate. Le 
Département des Ardennes est le 
seul dans le rouge (-38%).

UNE DETTE, 2,5 FOIS INFÉRIEURE À 
LA MOYENNE MÉTROPOLITAINE

En 2024, la Marne a emprunté 
50 M€, soit une moyenne de 87 
euros  par  habitant,  montant 
moindre que celui de la moyenne 
métropolitaine, estimé à 135 euros. 
Au 01/01/2024, la dette du Dépar-
tement totalise 156,8 M€, soit un 
montant par habitant de 272 euros, 
2,5 fois moins élevé que celui de la 
moyenne métropolitaine. La Marne 
est ainsi le 26e département le 
moins endetté de l’Hexagone.

À cette même date, le rembourse-

ment de la dette, si le Département y 
consacrait la totalité de son épargne 
brute, prendrait 5,3 années, contre 
un délai de 10,4 ans en moyenne 
métropolitaine. Dans le Grand Est, 
deux départements, les Ardennes et 
la Moselle, sont au-dessus et deux 
autres l’Aube (1,7 an) et la Haute-
Marne (1,8 an) se distinguent pour 
ces délais sous condition de rem-
boursement. 

UNE ALERTE DE LA COUR 
DES COMPTES

Dans son rapport « Les Finances 
publiques locales 2025 » la Cour des 
Comptes, à propos de la santé finan-
cières des départements, évoque 
le ratio entre l’épargne nette et les 
produits réels de fonctionnement. 
Ce ratio est de 3,2% en médiane 
nationale et situe le seuil d’alerte à 
7% , entre les 15% de l’Indre et les 
-7% de la Gironde.

Le rapport pointe la 3e place de 
l’Aisne (- 2,6%) parmi les dépar-
tements ayant des taux d’épargne 
les plus faibles et la Haute-Marne 
(+ 10%) parmi les départements aux 
taux d’épargne les plus élevés. Sur 
ce critère le ratio de la Marne est de 
1,9%. Encore positif, mais en situa-
tion d’alerte. 

Gérard Delenclos

Sources : Direction Générale des 
Collectivités Locales, Direction 

Générale des Finances Publiques, 
Cour des Comptes.

La Marne parmi les deux tiers 
des départements encore hors 

de la zone rouge � nancière
Département. À la veille de la présentation des orientations budgétaires 2026 du 

Département de la Marne, le vendredi 5 décembre, les grandes lignes de la situation 
� nancière à � n 2024 placent la collectivité au rang des 61 départements hexagonaux, sur 96, 

possédant encore une épargne nette positive. 
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Opinions

le regard de Faro.

Bras de fer
L’Assemblée nationale a adopté, le 27 
novembre, en première lecture, une 
proposition de loi visant à nationaliser 
les activités françaises d’ArcelorMittal, 
une revendication de longue date de la 
gauche. Le texte, porté par Aurélie Trouvé 
(LFI), est présenté comme une solution 
pour sauver la � lière acier en France et son 
géant avec ses 15 000 emplois directs. La 
gauche et les syndicats ont salué un vote 
« historique ». Le gouvernement, lui, s’y 
oppose fermement : pour Roland Lescure, 
Ministre de l’Économie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle, la 
nationalisation est  une réponse populiste 
à un problème structurel », que l’Exécutif 
compte bloquer lors de la suite du 
processus législatif, en particulier au 
Sénat. L’objectif de cette proposition 
vise à contrer le plan social annoncé en 
avril et à relancer la décarbonation des 
hauts-fourneaux, tout en redonnant une 
souveraineté industrielle à la France. 
Or, pour le gouvernement, c’est au 
niveau européen que la situation se 
joue, la crise de l’acier sur le continent 
étant intimement liée à la revente de 
la surproduction chinoise à prix cassé. 
Suivant peut-être l’exemple de Trump 
aux États-Unis - qui a décidé de � xer des 
droits de douane à hauteur de 50% sur 
l’acier provenant d’Europe - la France a 
obtenu un plan d’urgence européen : au-
delà d’un certain volume d’importations, 
des droits de douane de 50% seront 
appliqués pour freiner la concurrence 
chinoise. Une mesure que Paris souhaite 
rendre e� ective dès 2026. Cette di� érence 
d’approche politique vient cependant 
nous rappeler le consensus d’avoir la 
maîtrise sur ce secteur industriel clé, son 
outil de production ainsi que ses savoir-
faire. Une maîtrise et une urgence liées 
aux enjeux énergétiques de demain, sur 
lesquels l’Asie ne laissera pas la main.  

Nastasia Desanti
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de votre journal 
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Les prises de paroles successives de deux 
ministres sur la taxe sur les salaires, 
conforte la démarche de l’Union des 

employeurs de l’économie sociale et solidaire 
(UDES) pour faire reconnaître la nécessité de 
réformer cet impôt qui grève le développe-
ment et l’attractivité des employeurs de l’ESS.

Le ministre du Travail, 
Jean-Pierre Farandou, 
a déclaré il y a quelques 
heures que « la taxe sur 
les salaires, au regard de 
son ancienneté, mériterait 
certainement d’être retra-
vaillée et modernisée  », 
ajoutant qu’un travail de fond pourrait être 
engagé dès 2026.

Ces propos font directement écho à ceux 
de la ministre des Comptes publics, Amélie 
de Montchalin, qui avait déjà annoncé le 5 
novembre à l’Assemblée nationale, l’ouver-
ture d’un chantier sur cette taxe à partir de 
janvier 2026, dans le cadre des discussions 
budgétaires.

Ces prises de position interviennent alors 
qu’un amendement sur la réforme de la 
taxe sur les salaires initié par l’UDES, et 

co-porté avec le Mouvement associatif, le 
CFF et France générosités, a été déposé à 
plusieurs reprises à l’Assemblée nationale 
comme au Sénat par des parlementaires 
de gauche, du centre et de la droite. Dans 
les deux chambres, il a franchi l’étape de la 
commission, permettant un débat en séance 

publique.
Dans les deux cas – malgré le rejet � nal 

des amendements déposés –, les ministres 
présents ont explicitement pris l’engagement 
d’ouvrir un travail en 2026.

UNE DEMANDE DE LONGUE DATE DE 
L’UDES

Cette double prise de position gouverne-
mentale constitue une avancée notable. Elle 
vient renforcer la crédibilité de la proposition 
formulée par l’UDES visant à instaurer un 

groupe de travail interministériel sur la taxe 
sur les salaires, a� n de clari� er les enjeux, 
de disposer de données consolidées et d’en-
gager la réforme nécessaire de cet impôt de 
production. D’autre part elle marque une 
volonté claire du Gouvernement d’abor-
der enfin cette question dans toutes ses 

dimensions économiques, 
sociales et budgétaires.

Pour David Cluzeau, 
président de l’Union, 
« la réforme de la taxe sur 
les salaires constitue une 
revendication de longue 
date de l’UDES. Le travail 
d’un groupe interministé-

riel dédié permettra de disposer d’une vision 
partagée des conséquences de cette taxe sur 
l’emploi, sur la compétitivité des structures 
non lucratives et sur la structuration même 
de l’activité économique des 17 branches de 
l’économie sociale et solidaire que représente 
l’Union ».

L’UDES se tient pleinement disponible pour 
contribuer de manière active et constructive 
à ces travaux, en apportant l’expertise de ter-
rain d’un réseau représentant plus de 30 000 
employeurs et près d’un million de salariés.

« La réforme de la taxe sur les salaires constitue une 
revendication de longue date de l’UDES. »

Par L’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) 

Taxe sur les salaires : une volonté 
gouvernementale a�  rmée
d’engager une réforme dès 2026
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SELAS VERMUE

Maître Stéphane VERMUE
Administrateur Judiciaire

RECHERCHE  
PARTENAIRES / REPRENEURS

 

LES TRANSPORTS DE MARCHANDISES
Implantation : ARDENNES (08)

Chiffre d’affaires au 31/12/2024 : 2.289 K€ HT
Personnel : 17 (15 CDI  -  2 CDD)

 

COMMENTAIRES :
Cette société exploite une activité de fret de marchandises  

au moyen de véhicules poids lourds et super lourds sur le territoire national. Elle 
dispose de 15 véhicules.

Date du redressement judiciaire : 3 octobre 2024.
La date limite de dépôt des offres de reprise est fixée au :  

Lundi 22 décembre 2025 à 16 heures.
Tout dossier de présentation sera remis sur la base d’une lettre 

 de confort émanant du candidat, justifiant de sa qualité  
et de sa capacité à présenter une éventuelle offre.

CONTACT : Maître Stéphane VERMUE, 35 rue Victor Basch  -   
02100 SAINT QUENTIN  -  Tél : 03.23.05.64.44  -  Email : ajsv@reajir.fr

M2512797

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

02/12/25 à 10h30
A SEDAN, 18 rue du petit pont

 

A la requête de la SELARL Charles BRUCELLE liquidateur judiciaire à CHARLEVILLE MEZIERES :  
LJ de la SASU IM PARE BRISE

Il sera procédé à la vente en un ou plusieurs lots par la SELARL ANGLE DROIT ARDENNES,  
Commissaires de Justice à SEDAN du matériel suivant : vitrages automobiles neufs  -  mobilier de bureau  -   

bras de pose  -  petit outillage  -  compresseur  -  outil de calibrage MAHLE  -  ventouses à parebrise  -  

 outil de découpe RAPTOR  -  etc.  Liste non exhaustive
Frais en sus 14,28% TTC

Payable au comptant (espèces 1000€ maximum frais inclus, carte bancaire, chèque ou virement)  
Renseignements sur demande à : ardennes@angledroit.net

M2512735

Offre de reprise Vente aux enchères  
judicaire mobilière

ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de maitrise d’œuvre
 

Suite à l’Appel d’Offres restreint en date du 20 juin 2025
 

BETHENY, 5 et 7 rue du Commerce 
Construction de 33 logements collectifs et d’un local commercial

 

Maitre d’Ouvrage : ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cédex
Attribution de la Maîtrise d’œuvre :  -  HAIKU ARCHITECTURE.

M2512728

Avis d’attribution
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Procédures adaptées

Commune de CHOOZ
 

Avis d’appel à la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de Chooz, Mairie - 08600 CHOOZ.
OBJET DE LA CONSULTATION : Séjour d’été 2026.
Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises.
MODE DE PASSATION : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 4 du 

Code de la Commande Publique.
INFORMATION : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur  

https://www.xmarches.fr/acheteur , sous la référence MAPA06_2025.
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131  - 12 du 
CCP.

MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION : Voir CCAP.
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le lundi 15 décembre 2025 à 12:00.
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Renseignements administratifs et techniques : Mme BRICHET Catherine 03.24.42.09.69.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le lundi 24 novembre 2025

M2512772

Commune de CHOOZ
 

Avis d’appel à la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de CHOOZ, Mairie  -  08600 CHOOZ.
OBJET DE LA CONSULTATION : Fourniture et livraison de repas en liaison froide à la cantine scolaire et pendant l’accueil 

collectif de mineurs pour l’année 2026.
Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises.
MODE DE PASSATION : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 4 du 

Code de la Commande Publique.
INFORMATION  : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur  

https://www.xmarches.fr/acheteur sous la référence MAPA05_2025.
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131  - 12 du CCP.
MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION : Voir CCAP.
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le mercredi 10 décembre 2025 à 12:00.
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Renseignements administratifs et techniques : Mme BRICHET Catherine au 03.24.42.09.69.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le vendredi 21 novembre 2025.

M2512688

Adjudication

DENIS VAUCHELIN ASSOCIES
AARPI d’Avocats Inter barreaux REIMS & CHALONS EN CHAMPAGNE

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Le mardi 6 janvier 2026 à 10 heures

Par devant le Juge de l’Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), Quai 
Eugène PERRIER, il sera procédé à la vente sur réitération d’enchères aux enchères publiques au plus offrant et dernier 
enchérisseur de l’immeuble suivant :

Commune de VITRY LE FRANCOIS (51)
Une maison d’habitation sise 9 rue Maître Edmé
Consistant en une maison de type 7 composé d’un séjour, une cuisine, cinq chambres, deux WC, une salle de bains, 

une salle de douche avec wc, une buanderie, un grenier, une cave, un garage, une chaufferie.
Le tout figurant au cadastre sous les références section XB N°235 lieudit « 9 rue Maître Edmé» pour une superficie 

de 00ha 02a 13ca.
Ainsi, au surplus, que lesdits biens existent s’étendent, se poursuivent et se comportent, avec toutes leurs aisances et 

dépendances, sans aucune exception ni réserve.

SUR LA MISE A PRIX DE 80.000 €UROS
L’adjudication aura lieu aux conditions du cahier des conditions de vente déposé au greffe du JUGE DE L’EXECUTION 

près le TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHALONS EN CHAMPAGNE où les amateurs peuvent en prendre connaissance, 
ainsi qu’au cabinet du Cabinet DENIS VAUCHELIN ASSOCIES ayant son siège 22 rue de l’Isle - 51100 REIMS et 4-6 rue 
du Lycée - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.

Les enchérisseurs doivent être représentés par un Avocat inscrit au Barreau de CHALONS EN CHAMPAGNE, auquel 
ils devront remettre préalablement une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque à l’ordre de la CARPA, 
d’un montant de 8.000 €.

Visites : sur appel de la SCP LARCHER, Commissaire de justice. Tél. : 03.26.74.14.97.

Renseignements s’adresser à :
1. DENIS VAUCHELIN ASSOCIES, Avocats ; 03.52.83.01.27 ; jbd@avocatline.fr ;
2. Greffe du TJ DE CHALONS EN CHAMPAGNE.

M2512637

Marne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Ethical Beverages 
Company

Société par actions simplifiée au capital 
de 10 000 euros

Siège social : 9 Rue Gaston Boyer 51100 
REIMS

 

avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à PARIS du 29 octobre 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Sigle : EBC
Dénomination  : Ethical Beverages 

Company
Siège  : 9 Rue Gaston Boyer 51100 

REIMS
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet  :   La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
La commercialisation de toutes 

boissons non alcoolisées.
La participation de la Société, par tous 

moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements  ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président  : Monsieur Alexandre 
CANABAL, demeurant 1 Rue de la 
Poterne 51700 DORMANS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Le Président
M2512253

CHAMPAGNE
INVESTISSEMENT

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
85 rue Coquebert  -  51100 REIMS

  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à REIMS (51) du 
22/11/2025, il a été constitué une 
Société civile immobilière dénommée 
CHAMPAGNE INVESTISSEMENT 
présentant les caractéristiques suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 18, rue Voltaire  
-  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : l’acquisition d’un 
bien immobilier, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Théo 
CADILLON, demeurant 85, rue Coquebert  
-  51100 REIMS et Monsieur Alexandre 
CAUDRON, demeurant 53, rue Jean de 
la Fontaine  -  51100 REIMS.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément requis 
dans tous les cas, obtenu à l’unanimité 
des associés

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2512724

STRATÉ JM
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
17/11/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : STRATÉ JM
Objet social  : Le conseil, 

l’accompagnement, la formation, 
la réalisation d’études, de veille, 
d’audits, d’analyses ou de prestations, 
le management de transition dans 
tous les domaines et particulièrement 
ceux du management général, du 
pilotage industriel, du marketing, de la 
communication, du commerce et de la 
gestion commerciale

Siège social  : 6 Grand Rue, 51370 
ORMES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. SCHACHERER Jean - 

Marc 6 Grand Rue 51370 ORMES
Admission aux assemblées et droits de 

votes  : Tout associé a droit de participer 
aux décisions collectives du moment 
que ses actions sont inscrites en compte 
au jour de l’assemblée. Le droit de vote 
attaché aux actions est proportionnel à 
la quotité du capital qu’elle représente. 
Chaque action donne droit à une voie.

Clause d’agrément  : Sous réserve de 
dispositions extrastatutaires éventuelles 
applicables aux associés, toute cession 
ou transmission, y compris entre 
associés, est soumis à l’agrément des 
associés qui résulte d’une décision prise 
à la majorité des voix dont dispose les 
associés.
M2512584

SC LADYDIANE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
18/11/2025, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SC LADYDIANE
Objet social :  -  La prise de participation 

dans toutes sociétés, et notamment dans 
des sociétés immobilières, la gestion 
de ces participations et la gérance 
de toutes sociétés  ; -  l’acquisition, la 
vente, la propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous biens et droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis dont elle 
peut devenir locataire ou propriétaire, 
usufruitière, nue - propriétaire, par 
voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement sur 
le territoire français et les territoires 
étrangers limitrophes  ; -  la gestion 
administrative sous forme de gérance 
ou non de toutes entreprises ou 
sociétés  ; -  toutes opérations pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son 
extension ou son développement, tant en 
France qu’à l’étranger.Et généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, pourvu qu’elles ne 
modifient pas le caractère civil de la 
société.

Siège social : 8 Route du Champagne, 
51260 LA CELLE SOUS CHANTEMERLE

Capital : 10 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : M. THEVENIN Jean - 

Claude 8 Route du Champagne 51260 
LA CELLE SOUS CHANTEMERLE et 
Mme THEVENIN Isabelle 8 Route du 
Champagne 51260 LA CELLE SOUS 
CHANTEMERLE

Clause d’agrément  : Les parts sont 
librement cessibles entre associés, entre 
ascendants et descendants, ainsi qu’au 
bénéfice du conjoint d’un associé ; toutes 
les autres mutations entre vifs, à titre 
gratuit ou onéreux, de parts sociales sont 
soumises à l’agrément.

La Gérance
M2512624

MKS FOOD
  

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE du 3 novembre 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : MKS FOOD.
SIÈGE  :   68 rue du Faubourg 

Saint Antoine  -   51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL : 500 €.
OBJET : Activité de restauration rapide, 

vente sur place ou à emporter d’aliments 
et de boissons non alcoolisées.

PRÉSIDENT  : Monsieur Radouane 
TABARAK, domicilié au 8 rue Jean Jaurès  
-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le président.
M2512505

MGA
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
05/10/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : MGA.
OBJET SOCIAL : acquisition et gestion 

de biens immobiliers.
SIÈGE SOCIAL : 4 chemin du Fons des 

Dosseux  -  51220 THIL.
CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS REIMS.
GÉRANCE  : Monsieur GERMAIN 

MAXENCE, demeurant 4 chemin du Fons 
des Dosseux  -  51220 THIL.

ClaUSE D’AGRÉMENT  : les parts 
sociales sont nominatives et librement 
cessibles entre associés.

La cession à des tiers est possible avec 
l’autorisation de la majorité des associés 
majoritaires.

MAXENCE GERMAIN.
M2512681

FREYJA
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

23 avenue de Champagne
51200 EPERNAY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à EPERNAY du 18 
novembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : FREYJA.
SIÈGE  : 23 avenue de Champagne  

-  51200 EPERNAY.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET  : L’exercice de l’activité 

d’agent commercial dans le secteur 
de l’immobilier, l’activité d’apporteur 
d’affaires, le conseil immobilier et 
financier, l’activité de marchand de biens, 
l’activité de prestations de services 
se rapportant directement à l’activité 
immobilière, l’acquisition, la vente, la 
construction, la gestion, l’exploitation 
par bail ou autrement de tous biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis, ruraux ou 
urbains, de fonds agricoles, industriels 
ou commerciaux et de parts ou actions 
de sociétés civiles ou commerciales  ; 
son activité s’étendra également à la 
promotion et location immobilière quelque 
ce soit et pour quelque bâtiment que ce 
soit, fut - il à usage commercial, industriel, 
d’habitation ou mixte  ; La participation, 
directe ou indirecte, de la société 
dans toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières ou entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe  ; Toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENTE  : Mme Sandrine 
MAGDYCZ, demeurant 23 avenue de 
Champagne  -  51200 EPERNAY.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de REIMS.

Pour avis : La présidente.
M2512643
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Marne

JD AUTO 51
 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
23 octobre 2025, avis de constitution de :

DÉNOMINATION SOCIALE : JD AUTO 
51.

FORME : EURL.
CAPITAL : 1.000,00 €.
SIÈGE SOCIAL : 7 rue Pierre Salmon  

-  51430 BEZANNES
Objet :
 -     L’activité d’achat - vente et de dépôt 

vente de tous véhicules d’occasion ou 
neufs, pièces détachées, import - export, 
et toutes activités se rapportant à l’objet 
social ;

 -     La participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toute opération pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisitions, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou d’établissements  ; la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés ou brevets 
concernant ces activités.

GÉRANCE : Monsieur Jossua DEMAY 
MACAIRE, demeurant 21 bis rue Gérard 
Chardonnet  -  51350 CORMONTREUIL.

DURÉE : 99 ans.
IMMATRICULATION  : R.C.S. de 

REIMS.
M2512659

ACP
Société à responsabilité limitée
au capital de 1 965 460 €uros

Siège social : 12 rue des Moissons
51110 CAUREL

  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 21/11/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée

DÉNOMINATION SOCIALE : ACP
SIÈGE SOCIAL : 12 rue des Moissons, 

51110 CAUREL
OBJET SOCIAL  : La prise de 

participations dans toutes les entités 
juridiques, par tous moyens, et sous 
quelque forme que ce soit, l’acquisition, 
la gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de sociétés et tous droits portant 
sur ces valeurs ou titres. L’animation des 
sociétés qu’elle contrôle, en participant à 
la définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique. La coordination 
et le contrôle notamment budgétaire 
et financier, des sociétés du groupe. 
La réalisation, à titre purement interne 
au groupe, de services spécifiques 
administratifs, juridiques, comptables, 
financiers, ou immobiliers, la refacturation 
desdits services. Toutes avances, 
cautions, ouvertures de crédits et tous 
prêts à ses filiales avec ou sans garantie. 
La propriété, l’administration gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers 
moyens, et sous quelque forme que ce 
soit.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à l’objet 
social.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 1 965 460 euros
GÉRANCE : Monsieur Yannick Campi, 

demeurant 12 rue des Moissons 51110 
Caurel, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2512725

EURL JB
 

Par acte SSP du 21 novembre 2025, 
il a été constitué une EURL présentant 
les caractéristiques suivantes  : 
Dénomination  : EURL JB  -  Objet  : 
Restaurant, pizzeria, traiteur  -  Siège 
social : 12 avenue Hoche  -  51100 REIMS  
-  Durée de la société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au R.C.S. de 
REIMS  -  au capital de 100 €  -  Gérance : 
Monsieur Johan BRAHIM demeurant 
4 impasse Sonia Delaunay  -  51450 
BETHENY.
M2512760

SCI RÉ - MOIS
 

Rectificatif à l’annonce parue dans 
le journal «Les Petites Affiches MATOT 
BRAINE» n°8016 du 21 novembre 2025, 
concernant la société «SCI RÉ - MOIS», il 
y avait lieu de lire :

Acte constitutif  : Acte reçu par Me 
Geoffroy CROZAT, notaire associé à 
GUEUX, Marne, le 25 novembre 2025.

Pour avis : la gérance.
M2512803

JORÉKA
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

45 Avenue Léopold Bertot
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE du 27/11/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : JORÉKA.
SIÈGE SOCIAL  : 45 Avenue 

Léopold Bertot  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

OBJET SOCIAL  : Restauration sur 
place et à emporter, Vente sur place ou à 
emporter de brunch, Service de traiteur et 
de réceptions de banquets, Organisation 
de soirées à thèmes.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 3.000 €.
GÉRANCE  : M. Jonathan THOMAS 

demeurant 21 rue d’Orléans  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2512892

BOULANGERIE
BROSSAULT

 
Aux termes d’un ASSP en date du 

25 novembre 2025, il a été constitué 
une SARL ayant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
BOULANGERIE BROSSAULT.

OBJET SOCIAL  : La boulangerie, 
boulangerie - pâtisserie, pâtisserie salée, 
préparation ou fabrication de glaces 
alimentaires artisanales, chocolaterie, 
confiserie et produits similaires, 
biscuits, l’activité de traiteur, la vente de 
sandwichs, salades à emporter, boissons 
non alcoolisées et généralement toutes 
activités se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social. La 
participation directe ou indirecte de la 
société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières et dans toutes 
entreprises pouvant se rattacher à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.

SIÈGE SOCIAL  : 22, Avenue du 
Général Sarrail 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE (Marne).

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

GÉRANT  :   M. BROSSAULT Dylan, 
demeurant 1, Chemin de la Côte Huart 
51240 LA CHAUSSEE SUR MARNE 
(Marne).

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2512808

BEMONT
IMMOBILIER BOUZY
 

Avis est donné de la constitution, 
aux termes d’un acte reçu par Me Jean 

- Cyril HERVO, notaire à EPERNAY, 
le 24/11/25, de la société civile dont 
les caractéristiques sont énoncées ci - 

dessous  : DÉNOMINATION  : BEMONT 
IMMOBILIER BOUZY. SIÈGE  : BOUZY 
(51150), 16 rue Ernest Irroy. DURÉE : 99 
ans. OBJET : la constitution et la gestion 
d’un patrimoine immobilier. CAPITAL 
SOCIAL  : 1.000  €. GÉRANT  : Monsieur 
Geoffrey BEMONT, demeurant à BOUZY, 
6, rue du XXème siècle et Madame Laura 
BEMONT, demeurant à BOUZY, 6, rue du 
XXème siècle. CESSION DE PARTS  : 
Les parts sont librement cessibles entre 
associés et au profit de l’ascendant ou 
du descendant d’un associé, toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés. La Société sera immatriculée 
au RCS de REIMS.

Pour avis et mention : Me HERVO.
M2512815

KAIROS INVEST
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue du Chapitre  -  51490 EPOYE

  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à EPOYE du 24 novembre 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : KAIROS 
INVEST.

SIÈGE SOCIAL  : 1 rue du Chapitre  
-  51490 EPOYE.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition d’un 
terrain, l’exploitation et la mise en 
valeur de ce terrain pour l’édification et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
cette construction qui restera la propriété 
de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : Quatre - vingt 

- dix - neuf (99) ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Frédéric 
LECLERCQ, demeurant 1 rue du Chapitre 
à EPOYE (51490).

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Agrément requis 
dans tous les cas. Agrément des associés 
représentant au moins les trois - quarts des 
parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2512819

2A - GEZED
 

Par acte SSP du 21/11/2025 
il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes  : 
Dénomination : 2A - GEZED. Objet social : 
La propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis, et de tous droits immobiliers 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement. 
L’acquisition, la détention et la gestion 
pour son propre compte de valeurs 
mobilières, titres de société et de tous 
droits portant sur ces valeurs et titres. 
L’aliénation des immeubles ou droits 
immobiliers dont est propriétaire la 
Société, au moyen de vente, d’échange 
ou d’apport en société. Siège social : 9 rue 
du Général Sarrail  -  EPERNAY (51200). 
Capital social : 10.000 €. Durée : 99 ans. 
Gérant  : Monsieur Abel RAFIK GHFIRI, 
demeurant à EPERNAY (51200), 9 rue du 
Général Sarrail. Clause d’agrément : Les 
parts sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec le consentement de la collectivité 
des associés prise à la majorité de prévue 
à l’article 15 des statuts. Immatriculation 
au R.C.S. de REIMS.
M2512861

10 rue Gambetta
51100 REIMS

ODAYA
 

Avis est donné de la constitution 
en date du 21/11/2025 d’une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes : DENOMINATION : «ODAYA». 
FORME : Société à responsabilité limitée. 
SIEGE  : REIMS (51100), 4 rue Saint 
Pierre les Dames. CAPITAL : 5.000 euros. 
OBJET  : la restauration traditionnelle 
et la vente de boissons alcoolisées et 
non alcoolisées sur place, la fourniture 
de cours et services de restauration à 
l’endroit précisé par le client, particulier, 
professionnel ou institutionnel, et, 
plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières, se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en faciliter 
l’extension ou le développement. 
DUREE  : 99 ans. GERANT  : Madame 
Marine WENTZEL épouse TANAKA, 
demeurant à REIMS (51100), 4 rue Saint 
Pierre les Dames. IMMATRICULATION  : 
Au RCS de REIMS. Pour avis : Madame 
Marine WENTZEL épouse TANAKA, 
fondatrice.
M2512741

FREY MARS 
PARTNERS

Société par actions simplifiée
au capital de 100 €uros

Siège social : Parc d’Affaires TGV Reims 

- Bezannes  - 

1 rue René Cassin  -  51430 BEZANNES
Société en cours d’immatriculation 

auprès du R.C.S. de Reims
(la Société)

 

Avis de constitution
 

Par acte SSP en date du 10/11/2025, il 
a été constitué la SASU suivante :

Objet  : l’acquisition, directement ou 
indirectement et par tous moyens, y 
compris par voie d’apport, des biens et 
droits immobiliers relatifs à (i) l’ensemble 
immobilier à usage de centre commercial 
Green7 situé à Salaise - sur - Sanne, (ii) 
l’ensemble immobilier à usage de centre 
commercial BeGreen situé à Saint - Parres 

- aux - Tertres, et (iii) l’ensemble immobilier 
à usage de centre commercial Shopping 
Promenade Coeur Picardie situé à 
Amiens ainsi que les terrains et bâtiments 
qui leur seraient immédiatement 
adjacents ou constituant une extension 
de ceux - ci.

Dénomination  : FREY MARS 
PARTNERS.

Siège  : Parc d’Affaires TGV Reims 

- Bezannes  -  1 rue René Cassin à 
BEZANNES (51430).

Capital : 100 €.
Durée : 99 ans.
Président  : FREY SA, sise Parc 

d’Affaires TGV Reims - Bezannes  -  1 rue 
René Cassin à BEZANNES (51430), 
immatriculée sous le numéro 398 248 591 
R.C.S. REIMS.

Commissaire aux comptes  : GRANT 
THORNTON, sise 29, rue du Pont 
à NEUILLY - SUR - SEINE (92200), 
immatriculée sous le numéro 632 013 843 
R.C.S. NANTERRE.

Immatriculation sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2512743

MODIFICATION

DE STATUTS

LE MONT 
D’HERMONVILLE
GFA au capital de 492.050,54 €uros

Siège social :
6 rue de l’Église

51220 HERMONVILLE
R.C.S. Reims 344 408 299

  
Aux termes d’une délibération de 

l’assemblée extraordinaire des associés 
réunie le 29 octobre 2025, il a été décidé 
du transfert du siège social à compter du 
29 octobre 2025.

ANCIEN SIEGE  : 6 rue de l’Église  
-  51220 HERMONVILLE.

NOUVEAU SIEGE : 5 rue du 119ème R.I.  
-  51220 CAUROY LES HERMONVILLE.

L’inscription modificative sera effectuée 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2511759

S.C.I. DES ETANGS
Société civile immobilière

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

23 rue Simon Dauphinot
51350 CORMONTREUIL
RCS Reims 523 638 500

  
Aux termes d’une AGE en date du 

07/11/2025, le siège social qui était 
situé   à CORMONTREUIL (51350) 23 
rue Simon Dauphinot est transféré à 
CORMONTREUIL (51350) 12 rue Méhaut 
Dupont.

Pour avis, la gérance.
M2512159

EARL MICHEL
HENRIET

EARL au capital de 8 000 €uros
Siège social : 12 rue du Paradis

51360 VERZENAY
R.C.S. Reims 422 128 611

  
Aux termes d’une délibération de 

l’assemblée extraordinaire des associés 
réunie le 5 novembre 2025, l’assemblée 
des associés a pris acte de la diminution 
du capital social d’une somme de 2.000 € 
et ainsi réduit de 10.000 € à 8.000 €, par 
voie de rachat par la société de parts 
sociales, à compter du 5 novembre 2025.

L’inscription modificative sera effectuée 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2512165

PF HOLDING
EURL au capital de 100 000 €
Siège social : 5 Rue de Poix

51470 SAINT MEMMIE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°525 310 058
 

Avis de transformation
 

En date du 17/11/2025, l’associé 
unique a décidé de transformer la société 
en Société par Actions Simplifiée à 
associé unique, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 17/11/2025 
et a nommé en qualité de président M. 
FRANTZ Pierre, demeurant 5 Rue de 
Poix 51470 SAINT MEMMIE.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.

Transmission des actions  : Les 
cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés.

Mention  : RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
le Président

M2512332

ASSURANCES 
LANGLET

Société à responsabilité limitée
au capital de 810.000 €uros

Siège social : 7 rue du Colonel Fabien
51100 REIMS

800 290 397 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 4 novembre 2025, la collectivité des 
associés a décidé de nommer en qualité 
de nouveau gérant Monsieur Nabil, 
Nicolas RAFOUK, demeurant 3 rue de 
Sfax  -  51100 REIMS, pour une durée 
illimité à compter du 4 novembre 2025.

Pour avis : La Gérance.
M2512440

SELARL 
D’ANESTHESIE - 

 REANIMATION 
DU GROUPE 
COURLANCY
Société d’exercice libéral à

responsabilité limitée de médecins 
anesthésistes réanimateurs au capital de 

583 021,15 €uros
Siège social :

119 rue Louis Victor de Broglie
51430 BEZANNES

331 928 283 RCS Reims
 

Selon AGM du 03/11/2025, il a été 
pris acte de la démission du Dr Pierre 
LEFORT, Cogérant, à effet rétroactif au 
30/06/2025 et de la démission du Dr Luc 
FALLET, cogérant, à effet au 31/12/2025. 
Ils ne seront pas remplacés. Mention sera 
faite au RCS de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2512666

PUITS  
DE MOUSTIER

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 1 CHEMIN DU VIEUX 

MOULIN
51320 DOMMARTIN LETTREE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°817 978 422

 

Transfert de siège
 

Par décision de l’AGE en date du 
10/11/2025, il a été décidé à compter 
du 10/11/2025 de transférer le siège 
social au 1 RUE DE L’EGLISE, 84470 
CHATEAUNEUF DE GADAGNE.

Radiation du RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE et immatriculation au RCS 
d’AVIGNON

LA GERANCE
M2512509

SAS AUX DEUX 
ETANGS D’RC
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 € 
Siège social : chez FCN  -  160 rue Louis 

Victor de Broglie 51430 BEZANNES 
988 329 520 RCS REIMS

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 19 novembre 2025 a décidé :
 -  de transférer le siège social de 

CHEZ FCN, 160 rue Louis Victor de 
Broglie 51430 BEZANNES à chez FCN, 
7 rue Gabriel Voisin 51100 REIMS, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts,

Lors de la même décision, il a été 
procédé à la nomination de :

 -  Monsieur Jessy DUMAIS - 

LEBOUVIER, demeurant 12 rue Roger 
Paquet 02160 PONTAVERT, en qualité 
de Directeur Général,

 -  Monsieur Bastien BOQUILLET, 
demeurant 10 Avenue des Chenevières 
51370 SAINT BRICE COURCELLES,

 -  Madame Corinne BOQUILLET, 
demeurant 4 Toull Ar C’hoad 22200 
POMMERIT LE VICOMTE, en qualité de 
Présidente et Directeur Général.

POUR AVIS : La Présidente.
M2512662

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

HUMMEL 
CONNECTEURS 

SAS
SAS à associé unique 

Au capital de 600 000 € 
Siège social : Zone Industrielle de 

l’Acqueline 
51800 SAINTE MENEHOULD 

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°802 979 880

 

Avis de modification
 

Aux termes des décisions du 
18/11/2025, l’associé unique a nommé 
à compter du 18/11/2025 en qualité de 
co - commissaire aux comptes titulaire M. 
PETIGNIER Johann, demeurant 17 rue 
des Colchiques 68270 RUELISHEIM, 
pour une durée de 6 exercices prenant 
fin à l’issue de l’assemblée appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31/12/2030.

Mention  : RCS de CHALONS-EN-
CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2512490

SCI MA2T
SCI au capital de 1 500 €

Siège social :  
15 rue des 16ème et 22ème Dragons

51100 REIMS
RCS de REIMS n°802 874 669

 

Transfert de siège
 

En date du 19/11/2025, le gérant a 
décidé le transfert du siège social au 1 
A , Allée du Muguet, 51450 BETHENY à 
compter du 19/11/2025.

Mention : RCS de REIMS
Le Gérant

M2512677

SCEA CLIF
Capital social : 117.670 €uros

Siège social :
44 avenue Charles de Gaulle

51120 SEZANNE
R.C.S. Reims 801 297 987

 
Par AGE du 19/11/2025, les associés 

ont réduit le capital social.
ANCIENNE MENTION  : CAPITAL 

SOCIAL : 117.670 €.
NOUVELLE MENTION  : CAPITAL 

SOCIAL : 76.000 €.
Pour insertion, la gérance.

M2512686
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Marne

S. FAY
Société civile

au capital de 45.401 €uros
porté à 91.401 €uros

Siège social :
110 rue Ledru - Rollin  -  51100 REIMS

953 685 724 RCS Reims
 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 18/11/2025, 
la collectivité des associés a décidé de 
réaliser une augmentation du capital 
social de 46.000  € par apports en 
numéraire, et de nommer en qualité 
de cogérant M. Maxime BONNET, 
demeurant 110 rue Ledru - Rollin  -  51100 
REIMS, pour une durée indéterminée à 
compter de ce jour.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

ANCIENNE MENTION  : Le capital 
social est fixé à quarante  - cinq mille quatre 
cent un (45.401) €uros.

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à quatre - vingt - onze mille 
quatre cent un €uros (91.401,00 €).

Modification sera faite au RCS de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2512680

« HUET Hervé »
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
au capital de 1.283.490 €uros

Siège social :
22 rue Charles Lemaire

51240 POGNY
422 743 856

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 03/11/2023, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé d’étendre l’objet 
social aux activités d’exploitation et 
de vente de l’électricité découlant des 
panneaux photovoltaïques.

Pour avis : Le gérant.
M2512689

LES ECURIES  
DE LA MALLE
Société par actions simplifiée
au capital de 500.000 €uros

Siège social :
Rue des Ecuries de la Malle

51370 SAINT BRICE COURCELLES
R.C.S. Reims 808 015 093

 
Aux termes du procès - verbal de 

délibération de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 15 septembre 
2025, les associés de la société 
susnommée ont décidé à compter du 1er 
octobre 2025 :

 -  D’étendre l’objet social aux activités 
suivantes :

 -  La création, l’acquisition, la location, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce 
se rapportant à l’activité de restaurant, de 
bar, brasserie, traiteur, vente à emporter 
ou à consommer sur place ;

 -  La fabrication, l’achat, la vente, 
la transformation de tous produits 
nécessaires à la restauration et à 
l’alimentation ;

 -  De modifier corrélativement la 
rédaction de l’article 2 « Objet » des 
statuts de la société.

Pour avis au R.C.S. de REIMS.
Le président.

M2512705

JP AUTO
SASU au capital de 1500 €uros

Siège social :
394 RUE DIEU

51800 Vienne - le - Château
798 925 764 RCS de Châlons - en - 

Champagne
 

Le 01/09/2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social au 64 
AVENUE DU GENERAL PATTON 51000 
Châlons - en - Champagne, à compter du 
01/09/2025.

Mention au RCS de Châlons - en - 

Champagne
M2512707

First Geek Store
Société par actions simplifiée

Au capital social de 10 000,00 €uros
119 rue de Vesle 51100 REIMS

934 471 020 RCS Reims
 

Lors de l’assemblée générale 
extraordinaire réunie le 4 novembre 
2025, les associés ont décidé de modifier 
l’objet social, en y ajoutant l’activité de 
commerce de détail de biens d’occasion 
en magasin, et notamment dans le cadre 
de contrats de dépôt - vente.

L’article 2 de Statuts a été modifié en 
conséquence.
M2512710

CABINET  
DE GYNECOLOGIE

DU DOCTEUR
DERNIAUX

Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée au capital de 10.000 €uros

Siège social :
119 rue Louis Victor de Broglie

51430 BEZANNES
RCS Reims n° 882 040 660

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 4 novembre 
2025, il a été décidé de transférer le siège 
social du 119 rue Louis Victor de Broglie 
51430 BEZANNES au Centre Médical LA 
TREILLE  -  Avenue de Villelongue  -  13790 
PEYNIER à compter du 2 décembre 2025 
et de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts.

Pour avis et mention :
La gérante.

M2512766

Cabinet d’Avocat Astrid 
CATIER

6 parc de Brocéliande
35760 SAINT GREGOIRE

MOA&TIC
 

La Personne habilitée à engager la 
société est Madame Sylvie DUCAMP, 
présidente demeurant à REIMS (51100), 
4T rue Houzeau Muiron. Aux termes du 
procès verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 20 novembre 
2025, il a été décidé de transférer 
le siège social précédemment fixé à 
RENNES, 35700, 11 rue Anatole Le Braz 

-  à l’adresse suivante  : 4T rue Houzeau 
Muiron (51100) REIMS, et ce à compter 
rétroactivement du 17 Novembre 2025.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Rennes sous le 
numéro 897 943 080 fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Reims.

L’article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence
M2512698

SPFPL PJHB 
HOLDING

Société de Participations Financières de 
Profession Libérale par actions simplifiée 

de notaires au capital de 1.260 €uros
Siège social : 27 Boulevard de la Motte  

-  51200 EPERNAY
894 938 018 RCS REIMS

 
En date du 17 octobre 2025, 

l’assemblée a décidé de:
 -  réduire le capital de 20 €uros pour le 

ramener de 1.260 €uros à 1.240 € ;
 -  constater la fin de mandat de 

Directrice Générale de Mme Marie - Aude 
CHERAIN - MOREL.

Modifications au RCS de Reims
M2512711

SARL « François
VALLOIS »

Société à responsabilité limitée
au capital de 31.400 €uros

Siège social :
10 avenue des Comtes de Champagne

51130 BERGERES LES VERTUS
RCS Châlons en champagne

490 545 365
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 31 octobre 
2025, Madame Céline VALLOIS 
demeurant 7 rue de la Vieille Chaussée  
-  Voipreux  -  51130 BLANCS - COTEAUX, 
a été nommé en qualité de gérante, 
pour une durée indéterminée, à compter 
du 31 octobre 2025 en remplacement 
de Monsieur François VALLOIS, gérant 
démissionnaire à compter de cette même 
date. Le dépôt légal sera effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2512811

SCI MOULIN  
DES MEULIERES

Société civile immobilière
au capital de 80.000 €uros

Siège social : 48 rue des Meulières
51530 ST MARTIN D ABLOIS

484 195 029 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 24 novembre 2025, la collectivité des 
associés a nommé en qualité de cogérant 
Madame Léa FONTANESI, demeurant 
48 rue des Meulières  -   51530 SAINT 
MARTIN D’ABLOIS, pour une durée 
illimitée à compter du 24 novembre 2025.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2512732

CARO’PRO
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros porté à 
7.145 €uros

Siège social : 11 rue d’Entrecasteaux
51100 REIMS

987 796 406 R.C.S. Reims
 

Il résulte décisions de l’Associé Unique 
en date du 28.10.2025 que le capital 
social a été augmenté d’une somme de 
2.145,00 € par voie d’apport en nature, ce 
qui entraîne la publication des mentions 
suivantes :

Ancienne mention  : Capital social  : 
5.000 €.

Nouvelle mention  : Capital social  : 
7.145 €.

L’Associé Unique a procédé à une 
refonte des statuts pour correspondre à 
la perte du caractère unipersonnel de la 
Société.

Aux termes de cette même décision, 
l’Associé Unique a nommé en qualité de 
cogérante, à compter du même jour et 
pour une durée indéterminée, Madame 
Aurore DE LIMA SOARES, demeurant 22 
rue du Général Battesti  -  51100 REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2512764

FLORENSAC 4G
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
5 rue Haute  -  51500 MONTBRE

984 470 955 RCS Reims
 

Aux termes de ses délibérations 
en date du 06.11.2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé :

 -  de transférer le siège social du 5, 
rue Haute, 51500 MONTBRE au 26, rue 
des Amandiers  -  34510 FLORENSAC à 
compter du même jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts ;

 -  de prendre acte de la démission de 
Monsieur Thomas GIRAULT de ses 
fonctions de Directeur général à compter 
du même jour et de ne pas procéder à son 
remplacement ;

 -  de mettre à jour l’article 7 des statuts 
concernant la répartition du capital social 
pour faire suite à deux actes de cessions 
de parts en date du même jour.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2512767

DEU JANNET
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 9.000 €uros

Siège social :
11 Route de Marson

 51470 MONCETZ LONGEVAS
 888 935 988

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une décision en date du 
21 novembre 2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social du 
11 Route de Marson  -  51470 MONCETZ 
LONGEVAS au 299 rue de Plain  -  51460 
COURTISOLS à compter du 21 novembre 
2025, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2512798

POINCARE REIMS
Société civile immobilière
au capital de 3.000 €uros

Siège social :
12 allée des Fleurs  -  51390 GUEUX

898 431 648 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 21 novembre 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 12 allée 
des Fleurs  -   51390 GUEUX au 124 rue 
Ponsardin  -   51100 REIMS à compter 
rétroactivement du 12 janvier 2025, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis.
M2512809

« LA REMOISE »
Forme : société civile immobilière

Capital social : Cent €uros (100,00€)
Siège social :

3 rue des Voyeux  -  ROSNAY (51390)
R.C.S. Reims numéro 850 440 546

 

Changement de gérant  -  
Transfert de siège social

 
Suivant acte reçu par Me Romain 

SHALGIAN, le 14 novembre 2025 : D’une 
part, Monsieur Alexandre FONSECA 
MORAIS, demeurant à LAMBERSART 
(59130), 37 avenue Marceau, a 
démissionné de ses fonctions de gérant 
de la société LA REMOISE et Madame 
Pauline FONSECA MORAIS, demeurant 
à REIMS (51100), 71 rue Libergier a 
été nommée gérante pour une durée 
indéterminée à compter du même jour. 
L’article 17 des statuts sera modifié en 
conséquence.

D’autre part, les associés ont décidé 
de transférer le siège social à l’adresse 
suivante  : 71 rue Libergier  -  REIMS 
(51100). L’article 5 sera modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis : Me Romain SHALGIAN.

M2512880

NALIS
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
15 Avenue de Laon

51100 REIMS
RCS de Reims n° 948 752 472

 

Avis de transformation
 

L’AGE du 19/11/2025 a décidé de 
transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 19/11/2025 
et a nommé en qualité de président M. 
MAVEL Alexandre, demeurant 1 Rue des 
Remparts 51220 BRIMONT.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Sont nommés en qualité de 
commissaires aux comptes :

 -  Titulaire  : AUCONEX, SAS au 
capital de 10  €, ayant son siège social 
11 rue Robert Fulton 51100 REIMS, 
immatriculée sous le n°921239364 au 
RCS de REIMS

Accès aux assemblées et votes  : 
Tout Associé a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement 
ou par mandataire, quelle que soit 
leur nature et quel que soit le nombre 
d’actions qu’il détient, avec un nombre de 
voix égal au nombre d’actions dont il est 
titulaire et sans limitation. Le droit de vote 
attaché aux actions est proportionnel à la 
quotité de capital qu’elles représentent.

Transmission des actions  : Toute 
transmission d’actions à titre gratuit ou 
onéreux sous quelque forme que ce 
soit, alors même qu’elle aurait lieu par 
voie d’apport, de fusion, de liquidation 
de communauté entre époux, de 
succession ou par voie d’adjudication 
publique, volontaire ou forcée, et alors 
même qu’elle ne porterait que sur la 
nue - propriété ou l’usufruit, au profit d’une 
personne physique ou morale n’ayant 
pas déjà la qualité d’associé (ou même 
entre associés), est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité requise pour 
l’adoption des décisions ordinaires ou 
extraordinaires.

Mention : RCS de REIMS.
M2512833

ARCADES IMMO
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 2.000 €uros
Siège social : 13 rue Hippolyte Fontaine

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
834 434 243 R.C.S. Chalons En 

Champagne
 

Avis de remplacement  
du liquidateur

 
Aux termes du procès - verbal de 

l’Assemblée Générale Ordinaire du 30 
Décembre 2024 :

 -  Madame Térésa de Jésus DIAS, 
demeurant 13 rue Hippolyte Fontaine  
-   51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, 
a été nommé en qualité de liquidateur 
pour toute la durée de la liquidation en 
remplacement de Monsieur Paulo DIAS.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2512862

HOLDING HORIZON
SAS au capital de 496 €uros

Siège social :
19 rue des Berceaux

51200 EPERNAY
R.C.S. de Reims n° 492 092 283

 

Avis de modification
 

L’AGE du 24/11/2025 a :
 -  Constaté la démission de ses 

fonctions de présidente de Madame 
Emmanuelle BRASSART, décidé du 
24/11/2025 ;

 -  Constaté la démission de ses 
fonctions de directeur général de 
Monsieur Stéphane BILLARD à compter 
du 24/11/2025 ;

 -  Décidé de nommer en qualité 
de nouveau président, à compter 
du 24/11/2025, Monsieur Stéphane 
BILLARD, demeurant 5 allée de la 
Vanette  -  51430 BEZANNES.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2512881

DIAS
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

13 rue Hippolyte Fontaine
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

508 354 768
RCS Châlons en Champagne

 

Avis de remplacement  
du liquidateur

 
Aux termes du procès - verbal de 

l’Assemblée Générale Ordinaire du 
30 Décembre 2024  : Madame Térésa 
de Jésus DIAS, demeurant 13 Rue 
Hippolyte Fontaine, 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE, a été nommé en qualité 
de liquidateur pour toute la durée de la 
liquidation en remplacement de Monsieur 
Paulo DIAS.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512848

CABINET 
LAURENCY  

& ASSOCIES
SAS au capital de 22.000 €uros

Siège social :
2 rue du Colonel Pierre Servagnat

51200 EPERNAY
R.C.S. Reims 792 479 453

 
L’assemblée générale du 20/11/2025 a 

décidé de nommer :
 -  En qualité de nouveau président, M. 

David BONTHOUX, demeurant à REIMS 
(51), 5 rue Tronsson Lecomte, pour une 
durée indéterminée, en remplacement de 
M. Eric LAURENCY, démissionnaire ;

 -  En qualité de directeur général 
délégué à effet du 20/11/2025, pour une 
durée de 4 ans, M. Eric LAURENCY, 
demeurant à EPERNAY (51200), 42 rue 
de Monthéry.
M2512865

LAURENCY & A
SAS au capital de 8.000 €uros

Siège social : 2 rue de la Garenne
51210 MONTMIRAIL

R.C.S. Reims 491 844 007
 

L’assemblée générale du 20/11/2025 a 
décidé de nommer :

 -  en qualité de nouveau Président, 
la société « CABINET LAURENCY 
& ASSOCIES «, dont le siège est à 
EPERNAY (51), 2 rue du Colonel Pierre 
Servagnat, représentée par son Président, 
Monsieur David BONTHOUX, demeurant 
à REIMS (51100), 5 rue Tronsson 
Lecomte, pour une durée indéterminée, 
en remplacement de Monsieur Eric 
LAURENCY, démissionnaire ;

 -  en qualité de Directeur général 
délégué à effet du 20/11/2025, pour une 
durée de 4 ans, M. Eric LAURENCY, 
demeurant à EPERNAY (51200), 42 rue 
de Monthéry.
M2512866

16T.D.L.
Société en nom collectif

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 34 rue d’Orfeuil

51000 CHALONS - EN - CHAMPAGNE
493 374 979 R.C.S. Chalons - En - 

Champagne
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
20 octobre 2025 :

Il a été nommé co - gérante MME 
TIFFANY  MARTINOT demeurant 3 route 
de CHALONS  -  51240 VESIGNEUL SUR 
MARNE   et    son nom a été ajouté    à 
celui  déjà existant.

L’article 16 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2512913

S.C.I. ESTIENNE
au capital de 82.322,47 €uros

R.C.S. Reims 409 702 941
 

Avis de modification
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale en date du 26 
novembre 2025, il a été constaté le 
transfert du siège social de la société :

ANCIENNE MENTION  : 
CORMONTREUIL (51350), 6 rue du 
Maréchal Leclerc.

NOUVELLE MENTION  : 
MORAINVILLIERS (78630), 3 rue de la 
Grande Haie.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Objet social : La société a pour objet : La 
propriété, la gestion et plus généralement 
l’exploitation par bail, location ou toute 
autre forme, des immeubles que la 
société se propose d’acquérir. Et plus 
généralement la propriété et la gestion 
de tous immeubles ou droits immobiliers.

Pour insertion, Me Martial JACQUES.
M2512891

SCI ASOM
Société Civile Immobilière au capital de 

1 000 €
Siège social : 175 rue du Bois des Jots 

51480 CUMIERES
RCS REIMS 911 214 260

 
L’assemblée générale extraordinaire 

du 27/10/2025 a, à compter du même 
jour :

 -  décidé du transfert du siège social au 
16 rue Gambetta 51200 EPERNAY

 -  décidé que les décisions de nature 
extraordinaire seront prises à la majorité 
simple des voix des associés présents ou 
représentés

Modification au RCS REIMS.
La gérance.

M2512840

CONVOCATION

ALLIANCE 
CHAMPAGNE

Union des Sociétés Coopératives 
Agricoles à Directoire

et Conseil de Surveillance
au capital variable

N° agrément N2674
34 Boulevard Lundy  -  51100 REIMS

R.C.S. Reims 419 212 022
 

Les associés d’ALLIANCE 
CHAMPAGNE sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire réunie 
extraordinairement pour le

mardi 16 décembre 2025  
à 16 heures 15

au siège social, 34 boulevard Lundy  
-  51100 REIMS, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant :

 -   Remplacement de la société CHD 
AUDIT Hauts de France, co - commissaire 
aux comptes titulaire, par la société 
FITECO ;

 -   Mandats des co - commissaires aux 
comptes suppléants ;

 -  Pouvoirs en vue des formalités.
Le Président du Directoire

Pascal DUBOIS
M2512702
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Marne

POURSUITE D’ACTIVITE

SAS « ALC TECH »
Société anonyme au capital de 

4.000 €uros
Siège social : 15 route de la Tourbe
51600 SAINT - JEAN - SUR - TOURBE

R.C.S. : 930 727 425
Chalons En Champagne

 
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 15 juin 2025, 
les associés, statuant conformément à 
l’article L 225 - 248 du Code de commerce, 
ont décidé de ne pas dissoudre la Société.

Mention sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2512794

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SOCIETE CIVILE
KRISVAL

Société civile au capital de 210 310 €
Siège social : 1, Place Boisseau

51140 CHENAY
RCS de REIMS n°434 043 535

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée d’associés du 21/11/2025 
a approuvé la dissolution Anticipée de 
la société à compter du 21/11/2025. 
Elle a nommé pour une durée illimitée 
en qualité de liquidateur Mme ADAM 
Christiane, demeurant 1, Place Boisseau 
51140 CHENAY et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2501434

RJM 51
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : MAREUIL - LE - PORT 
51700 9 RUE DE LA CHAPELLE 

Siège de liquidation : 9 RUE DE LA 
CHAPELLE 

51700 MAREUIL - LE - PORT 
893 063 776 RCS REIMS

 

Avis  
de dissolution anticipée

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 20 novembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Romain LAMBERT, demeurant 
3 RUE DES VIGNES, 51500 VILLERS 

- AUX - NOEUDS, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 9 
RUE DE LA CHAPELLE 51700 MAREUIL 

- LE - PORT. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512042

REBELLE
Société par actions simplifiée en 

liquidation au capital de 20 000 euros 
Siège de liquidation : 5 rue de la Porte 

Lucas - 51200 EPERNAY 
823 203 617 RCS REIMS

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 octobre 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
MALBRANQUE Isabelle, demeurant 15 
rue Saint Martin, 51200 EPERNAY, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 5 rue 
de la Porte Lucas 51200 EPERNAY.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur
M2512424

RADIOTHERAPIE 
08

Groupement d’intérêt économique
au capital de 3 000 €uros

Siège social : 101 avenue François 
Jacob

51430 BEZANNES
RCS de Reims n°488 105 354

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale ordinaire du 
20/11/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée du Groupement d’intérêt 
économique à compter du 20/11/2025. 
Elle a nommé pour une durée illimitée en 
qualité de liquidateur M. CUTULI Bruno, 
demeurant 19 allée Pierre Hans 51500 
VILLERS ALLERAND et a fixé le siège de 
la liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2512708

CLOTURE

DE LIQUIDATION

PUBLICITE
DES SACRES
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 3.000 €uros

Siège social : 15 rue Nelson Mandela
51100 REIMS

937 746 303 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
du 19 novembre 2025, Monsieur Paul 
DAGUISY, associé unique demeurant 
15 rue Nelson Mandela  -   51100 REIMS, 
a approuvé les comptes définitifs de 
liquidation, donné quitus et décharge de 
son mandat au Liquidateur et constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter de ce jour.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, sous le numéro 
937 746 303.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512738

AUX CHIENS
PERCHES 51

Société par actions simplifiée en 
liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social et de liquidation : 15 rue 

Neuve
51450 BETHENY

929 043 305 R.C.S. Reims
 

Suivant délibération en date 20 octobre 
2025, l’Assemblée Générale Ordinaire a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Madame Stéphanie EGISTEI, 
demeurant 15 rue Neuve  -  51450 
BETHENY, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512658

RAMA
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

CHALONS EN CHAMPAGNE 51000
48 Bd Justin Grandthille

Siège de liquidation :
48 Bd Justin Grandthille

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
341 364 388

RCS Châlons en Champagne
 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 

15 octobre 2025 au cabinet BIEN ET 
ASSOCIES, avenue du Maquis des 
Glières  -  51470 SAINT MEMMIE a 
approuvé le compte définitif de liquidation 
daté du 30 septembre 2025, déchargé 
Monsieur MATOS Paulino, demeurant 
34 allée Voltaire 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE et Monsieur MOREIRA 
Antonio demeurant 21 rue Maxime Davis 
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, de 
leur mandat de liquidateur, donné à ces 
derniers quitus de leur gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal 
de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512739

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

SAINTE FRONTERA
SASU au capital de 1.000 €uros

Siège social : 11 rue Mélina Grosjean
51130 TRÉCON

920 752 383 R.C.S. de Châlons - en - 

Champagne
 

Le 13/11/2025, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, Mme 
GROSJEAN Dorine, demeurant 11 Rue 
Mélina Grosjean 51130 Trécon pour sa 
gestion et l’a déchargé de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Châlons - en - Champagne.

Radiation au R.C.S. de Châlons - en - 

Champagne.
M2512756

IVERNEL
INTERNATIONAL
Groupement d’Intérêt Économique

en liquidation
Siège du groupement :
69 Rue René Lalique

51160 AY CHAMPAGNE
Siège de liquidation :
69 Rue René Lalique

51160 AY CHAMPAGNE
809 343 601 RCS Reims

 
L’Assemblée Générale réunie le 31 

octobre 2025 à 69 Rue René Lalique 
51160 AY CHAMPAGNE a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jean - Pierre COINTREAU de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512792

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

JO LE TREMBLEUR
SARL au capital de 10 000 €uros
Siège social : 9, rue de Chativesle

51100 REIMS
RCS de REIMS n°838 023 323

  
Suivant décision en date du 20/11/2025, 

l’associé unique H.I.P., SARL au capital 
de 200  000  €, située au 31 bis rue du 
Val Clair 51100 REIMS immatriculée au 
RCS de REIMS sous le n°753  143  395 
a décidé la dissolution sans liquidation 
de la société à compter du 20/11/2025, 
entrainant la transmission universelle de 
son patrimoine, conformément aux termes 
de l’article 1844 - 5, al. 3 du Code Civil. Les 
créanciers peuvent former opposition 
dans les 30 jours de la publication 
au Bulletin des Annonces Civiles et 
Commerciales (BODACC) auprès du 
Tribunal de Commerce de REIMS
M2512769

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

ÉPOUX CHAPRON/
CAILTEAUX

 

Changement  
de régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître Isabelle 

GALLI RICOUR, Notaire à VOUZIERS 
(08400)10 Rue de l’Aisne, CRPCEN 
n°08069, le 14 novembre 2025, a été reçu 
le changement de régime matrimonial de :

Monsieur Guy Pierre CHAPRON, 
retraité, et Madame Véronique Marie 
Thérèse Marguerite CAILTEAUX, sans 
profession, demeurant ensemble à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), 
8 rue Tisset. Monsieur est né à 
BOURGOGNE (51110) le 3 mai 1949, 
Madame est née à MEAUX (77100) le 3 
novembre 1953.

Mariés à la mairie de BAZANCOURT 
(51110) le 16 novembre 1974 sous le 
régime de la communauté de biens 
réduite aux acquêts régi par les articles 
1400 et suivants du Code civil, aux termes 
du contrat de mariage reçu par Maître 
Jean - Charles LEMELLETIER, notaire à 
REIMS (51100), le 9 novembre 1974.

Contenant l’adoption du régime de la 
communauté universelle.

Les oppositions des créanciers seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial de Maître 
Isabelle GALLI RICOUR, Notaire à 
VOUZIERS (08400), 10 rue de l’Aisne, où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2512734

ÉPOUX  
MATHIEU/MARCHAL
 

Monsieur David Olivier MATHIEU, né à 
REIMS (51), le 17 mai 1978 et Madame 
Sandrine Marie - France MARCHAL, née 
à SAINT DIE DES VOSGES (88), le 30 
décembre 1981, demeurant ensemble 
à CORMONTREUIL (51), 17 rue 
Gérard Chardonnet, mariés à la Mairie 
de CORMONTREUIL (51), le 26 juin 
2009, initialement sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple, aux 
termes de leur contrat de mariage reçu 
par Me Vincent CROCHET, notaire à 
REIMS, le 17 avril 2009, ont procédé à un 
aménagement de leur régime matrimonial 
afin d’adopter le régime de séparation de 
biens avec société d’acquêts.

L’acte a été reçu par Me Romain 
SHALGIAN, notaire à CORMONTREUIL, 
le 25 novembre 2025.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de 3 mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice, en l’étude 
de Me Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL (51), 13 quater rue 
Paul Gauguin.

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil  

-  Me Romain SHALGIAN.
M2512853

EPOUX PARE
 

Monsieur Yanick Gérard PARE et 
Madame Christine Françoise ANTOINE, 
demeurant ensemble à COMPERTRIX 
(51510), 37 rue Paul Eluard, mariés à la 
mairie de VITRY LE FRANCOIS (51300) 
le 12 avril 1980, initialement sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
ont modifié leur régime matrimonial et 
ont stipulé à titre d’avantage matrimonial 
une clause de préciput sur le logement de 
la famille ainsi que sur le mobilier qui le 
garnira, en cas de décès de l’un d’eux, 
suivant acte reçu par Maître Laurence 
CARLIER, le 19 novembre 2025.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude dudit Notaire, où domicile a été 
élu à cet effet, pendant un délai de trois 
mois à compter de la date de parution du 
présent journal, par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du tribunal 
compétent.

Pour insertion, conformément
aux dispositions de l’article 1397

du Code civil.
M2512696

EPOUX PARISSE - 

PIERRON
 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître Sylvie 

MACHET, Notaire associé, à VITRY - LE - 

FRANCOIS (51300), 7 Place du Maréchal 
Leclerc, CRPCEN 51068, le 26 novembre 
2025, a été reçu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle avec clause 
d’attribution intégrale au conjoint survivant 
par  : Monsieur Hervé PARISSE, né à 
REIMS - LA - BRULEE (51300) le 17 juin 
1951,et Madame Geneviève Françoise 
Jeanine PIERRON, née à LANEUVILLE 

- AU - PONT (52100) le 1er mai 1959, 
son épouse, demeurant ensemble à 
BIGNICOURT SUR MARNE (51300) 15 
rue des Sablons, mariés à la mairie de 
LANEUVILLE - AU - PONT (52100) le 16 juin 
1984 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. Les oppositions des créanciers 
à ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Maître Sylvie MACHET.
M2512867

AVIS DIVERS

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

M. Jonhy
LAGIRARDE

  
Monsieur Jonhy, Francis LAGIRARDE, 

en son vivant sans profession, ayant 
demeuré à CONNANTRE (51230), 
15 rue Les Ouches Thiénot, né à 
CONNANTRE (51230), le 17 décembre 
1967, célibataire, non soumis à un pacs 
ou partenariat, de nationalité française, 
décédé à REIMS (51100), le 26 mai 2025. 
Suivant testament olographe en date du 
9 décembre 2021, déposé au rang des 
minutes de Maître Laetitia MARCHAND, 
notaire à SEZANNE, suivant procès 

- verbal d’ouverture d’inscription en 
date du 28 octobre 2025, dont la copie 
authentique accompagnée d’une copie 
du testament ont été adressées au Greffe 
du Tribunal judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, le 13 novembre 2025, le 
défunt a institué un légataire universel. 
Dans le mois suivant cette réception, 
l’opposition à l’exercice par le légataire 
de ses droits pourra être formée par 
tout intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession  : Maître 
Laetitia MARCHAND, notaire à SEZANNE 
(51120), 4 Mail des Acacias. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à la 
procédure d’envoi en possession.

Maître Laetitia MARCHAND.
M2512895

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
17 Gobelins T3 au 1B 65,87 m2 Carrez  -  

lot 24  -  DPE : E 121 500 €  -  réf : ER.17187
Ventes ouvertes à titre de résidence 

principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2512893
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Marne / Ardennes

PLURIAL NOVILIA
 

DIZY  -  APPARTEMENT :
10 rue Balzac T2 au RDC 57,91  m2 

Carrez  -  lot 3  -  DPE  : E 94 500 €  -  réf  : 
ER.63883

OIRY  -  MAISON :
4 rue St Hilaire T3 81 m2 env  -  DPE : E 

146 500 €  -  réf : ER.64433
Ventes ouvertes à titre de résidence 

principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2512864

Succession  
de Madame Odette 

TISSERANT
 

Par testament olographe en date 
du 15 mai 2009 déposé au rang des 
minutes de Maître Corinne PAGEOT, 
Notaire à ANGLURE (51260), 5 place 
de la République, suivant procès - verbal 
dont la copie authentique a été reçue par 
le tribunal judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE le 16 octobre 2025 ;

Madame Odette, Simonne BAYER, 
retraitée, veuve de Monsieur Gilbert, Jean 
TISSERANT, demeurant à CONFLANS 
SUR SEINE (51260), 16 rue Isidore 
Robequin, née à SURESNES (92150), 
le 15 juin 1927, de nationalité Française 
et décédée à ROMILLY SUR SEINE 
(10100), le 16 septembre 2025, a institué 
des légataires universels.

Les oppositions seront reçues dans 
le délai d’un mois à compter du 19 
novembre 2025 auprès du Notaire chargé 
du règlement de la succession  : Maître 
Corinne PAGEOT, notaire à ANGLURE 
(51260), 5 place de la République, 
référence CRPCEN : 51026.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.  

Pour avis : Maître Corinne PAGEOT.
M2512816

Madame Colette 
Berthe PICARD

 

Avis de saisine  
de légataire universel  -   

Délai d’opposition
 

Par testament olographe en date du 
30 janvier 2017, Madame Colette Berthe 
PICARD, en son vivant Retraitée, veuve de 
M. Marcel André CHOBRIAT, demeurant 
à NUISEMENT SUR COOLE (51240), 9 
rue Maria Galland, née à NUISEMENT 
SUR COOLE (51240), le 10 mai 1939, 
décédée à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000), le 31 août 2025, a institulé un 
légataire universel. Ce testament a fait 
l’objet d’un dépôt aux termes du procès 

- verbal d’ouverture et de description des 
testaments reçu par Me Aymeric GEISS, 
Notaire à CHALONS EN CHAMPAGNE, le 
22 octobre 2025. Opposition à l’exercice 
de ses droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession  : Me Anne 

- Flore HERBELET - VIGOURT, Notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE, référence 
CRPCEN : 51084, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du tribunal judiciaire 
de CHALONS EN CHAMPAGNE de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament, de la copie de ce 
testament et de l’acte de saisine. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à la 
procédure d’envoi en possession.

Pour avis : Le Notaire.
M2512820

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

COMMUNES 
MONDEMENT - 

MONTGIVROUX /  
ALLEMANT /

REUVES
 

Vente de parcelle forestière
 

Avis est donné, en application de 
l’article L 331 - 19 du Code forestier, de 
la vente des parcelles boisées ci - après 
désignées :

A MONDEMENT - MONTGIVROUX 
(Marne) 51120,Une parcelle de taillis 
cadastrée A230, La Grande Barre, 7a 
90ca

A ALLEMANT (Marne) 51120, Une 
parcelle de taillis cadastrée A100, Bois 
d’Allemant, 35a 83ca

A REUVES (Marne) 51120, Des 
parcelles de taillis et une parcelle de 
lande cadastrées Z132, Z181, A183, 
ZB11, d’une surface totale de 1ha 19a 
81ca

La vente doit avoir lieu moyennant le 
prix de 5 500€ payable comptant, frais 
de 2.200 € dont 1.000 € d’honoraires de 
négociation.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée 
contiguë au bien vendu dispose d’un délai 
de deux mois à compter de l’affichage 
en mairie, pour faire connaître par lettre 
recommandée avec avis de réception 
à Me Vincent REGNAULD notaire 
à BLANCS - COTEAUX, mandataire 
du vendeur, qu’il exerce son droit de 
préférence dans les conditions précitées.
M2512746

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de M. JOLY Daniel décédé le 
29/12/2023 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808132672.
M2512785

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

Jugement  
du 25 novembre 2025

SAS ZENAN, 8 rue Jules Méline, 
Centre d’Affaires Marianne, 51430 
Bezannes, RCS Reims 887 534 097. Pose 
de cloisons sèches, plaques de plâtre, et 
plus généralement l’activité de plaquiste ; 
tous travaux de jointeur, peinture, pose 
de carrelage, faïence, revêtements 
de sols et murs  ; la réalisation de tous 
travaux connexes ou complémentaires 
se rapportant aux chantiers réalisés. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue 
des Moulins 51100 Reims.
M2512824

BARIYANGA (nom d’usage 
BARIYANGA) Hamdan, 13 rue Edmond 
Herbé, 51100 Reims, RCS Reims 878 
042 605. Chauffeur vtc  -  livraison de 
repas et de courses a domicile a vélo. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue 
des Moulins 51100 Reims.
M2512825

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 25 novembre 2025

SARL LE SAINT VINCENT, 2 place 
Saint - Vincent, 51220 Cormicy, RCS 
Reims 883 479 529. Cave a manger, 
epicerie fine, traiteur. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 25 mai 
2024, désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2512823

SARL S.I.D INFORMATIQUE, 7 rue 
du Général Leclerc, 51700 Dormans, 
RCS Reims 492 379 193. Maintenance 
informatique à domicile, vente installation 
de matériels et de logiciels informatique 
paramétrage de connexion internet 
téléphoné illimité formation à l’utilisation 
de l’outil informatique à domicile, 
prestations de services dans le domaine 
informatique. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 avril 2025, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2512851

SAS DSCE, zone d’activité 
commerciale les Parques - Times Square, 
4 Rue des Laps, 51350 Cormontreuil, 
RCS Reims 919 837 013. La gestion et 
l’exploitation d’une crêperie sur place et 
à emporter, à enseigne «crêp’eat»  ; la 
restauration rapide ou traditionnelle, à 
consommer sur place, à emporter ou en 
livraison  ; la vente de produits frais et 
autres produits de petites restaurations de 
type «crêpe» ou autre, vente de boissons 
alcoolisées et non alcoolisées. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 12 
novembre 2025, désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512857

SAS EMERALD, 9 avenue de Laon, 
51100 Reims, RCS Reims 889 453 700. 
Bar, brasserie, animation culturelle. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 octobre 2025, désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512858

SAS OC LOGISTIQUE EST, 23 rue 
de Reims, 51220 Hermonville, RCS 
Reims 924 852 312. Le déménagement, 
la manutention et le transport de 
marchandises et matériels divers de 
moins de 3.5 tonnes, la livraison de tous 
biens avec déballage ou installation 
à destination de professionnels ou de 
particuliers et généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou 
connexe. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire avec poursuite 
d’activité jusqu’au 30/11/2025, date de 
cessation des paiements le 1 octobre 
2025, désignant liquidateur SCP Crozat 
(me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2512859

SAS MON CAMION, zone artisanale 
ou zone d’activité Derrière Moutier 2, 9 
Avenue des Bornes, 51390 Gueux, RCS 
Reims 920 866 282. Transport public 
routier de marchandises et,ou loueur de 
véhicules avec chauffeur destinés au 
transport de marchandises. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 22 octobre 
2025, désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2512860

SAS ANATOLE GRILL, 451 rue 
Rue Roger Caillois et Jacques Ma, 
51100 Reims, RCS Reims 933 134 348. 
Restauration, tout type de restauration 
rapide, pizza, kebab, grill, sur place 
ou à emporter, exploitation d’un débit 
de boisson non alcoolisée. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 15 
août 2025, désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512877

TEBSI (nom d’usage TEBSI) Amara, 
9 rue Bouvier Sassot, 51120 Sézanne, 
RCS Reims 931 374 045. La vente de 
donuts. boutique de donuts. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, en 
application du II de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation des 
paiements le 31 octobre 2025, désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512878

SAS BCA INGENIERIE, 15 rue Saint 

- Vincent, 51390 Courmas, RCS Reims 
803 557 370. Maîtrise d’oeuvre générale 
de projets de bâtiments, assistance à 
maître d’ouvrage. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 25 mai 2024, désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512882

PETEL (nom d’usage PETEL) 
Priscilia Isabelle Julienne, 25 avenue 
des Tilleuls, 51260 Marcilly - sur - Seine, 
RCS Reims 894 052 877. Vente de robes 
de mariées et vêtements et accessoires 
de cérémonie. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, en application du II 
de l’article L. 681 - 2 du code de commerce, 
date de cessation des paiements le 2 
mai 2025, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512883

IUANCU Marian, 9 rue du Grand 
Cerf, 51100 Reims. Bricolage pour les 
particuliers hors activités réglementées 
du bâtiment sap. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, en application 
du II de l’article L. 681 - 2 du code de 
commerce, date de cessation des 
paiements le 25 mai 2024, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2512902

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 25 novembre 2025

SARL transport Meziani (TM), 3 
rue du Général Micheler, 51100 Reims, 
RCS Reims 892 478 603. Le transport 
routier de marchandises et,ou de loueur 
de véhicules avec chauffeur destinés 
au transport de marchandises,le 
stockage, la manutention de toutes 
marchandises, ainsi que toutes 
activités de déménagement, tant 
en france qu’à l’étranger. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 novembre 
2024, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2512903

BERNIER (nom d’usage BERNIER) 
Agathe Jocelyne Françoise, 24 rue 
du Danube, 51100 Reims, RCS Reims 
983 193 038. Convoyeur de voitures. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, en 
application du II de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation des 
paiements le 24 juillet 2025, désignant 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2512904

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

M. David
BEAUDOIR / AUX
DELICES D’ETION

 
Suivant acte reçu par Maître Séverine 

FILAINE, notaire associée de la Société 
d’exercice libéral par action simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE  
-  MELANIE DURBECQ» titulaire d’un 
Office Notarial à ROCROI, 3 rue des 
jardins Laramé, le 25 novembre 2025,

Monsieur David BEAUDOIR, et 
Madame Séverine Martine PUISNEY, 
demeurant ensemble à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 5, ruelle du Pré du 
Sart,

  Ont vendu à La société dénommée 
AUX DELICES D’ETION, Société à 
responsabilité limitée au capital de 
171300.00  €, ayant son siège social à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 8, 
rue Herbière, identifiée au SIREN sous 
le numéro 903793545 et immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Un fonds de commerce de boulangerie 

- pâtisserie, exploité à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 92 rue de 
Monthermé.

Moyennant le prix de  : trois cent 
soixante - dix mille €uros (370.000,00 €).

Les oppositions seront reçues par 
acte extrajudiciaire à l’étude de Maître 
Séverine FILAINE, notaire à ROCROI, 
où domicile a été élu dans les dix jours 
suivant la publication de ladite cession 
au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC).

Pour unique insertion.
M2512813

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

PELTRIAUX
NICOLAS

 
Aux termes d’un acte authentique 

reçu le 19/11/2025 par Maitre Alexandre 
MOUZON, Notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000)  -  43 rue 
Madame de Sévigné, enregistré au 
SIE CHARLEVILLE MEZIERES, le 
20/11/2025, dossier  : 2025/20946, 
bordereau  : 0804P01 2025 N 974, M. 
PELTRIAUX Nicolas, Jérôme demeurant 
10 rue Emile Mabille 08090 MONTCY 
NOTRE DAME et Madame Christèle, 
Florence, Heïpua BILQUEZ demeurant 
5 rue Edmond Guyaux 08320 VIREUX 
WALLERAND, ont cédé à M. BONILLO - 

MARTINEZ Théo, Valentin, demeurant 52 
rue des 3 Obus 08700 NOUZONVILLE, 
un fonds de commerce  : PRESSE 
CONFISERIE ARTICLES DE FUMEURS 
BIMBELOTERIE CADEAUX BAR SANS 
ALCOOL FLEURS, exploité sis 43 rue 
Albert Poulain, 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, moyennant le prix de 
20 000 € La date d’entrée en jouissance 
est fixée au 19/11/2025. Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la 
dernière en date des publicités légales 
au siège de l’étude de Me MOUZON 
Alexandre, notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000)  -  43 rue Madame de 
Sévigné, où domicile a été élu à cet effet.

Alexandre MOUZON
M2512810

Jacqueson 
Autocars

 
Par ASSP du 20/06/2025 à Rethel, la 

Société Jacqueson Autocars, société 
par actions simplifiée au capital social 
de 205.875  €, dont le siège social est 
23 rue Louis Jouvet  -  08300 RETHEL, 
immatriculée au R.C.S. de Sedan sous 
le numéro 353437700, Représentée par 
la Selas Vermue, prise en la personne 
de Maître Stéphane Vermue, ès 
qualités d’Administrateur judiciaire de la 
société Jacqueson Autocars, A CEDE à 
Jacqueson Autocars, société par actions 
simplifiée au capital social de 10.000  €, 
dont le siège social est situé 23 rue Louis 
Jouvet  -  08300 RETHEL, immatriculée 
au R.C.S. de Sedan sous le numéro 
989 822 960, représentée par Monsieur 
Ilkan Cengiz, en qualité de Président, 
un fonds de commerce d’exploitation 
de services de transport de voyageurs, 
notamment par autocar, réguliers ou 
occasionnels, touristiques ou scolaires  ; 
d’activité d’agence de voyages et toutes 
prestations de services liées au tourisme ; 
d’entretien, la réparation et la location 
de véhicules de transport  ; d’achat, la 
vente, la location de véhicules neufs ou 
d’occasion, sis et exploité 23 rue Louis 
Jouvet  -  08300 RETHEL, moyennant le 
prix de 500.000 €. La prise de possession 
et l’exploitation effective par l’acquéreur 
ont été fixées au jour de signature de 
la cession, soit au 20/06/2025. Les 
oppositions seront reçues dans les dix 
jours de la dernière en date des publicités 
légales, au siège du fonds cédé pour la 
validité et, pour toutes correspondances, 
au 23 rue Louis Jouvet  -  08300 RETHEL.

Pour avis.
M2512750

CONSTITUTION

DE SOCIETE

HB AUTO 08
 

Par acte SSP du 21/10/2025, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : HB AUTO 08.
OBJET SOCIAL  : Achat et ventes 

automobiles et de pièces détachées 
neuves et d’occasions en import/export 
et toutes activités liées directement ou 
indirectement à celle - ci.

SIÈGE SOCIAL  : 16 rue du Docteur 
Emile Baudoin  -  08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. HARANG 

BERNARD CHRISTIAN, demeurant 16 
rue du Docteur Emile Baudoin  -   08000 
CHARLEVILLE MÉZIÈRES.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES  : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées quel que 
soit le nombre de ses actions, chaque 
action donnant droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT : Cession libre 
entre associés, ainsi qu’à leurs conjoints, 
ascendants ou descendants. Cession 
soumise à agrément dans les autres cas.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
SEDAN.
M2512669
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Ardennes

MARGOOYA
 

Par acte SSP du 21/11/2025, il a été 
constitué une SASU à capital variable 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : MARGOOYA.
OBJET SOCIAL  :  -  La prise de 

participation, directe ou indirecte, par 
voie d’apport, d’achat, de souscription 
ou autrement, dans toutes sociétés 
civiles ou commerciales, la détention, la 
gestion, l’administration et la cession de 
participations, la création, la direction 
et l’animation de filiales ou de sociétés 
affiliées  ;  -  La participation active à la 
conduite de la politique du groupe et au 
contrôle de ses filiales, la fourniture, à 
titre interne, de prestations de services 
spécifiques, administratifs, juridiques, 
comptables, financiers, commerciaux 
ou immobiliers, la gestion financière, 
budgétaire et de trésorerie, la facturation 
de services intra - groupe dans le cadre 
de conventions de prestations ou de 
management fees  ;  -  La participation 
à la création, à la gestion et au 
développement d’écoles, centres ou 
organismes de formation, l’organisation 
et la commercialisation de formations 
présentielles ou à distance, la conception 
et la diffusion de contenus pédagogiques, 
logiciels, plateformes e - learning et 
supports numériques  ;  -  L’acquisition, 
la gestion et la cession de valeurs 
mobilières, titres, obligations, actions ou 
parts, la participation à des opérations 
de financement participatif ou de capital  

- investissement.  ;  -  L’octroi d’avances, 
de prêts, de garanties ou de cautions au 
profit des filiales dont la société détient au 
moins 50 % du capital, conformément à 
l’article L.511 - 7, 3° du Code monétaire 
et financier, à l’exclusion de toute activité 
relevant du monopole bancaire  ;  -  La 
détention, la gestion et l’administration 
de droits immobiliers, brevets, licences, 
marques ou actifs numériques 
appartenant au groupe et, d’une manière 
générale, toutes opérations mobilières, 
immobilières, financières, industrielles, 
commerciales ou civiles se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social.

SIÈGE SOCIAL  : 34 Route Nationale  
-  08140 DOUZY.

CAPITAL MINIMUM : 3.000 €.
CAPITAL INITIAL : 30.000 €.
CAPITAL MAXIMUM : 300.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. BECHTEL David, 

demeurant 34 Route Nationale  -  08140 
DOUZY.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : dans les conditions 
légales et statutaires.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Cession 
soumise à agrément entre associés et 
envers les tiers.

Immatriculation au RCS de SEDAN.
M2512697

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

MC2G
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
18/11/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE MC2G

Objet social : la société a pour objet tant 
en France qu’à l’étranger:1. l’acquisition, 
là détention, la propriété, la gestion et 
la mise en valeur de tous biens et droits 
immobiliers, bâtis ou non bâtis, en pleine 
propriété, nue - propriété ou usufruit2.
la construction, la transformation, la 
rénovation réhabilitation, l’aménagement 
ou l’entretien de tout immeuble 
appartenant à la société.3.la mise en 
location, la location meublée ou nue, 
à usage d’habitation, professionnel 
ou mixe(dans le respect du caractère 
civil de la société)4.l’obtention de tous 
emprunts et la constitution de toutes 
garanties nécessaires à la réalisation de 
l’objet social, y compris hypothèques et 
cautions.5.et plus généralement, toutes 
opérations mobilières ,immobilières, 
financières ou civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet, 
pourvu qu’elles ne modifient pas le 
caractère civil de la société

Siège social  : 38 rue de Saint Aubin, 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Co - gérance  : M. LANAILLE Gregory 

Michel Jean Remy 38 rue de Saint Aubin 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES et Mme 
LANAILLE Claire 38 rue de Saint Aubin 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Lanaille Gregory Lanaille Claire
M2512713

SPACE UNITY
 

Par acte SSP du 21/11/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : SPACE UNITY.
OBJET SOCIAL  :  -  La prise de 

participation, directe ou indirecte, par 
voie d’apport, d’achat, de souscription 
ou autrement, dans toutes sociétés 
civiles ou commerciales, la détention, 
la gestion, l’administration et la 
cession de participations, la création, 
la direction et l’animation de filiales ou 
de sociétés affiliées  ;  -  La participation 
active à la conduite de la politique du 
groupe et au contrôle de ses filiales, la 
fourniture, à titre interne, de prestations 
de services spécifiques, administratifs, 
juridiques, comptables, financiers, 
commerciaux ou immobiliers, la gestion 
financière, budgétaire et de trésorerie, 
la facturation de services intra - groupe 
dans le cadre de conventions de 
prestations ou de management fees  ;  
-  La participation à la création, à la 
gestion et au développement d’écoles, 
centres ou organismes de formation, 
l’organisation et la commercialisation de 
formations présentielles ou à distance, 
la conception et la diffusion de contenus 
pédagogiques, logiciels, plateformes 
e - learning et supports numériques  ;  
-  L’acquisition, la gestion et la cession 
de valeurs mobilières, titres, obligations, 
actions ou parts, la participation à des 
opérations de financement participatif 
ou de capital - investissement.  ;  -  L’octroi 
d’avances, de prêts, de garanties ou 
de cautions au profit des filiales dont la 
société détient au moins 50 % du capital, 
conformément à l’article L.511 - 7, 3° du 
Code monétaire et financier, à l’exclusion 
de toute activité relevant du monopole 
bancaire  ;  -  La détention, la gestion et 
l’administration de droits immobiliers, 
brevets, licences, marques ou actifs 
numériques appartenant au groupe et, 
d’une manière générale, toutes opérations 
mobilières, immobilières, financières, 
industrielles, commerciales ou civiles se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social.

SIÈGE SOCIAL  : 34 Route Nationale  
-  08140 DOUZY.

CAPITAL : 40.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. LAMBERT Tommy, 

demeurant 34 Route Nationale  -  08140 
DOUZY.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Dans les conditions 
légales et statutaires.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Cession 
soumise à agrément entre associés et 
envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
SEDAN.
M2512700

LA CROIX D’OR
  

Suivant acte reçu par Maître Vetea 
GRIMOD, Notaire Associé   de la Société 
d’Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée « Vetea GRIMOD et Ludivine 
MARCHAND «, titulaire d’un Office 
Notarial, et dont le siège est à RETHEL 
(Ardennes), 8 Avenue Gambetta, le 22 
novembre 2025 a été constituée une 
société civile ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet  : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

La société est dénommée : LA CROIX 
D’OR.

Le siège social est fixé à  : AVANCON 
(08300), 7 rue Achille Monceau.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de  : UN MILLION CENT SOIXANTE 
MILLE EUROS (1 160 000,00 EUR)      .

Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Les gérants de la société sont  : M. 
Damien le SUEUR et Emilie le SUEUR - 

FERTÉ demeurant à AVANCON 08300.
La société sera immatriculée au registre 

national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : Le notaire.
M2512771

LES SEQUOIAS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/09/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : LES 
SEQUOIAS

Objet social  : La propriété, par voie 
d’apport et d’achat, de tous immeubles, 
la construction de tous immeubles, 
l’administration et la gestion par 
location ou autrement de tous biens 
immobiliers dont la société pourrait 
devenir propriétaire, sous quelque forme 
que ce soit, l’emprunt de tous les fonds 
nécessaires à la réalisation de ces objets 
et la mise en place de toutes sûretés 
réelles ou autres garanties nécessaires, 
exceptionnellement l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la Société 
au moyen de vente, échange ou apport 
en Société, et, plus généralement, la 
réalisation de toutes opérations, se 
rattachant directement ou indirectement, 
à cet objet, pourvu qu’elles aient un 
caractère civil ou qu’elles n’affectent pas 
le caractère civil de la société.

Siège social : 58 Rue Principale, 08190 
HOUDILCOURT

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Co - gérance  : Mme GNAT Marjorie 5 - 7 

rue Mac Mahon 75017 PARIS et M. GNAT 
Mathieu 2B Rue Bertin 51100 REIMS et 
Mme FORNAGE - GNAT Tiphanie 159 rue 
du village 59710 MERIGNIES
M2510215

SCI CHEZ 
JEANNINE

 
Suivant acte reçu par Me Romain 

SHALGIAN, notaire à CORMONTREUIL, 
le 25 novembre 2025, a été constituée 
la société civile immobilière dénommée 
«CHEZ JEANNINE», siège social  : 
MONT SAINT REMY (08310), 29 rue de 
la Retourne.

Capital social  : DEUX MILLE € 
(2.000,00  €), divisé en 2.000 parts 
sociales d’UN EURO (1,00  €) chacune, 
numérotées de 1 à 2.000.

Objet social  : L’acquisition par voie 
d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
de tous biens et droits immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question, la prise de garanties.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de SEDAN.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés à l’unanimité.

Gérant  :  -  Monsieur Emmanuel 
BEAUDON, diagnostiqueur immobilier, 
demeurant à MONT SAINT REMY 
(08310), 29 rue de la Retourne.
M2512871

SCI VAUCHÉ
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 17/11/2025 par Maitre Frédéric 
INFANTINO, Notaire à VOUZIERS 
(08400)  -  10 rue de l’Aisne, il a 
été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI VAUCHÉ
Objet social  :  -  l’acquisition au moyen 

d’achat ou d’apport, l’administration et la 
gestion par location ou autrement de tous 
biens et droits immobiliers ; -  l’emprunt de 
tous les fonds nécessaires à cet objet et 
la mise en place de toutes sûretés réelles 
ou autres garanties nécessaires ;

Siège social  : 4 cour Jean - Baptiste 
Lacatte, 08400 MARS SOUS BOURCQ

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Co - gérance  : M. VAUCHÉ DAMIEN 

4 COURS JEAN BAPTISTE LACATTE 
08400 MARS SOUS BOURCQ et 
Mme NOEL Delphine 4 COURS JEAN 
BAPTISTE LACATTE 08400 MARS 
SOUS BOURCQ

Clause d’agrément  : Les parts sont 
librement cessibles entre associés. 
Elles ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers à la SOCIETE qu’avec le 
consentement des associés.

LA GERANCE
M2512714

DELI FOOD
 

Par acte SSP du 10/09/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : DELI FOOD.
OBJET SOCIAL  : La restauration de 

type rapide, snack, pizzeria, sandwichs, 
sur place, à emporter et en livraison 
et toutes activités liées directement ou 
indirectement à celle - ci.

SIÈGE SOCIAL  : 15 avenue du 
Maréchal Leclerc  -  08200 SEDAN.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. DELI TACETTIN, 

demeurant 41 rue Berlioz Apt2  -  08200 
SEDAN.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES  : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées quel que 
soit le nombre de ses actions, chaque 
action donnant droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT : Cession libre 
entre associés, ainsi qu’à leurs conjoints, 
ascendants ou descendants. Cession 
soumise à agrément dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de SEDAN.
M2512720

C&C CREA
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :
2 rue des Juifs

08270 CORNY MACHEROMENIL
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 24 octobre 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : C&C CREA.
SIÈGE  : 2 rue des Juifs  -  08270 

CORNY MACHEROMENIL.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET :  -  la prise de participation par 

achat, souscription, apport, fusion ou 
autrement de toutes valeurs mobilières, 
parts sociales et titres de toutes entités 
juridiques,

 -  l’achat et la vente de toutes valeurs 
mobilières, parts sociales et titres émis 
par les sociétés, les établissements 
financiers, l’Etat, les collectivités 
publiques, les fonds communs de 
placement, les fonds communs de 
créances,

 -  la gestion d’un portefeuille de titres de 
participations,

 -  la gestion et la direction ou la 
participation à la direction, y compris par 
mandat social, de toutes sociétés,

 -  la création, l’acquisition, l’exploitation 
et la cession de tout patrimoine immobilier, 
ainsi que de toutes marques de fabrique 
et de commerce, de licences et procédés, 
de brevets ou de modèles de fabrique,

 -  l’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant aux filiales,

 -  l’activité de prestataire de services 
en matière stratégique, informatique, 
marketing, commerciale, ingénierie 
financière, recrutement, d’administration 
et de gestion, et plus généralement 
la fourniture de toutes prestations de 
services aux entreprises,

 -  la réalisation de toutes opérations se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social sus  - indiqué ou à tout objet 
similaire ou connexe.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

PRÉSIDENT  : Monsieur Sylvain 
GOBINET demeurant 2 rue des Juifs  
-  08270 CORNY - MACHEROMENIL.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le Président.
M2512288

MADI DALIA
HOLDING

 
Par acte SSP du 17/11/2025, il a 

été constitué une SELASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : MADI DALIA 
HOLDING.

OBJET SOCIAL : détention de titres de 
société d’exercice libéral d’infirmiers.

SIÈGE SOCIAL : 6 impasse du Moulin 
du Hulobiet  -  08600 FROMELENNES.

CAPITAL : 120.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : Mme MADI Dalia, 

demeurant 6 impasse du Moulin du 
Hulobiet  -  08600 FROMELENNES.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Tout actionnaire est 
admis aux assemblées.

Immatriculation au RCS de SEDAN.
M2512749

EMRE DESTOCK
 

Par acte SSP du 21/10/2025, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : EMRE DESTOCK.
Objet social  : Faire pour elle  - même, 

en participation ou pour le compte de 
tiers, toutes opérations commerciales, 
industrielles, financières, l’exploitation, 
la création ou la reprise de tous fonds 
de commerce d’épicerie, boissons, 
vaisselles, gadgets, petits jouets, articles 
de décoration.

Siège social  : 16 - 18 rue du Moulin  
-  08000 CHARLEVILLE - MÉZIÈRES.

Capital : 900 €.
Durée : 99 ans.
Président  : M. SHINWARI MALAK 

RASHEED, demeurant RUE PLANTIN 
ANDERLECHT BELGIQUE.

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à une voix.

Clause d’agrément  : Cession libre 
entre associés, ainsi qu’à leurs conjoints, 
ascendants ou descendants. Cession 
soumise à agrément dans les autres cas.

Immatriculation au R.C.S. de Sedan.
M2512674

Groupement 
Foncier Rural  

de « LA FORET 
D’EDEN »

 
Par acte reçu par Me Sidonie IPPLITO, 

notaire à MOUZON, le 20/11/2025, il a été 
constitué un Groupement Foncier Rural 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination  : Groupement Foncier 
Rural de «LA FORET D’EDEN».

Objet social  : L’achat, la propriété et 
l’administration de tous les immeubles et 
droits immobiliers à destination agricole 
ou forestière composant son patrimoine. 
Conformément aux dispositions de l’article 
L322 - 16 du Code Rural et de la pêche 
maritime qui renvoie aux article 793 (1  - 4) 
et 793 bis du Code Général des Impôts, 
ce groupement foncier rural s’interdit de 
procéder à l’exploitation en faire  - valoir 
direct des biens à destination agricole 
ou forestière constituant son patrimoine : 
ceux - ci doivent être donnés à bail à long 
terme dans les conditions prévues aux 
articles L416 - 1 et suivants du Code rural 
et de la pêche maritime. La constitution, 
l’exploitation, l’amélioration, l’équipement, 
la conservation et la gestion d’un ou 
plusieurs massifs forestiers non soumis 
au «régime forestier» mais susceptibles 
d’aménagement et d’exploitation 
régulière, ainsi que leurs accessoires 
et dépendances indissociables qui 
seront compris dans son patrimoine 
ou dont il aura la jouissance par suite 
d’apport, d’acquisition ou de prise à 
bail et pour lesquels le groupement 
souscrira un engagement d’exploitation 
normale pendant trente ans, conforme 
aux dispositions de l’article 848 bis du 
code général des impôts, ainsi que de 
tous terrains à boiser, friches et landes 
se rattachant à ces massifs forestiers 
et pour lesquels le groupement prendra 
l’engagement de boiser dans les cinq ans 
de leur apport ou de leur acquisition ou de 
leur prise à bail.

Siège social : 5 rue de la Forge  -  08140 
BRÉVILLY.

Capital : 2.000 €.
Durée : 99 ans.
Gérance : Mme BON Justine, demeurant 

7 A Route de Remich à ERSANGE 
(LUXEMBOURG) et M. BON Guillaume, 
demeurant 5 rue de la Forge  -  08140 
BRÉVILLY.

Immatriculation au R.C.S. de Sedan.
M2512838

SPL ARDENNE - 

MEUSE
 

Suite à l’annonce n° M2510239 parue 
le 29 septembre 2025 sur matot - braine.
fr, il convenait de lire «Aux termes d’un 
acte sous signature privée en date du 12 
juin 2025 à CARIGNAN» et de supprimer 
la nomination du président du conseil 
d’administration et des vice - présidents.

Pour avis :
Le conseil d’administration.

M2512846

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

LOGIS BOX
  

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Séverine FILAINE, notaire à ROCROI, 3 
rue des jardins Laramé, le 18 novembre 
2025, il a été constitué une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION : LOGIS BOX.
FORME : Société civile immobilière.
OBJET  : Acquisition, administration et 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers.

CAPITAL SOCIAL  : cinq cents €uros 
(500,00  €), divisé en 100 parts de cinq 
€uros (5,00 €) chacune.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

SIEGE SOCIAL  : RIMOGNE (08150) 
116 rue Pasteur.

RCS : SEDAN.
GERANCE  : 1) Monsieur Tony 

Jean Claude BOCAHUT, demeurant à 
RIMOGNE (08150), 116, rue Pasteur. 2) 
Monsieur Lucas Jean - Claude BOCAHUT, 
demeurant à RIMOGNE (08150), 84, rue 
Jean - Baptiste Clément.

Pour avis : La gérance.
M2512850

NJ2M 
DÉVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 2 rue Pasteur
 08300 RETHEL

R.C.S. Sedan
  

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 27/11/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination  : NJ2M 

DÉVELOPPEMENT.
Siège : 2 rue Pasteur  -  08300 RETHEL.
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital : 5.000 €.
Objet : La prise de participations dans 

toutes sociétés civiles, commerciales, 
industrielles, immobilières, financières 
ou de prestations de services, françaises 
ou étrangères, L’animation, la gestion 
administrative, juridique, comptable, 
fiscale et financière de ses filiales, L’octroi 
de prêts et d’avances en compte courant 
à ses filiales, La gestion de trésorerie 
pour ses filiales, Toutes prestations de 
conseil, d’ingénierie et commerciales, 
La location et la mise à disposition à ses 
filiales de biens meubles ou immeubles, 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements  ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : M. Nicolas MINART, 
demeurant 2 rue Pasteur  -  08300 
RETHEL.

La société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

POUR AVIS.
M2512912
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Ardennes

LM SERVICES
Société par Actions Simplifiée
au Capital Social de 500 €uros

Siège Social :
11 Boulevard Gambetta

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
 

Avis de constitution
 

SOCIÉTÉ : LM SERVICES.
FORME  : Société par Actions 

Simplifiée.
CAPITAL  : cinq cents €uros (500  €), 

divisé en cinquante (50) actions de 
dix €uros (10  €) chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

SIÈGE  : 11 Boulevard Gambetta  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES.

OBJET : La conception, la préparation 
et l’organisation de tout évènement 
à destination des particuliers ou des 
professionnels. L’achat, la vente, la 
location de tout matériel en rapport direct 
ou non avec son objet social. L’achat, la 
vente de toute denrée alimentaire brute 
ou élaborée.  

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au registre 
du commerce et des sociétés.

APPORTS EN NUMÉRAIRES  :   cinq 
cents €uros (500 €).

PRÉSIDENT : Madame ABDELKADER 
Ourida, 11 Boulevard Gambetta  -   08000 
CHARLEVILLE MEZIERES.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. 

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés  : La société 
sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour insertion : Le Président.
M2512894

CARLEMINA
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social : 2 rue Pasteur

08300 RETHEL
R.C.S. Sedan

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 26/11/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : CARLEMINA.
Siège : 2 rue Pasteur  -  08300 RETHEL.
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital : 5.000 €.
Objet : La prise de participations dans 

toutes sociétés civiles, commerciales, 
industrielles, immobilières, financières 
ou de prestations de services, françaises 
ou étrangères, L’animation, la gestion 
administrative, juridique, comptable, 
fiscale et financière de ses filiales, L’octroi 
de prêts et d’avances en compte courant 
à ses filiales, La gestion de trésorerie 
pour ses filiales, Toutes prestations de 
conseil, d’ingénierie et commerciales, 
La location et la mise à disposition à ses 
filiales de biens meubles ou immeubles, 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location  - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements  ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : Mme Caroline LEDONNÉ 
épouse MINART, demeurant 2 rue 
Pasteur  -  08300 RETHEL.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

POUR AVIS.
M2512911

MODIFICATION

DE STATUTS

LE GAZ VERT  
DE REMILLY

SAS au capital de 35.000 €uros
Siège social :

1 chemin de la grande ronce
08450 REMILLY AILLICOURT

R.C.S. Sedan 838 455 251
 

L’AGE du 22/07/2025 a décidé à 
compter du 01/10/2025 de nommer en 
qualité de président Monsieur VERNEL 
Damien, demeurant 26 cité des cadres  
-   08210 MOUZON en remplacement de 
Monsieur DEGLAIRE Christophe, pour 
cause de démission.

Modification au R.C.S. SEDAN.
Le président.

M2512555

DAGIBAT
Société par actions simplifiée
au capital de 150.000 €uros

Siège social :
27 rue de la Gare  -  08090 Tournes

790 741 581 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision de 
l’Associée Unique en date du 01/09/2025, 
il résulte que :

 -  Monsieur Ferdi Taylan, demeurant 
6 route du Stade, 08150 RENWEZ a 
été nommé en qualité de Président 
en remplacement de la société 
DAGIFINANCE, démissionnaire, en date 
du 1er septembre 2025.

 -  Il a été pris acte de la démission 
de Monsieur Dagistan Taylan de ses 
fonctions de Directeur général à compter 
du 31/10/2025 et de ne pas pourvoir à son 
remplacement

Pour avis : Le président.
M2512719

LA MAISON  
DE L’ELEVEUR
Société à responsabilité limitée

au capital de 150.000 €uros
Siège social :

Secteur de Chestres
08400 VOUZIERS

787 120 609 RCS Sedan
 

En date du 21/11/2025, l’Assemblée 
a décidé la transformation de la Société 
en SAS, sans création d’un être moral 
nouveau, et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société. La 
dénomination de la Société, son objet, 
sa durée et son siège social restent 
inchangés. Le capital social reste fixé à la 
somme de 150.000 €.

M. Bruno MARTIN, demeurant à 
Vouziers (08400), Chestres  -  34 grande 
rue, a été nommé en qualité de Président.

Les fonctions de M. Damien 
DAEVIDIAK, commissaire aux comptes 
titulaire et de M. Alexandre RICKLIN, 
commissaire aux comptes suppléant, 
ont été maintenues. Transmissions des 
actions : Les cessions d’actions et/ou de 
titres donnant accès ou pouvant donner 
accès au capital social de la Société 
s’effectuent librement. Toutefois, à peine 
de nullité de la cession, tout projet de 
cession doit être notifié au Président et 
à tous les associés de la Société autres 
que le Cédant, par lettre remise en main 
propre contre décharge ou recommandée 
avec avis de réception, avec indication 
détaillée des conditions et modalités du 
projet et de l’identité du cessionnaire (et 
le cas échéant de ses actionnaires ou 
associés et de ses dirigeants si celui  - ci 
est une personne morale) à chacun des 
autres associés au moins quarante  - cinq 
(45) jours avant la réalisation de la 
cession, et ce à l’effet de permettre 
le respect d’éventuels accords extra  - 

statutaires entre associés, étant précisé 
que les associés pourront, ensemble, 
renoncer en tout ou partie au respect de 
cette procédure et/ou de ce délai.

L’Inscription modificative de la Société 
sera effectuée au RCS de SEDAN
M2512753

DAGIBAT
 Société par actions simplifiée
au capital de 150.000 €uros

Siège social : 27 rue de la Gare
08090 TOURNES

790 741 581 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision en date du 
1er novembre 2025, l’Associée Unique a 
décidé de modifier partiellement l’objet 
social en supprimant l’activité de transport 
public routier de marchandises et location 
de véhicules industriels avec chauffeur et 
de modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avis : La Présidente.
M2512765

VÉNUS & MARS 
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 20 rue de la République

 08000 CHARLEVILLE MEZIERES
988 715 900 RCS SEDAN

 
Aux termes d’une décision en date du 

21 novembre 2025, l’Associée Unique 
a décidé  de modifier l’objet social 
ainsi qu’il suit  : «L’achat, la vente et la 
commercialisation de prêt  - à - porter pour 
hommes et femmes, neuf ou d’occasion, 
ainsi que tous accessoires s’y rapportant, 
en magasin, sur marchés, brocantes, 
ou par tout autre moyen de distribution  ; 
L’achat, la vente et la commercialisation 
de chaussures et de baskets, neuves ou 
d’occasion, en magasin, sur marchés, 
brocantes, ou par tout autre moyen 
de distribution  ; La customisation, la 
personnalisation et la transformation de 
baskets ainsi que toutes prestations de 
services se rapportant à ces activités  ; 
Le commerce de détails d’objets 
de décoration intérieure et autres 
équipements du foyer  ; La participation 
de la Société, par tous moyens, 
directement ou indirectement, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à 
son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise en 
location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements  ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités  ; Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe  
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

Pour avis La Gérance
M2512845

SPL ARDENNE - 

MEUSE
Société publique locale à forme anonyme

au capital de 40.000 €uros
Siège social :

37 ter avenue du Général de Gaulle
08110 CARIGNAN

en cours d’immatriculation
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 16 septembre 2025, les 
administrateurs ont désigné en qualité 
de :

 -  Président du conseil d’administration : 
Monsieur Jean - Jacques COEN, 
demeurant 39 avenue de la Croisette  
-  08110 BLAGNY ;

 -  1er vice - président du conseil 
d’administration  : Monsieur Philippe 
LOUSTE, demeurant 26 rue des Prêtres  
-  55600 MARVILLE ;

 -  2e vice - président du conseil 
d’administration  : Monsieur Stéphane 
PERRIN, demeurant 11 rue André 
THEURIET  -  55700 STENAY.

Pour avis :
Le conseil d’administration.

M2512841

IBA EXPANSION
Société anonyme transformée en société 

par actions simplifiée 
Au capital de 1 143 368 €uros 

Siège social : 541 Route de Perthes
08300 SAULT LES RETHEL 
334 335 684 R.C.S. Sedan

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 25 novembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, a 
décidé la transformation de la Société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 1 143 368 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
TRANSMISSION DES ACTIONS  : la 
cession d’actions par l’associé unique 
sont libres.

Sous sa forme anonyme, la Société 
était dirigée par :

Administrateurs :
 -  Madame Michèle COLLOT ;
 -  Monsieur Serge LEGROS ;
 -  Monsieur Denis MENNESSIER ;
Président du Conseil d’Administration 

et Directeur Général  : Madame Michèle 
COLLOT.

Président du Conseil d’Administration : 
Madame Michèle COLLOT.

Directeur Général  : Madame Michèle 
COLLOT.

Directeur Général Délégué  : Monsieur 
Denis MENNESSIER.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENTE DE LA SOCIÉTÉ  : 
Madame Michèle COLLOT.

DIRECTEUR GÉNÉRAL DE 
LA SOCIÉTÉ  : Monsieur Denis 
MENNESSIER.

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
confirmés dans leurs fonctions  : Société 
par actions simplifiée FORVIS MAZAR, 
titulaire, Société CBA, suppléant. 

Pour avis : Le Président.
M2512874

OFFICE NOTARIAL
CHARLEMAGNE

10 place du Docteur Gairal
08110 CARIGNAN

 

CORYLUS
SCI au capital de 10.000 €uros

Siège social :
22 Lotissement le Bannet

08200 GIVONNE
RCS de Sedan n° 900 807 884

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 03/11/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 5 rue de 
Mirbritz, 08200 SEDAN à compter du 
03/11/2025.

Mention : RCS de SEDAN.
La gérance.

M2512835

OFFICE NOTARIAL
CHARLEMAGNE

10 place du Docteur Gairal
08110 CARIGNAN

 

LE BANNET
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
22 Lotissement Le Bannet

08200 GIVONNE
823 968 516 RCS Sedan

  
L’AGE du 03/11/2025 a décidé le 

transfert du siège social au 6 boulevard 
Georges DELAW  -  08200 SEDAN à 
compter du 03/11/2025.

Mention : RCS de SEDAN.
La gérance.

M2512836

OFFICE NOTARIAL
CHARLEMAGNE

10 place du Docteur Gairal
08110 CARIGNAN

 

ICAD
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 500 €uros

Siège social :
22 Lotissement le Bannet

08200 GIVONNE
909 721 938 RCS Sedan

  
L’AGE du 03/11/2025 a décidé le 

transfert du siège social au 6 boulevard 
Georges DELAW 08200 SEDAN à 
compter du 03/11/2025.

Mention : RCS de SEDAN.
La gérance.

M2512837

COLLIMMO
Société civile immobilière

Au capital de 189.900,00 €uros
Siège social : 32 rue du Moulin

à CHARLEVILLE - MEZIERES (08000)
Immatriculée au R.C.S. de Sedan 

794113530
Numéro SIRET: 79411353000016

 
Les associés de la société dénommé 

COLLIMMO ont par assemblée générale 
ordinaire du ••, constaté le décès du gérant, 
Monsieur Bernard COLLIGNON et la 
nomination en qualité de nouveaux gérants 
de Monsieur Jean  - Charles COLLIGNON 
et Madame Kristèle COLLIGNON, pour 
une durée indéterminée à compter du 10 
novembre 2025.

Pour avis unique.
M2512847

S.C.I SIMON 
FRERES

SCI au capital de 10 €uros
Siège social :

1 rue des Lavandières
08460 CLAVY WARBY

977 863 083 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision en date 
du 26/11/2025, le gérant a décidé de 
transférer le siège social de la société 
de 1 rue des Lavandières  -   08460 
CLAVY WARBY à 10 rue du Tonnelier  
-   08460 SIGNY L’ABBAYE à compter 
du 01/12/2025 et de modifier en 
conséquence l’article 1 des statuts. 
Mention en sera faite au R.C.S. de 
SEDAN.
M2512855

Berliner By Z
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social : 13 rue Longueville
08000 LES AYVELLES

930 929 005 R.C.S. de Sedan
 

Le 01/10/2025, la décision unanime des 
associés a nommé président M. ARSLAN 
Omer, demeurant 10 rue du Mail  -  91600 
Savigny - sur - Orge en remplacement de 
M. IPEK Zéki.

Mention au R.C.S. de Sedan.
M2512886

« PIERRARD & Fils »
Société par actions simplifiée

au capital social de 150.000 €uros
Siège social : Route de Lametz

08130 LA SABOTTERIE
R.C.S. Sedan B 787 020 460

N° SIRET : 787 020 460 00020
 

Suivant décisions en date du 20 
Novembre 2025, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des Actionnaires réunie 
extraordinairement a constaté la 
démission du Cabinet J.C ROBERT 
AUDIT en qualité de     Commissaire aux 
Comptes titulaire,

Et a procédé à son remplacement 
en nommant la SARL COM’FIDUCE 
ARDENNES, Commissaire aux Comptes 
Suppléant en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire. Conformément à 
l’article L823  - 1 du Code de Commerce 
aucun Commissaire aux Comptes 
suppléant ne sera renommé.

Le Président.
M2512888

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme DELNAU Renee décédée le 
07/05/2022 a établi l’inventaire et le projet 
de règlement du passif. Réf. 0808137542.
M2512782

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de M. TOURTOIS David 
décédé le 16/01/2025 a établi l’inventaire 
et le projet de règlement du passif. Réf. 
0808143090.
M2512784

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme GASNIER Micheline décédée le 
21/01/2025 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808152548.
M2512787

POURSUITE D’ACTIVITE

CAPSULES  
ET FUTS

SAS au capital de 3.000 €uros
Siège social : 22 rue du pont royal

08300 BERGNICOURT
949 473 649 R.C.S. de Sedan

 
Le 20/10/2025, l’associé unique a 

décidé la continuation de la société 
malgré un actif net inférieur à la moitié du 
capital social.

Mention au R.C.S. de Sedan.
M2511815

EPTP 08
 Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 €uros
Siège social : La Gare de Sury

 08090 THIS
 929 691 251 RCS Sedan  - 08200

 
Aux termes d’une décision en date du 

04 novembre 2025, l’Associé Unique, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La gérance
M2512761

DISSOLUTION

DE SOCIETE

JH 08
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 2.000 €uros

Siège social :
6 rue du Moulin à Vent
08270 GRANDCHAMP
Siège de liquidation :

6 rue du Moulin à Vent
08270 GRANDCHAMP

881 414 460 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 octobre 2025, l’Associé Unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 octobre 2025 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Monsieur Johan HOFFMANN, 
demeurant 6 rue du Moulin à Vent  
-  08270 GRANDCHAMP, Associé Unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle  - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
6 rue du Moulin à Vent  -  08270 
GRANDCHAMP. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2512579
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ARDEN’ GAZ
DISTRIBUTION
Société par actions simplifiée

en liquidation au capital de 4.000 €uros
Siège social : Route de Ham les Moines

08090 CLIRON
Siège de liquidation :

Route de Ham les Moines
08090 CLIRON

821 116 530 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er août 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
1er août 2025 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les 
statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Cyril MALHERBE, demeurant 1 
bis chemin de l’Epinette 08150 RENWEZ, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, Route de Ham les Moines 
08090 CLIRON.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2512849

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

KARINE  
ET VINCENT

 
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

KARINE ET VINCENT, SCI au capital de 
304,90 €, siège social : 17 rue Basse de 
Chaumont  -  08220 RENNEVILLE, 402 
585 160 R.C.S. SEDAN. Par délibération 
en date du 07/09/2025 de l’assemblée 
générale extraordinaire, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel. A été nommé 
liquidateur Mme PILLOT - TREU Karine, 
demeurant 56 Grande Rue  -  02360 
RAILLIMONT. Le siège de la liquidation 
est fixé au 17 rue Basse de Chaumont  
-  08220 RENNEVILLE. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN.
M2512875

LAASSIBA 
CONSULTING
SAS au capital de 100 €uros

Siège social : 13 Impasse Briand
08500 REVIN

933 163 271 R.C.S. de Sedan
 

Le 31/10/2025, l’associé unique a 
décidé la dissolution et sa mise en 
liquidation amiable à compter du même 
jour, nommé liquidateur M. Laassiba 
Mohammed, demeurant 13 Impasse 
Briand  -  08500 REVIN, et fixé le siège de 
liquidation au siège social.

Mention au R.C.S. de SEDAN.
M2511672

CLOTURE

DE LIQUIDATION

TOUS TRAVAUX 
TRADITIONNELS

Société à responsabilité limitée
en liquidation

au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

21 ter rue du Paradis
08190 VILLERS DEVANT LE THOUR

418 292 397 R.C.S. Sedan
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 
05/11/2025, les associés, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, ont 
approuvé les comptes de liquidation  ; 
Donné quitus au liquidateur Monsieur 
Emin CAUSEVIC, demeurant 21 ter 
rue du Paradis  -   08190 VILLERS 
DEVANT LE THOUR, et déchargé ce 
dernier de son mandat, prononcé la 
clôture des opérations de liquidation au 
30/09/2025. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN. Mention sera faite 
au R.C.S. de SEDAN.

Pour avis.
M2512599

LAJ MENAGER
 

Rectificatif à l’annonce n° M2511986 
publiée le 05/11/2025 au journal matot  - 

braine.fr : Il fallait lire «Aux termes d’une 
décision en date du 04/11/2025, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation arrêté au 30/09/2025 (…)».
M2512873

FUSION

SASU LEGACIO.FR 
société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 rue des Vanniers 

08140 DOUZY 
939 251 500 RCS SEDAN

 

SAS ONVEST IT 
Société par actions simplifiée 

au capital de 31 000 euros
Siège social : 1 rue des Vanniers 

08140 DOUZY 
922 668 728 RCS SEDAN 

 

Avis de projet de fusion
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à DOUZY (08140) du 
24 novembre 2025, la société SASU 
LEGACIO.FR, société par actions 
simplifiée au capital de 1 000 euros, dont 
le siège social est 1 rue des Vanniers à 
DOUZY (08140), immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 939 251 500 et la société 
SAS ONVEST IT, société par actions 
simplifiée au capital de 31  000  euros, 
dont le siège social est 1 rue des Vanniers 
08140 DOUZY, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 922 668 728, ont établi le 
projet de leur fusion par voie d’absorption 
de la société SASU LEGACIO.FR par la 
société SAS ONVEST IT.

La société SASU LEGACIO.FR ferait 
apport à la société SAS ONVEST IT de 
la totalité de son actif, soit 62 963 euros, 
à charge de la totalité de son passif, 
soit 113 223  euros. La valeur nette des 
apports s’élèverait à  - 50 260 euros.

La totalité des droits sociaux 
composant le capital des sociétés 
absorbante et absorbée étant détenus 
par la même société mère, la société 
LEGABIRD, Société à responsabilité 
limitée de droit belge, dont le siège social 
est situé en Belgique, 1170 WATERMAEL  

- BOITSFORT, 64 A rue Middlebourg, 
immatriculée au Registre des personnes 
morales de Bruxelles sous le numéro 
0.752.539.361, il ne sera procédé à 
aucune augmentation de capital, et en 
l’absence d’attribution d’actions émises 
par la société absorbante, aucun rapport 
d’échange n’a été déterminé.

La fusion prendrait effet rétroactivement 
au 1er janvier 2025, d’un point de vue 
comptable et fiscal. Toutes les opérations 
actives et passives, effectuées par la 
société SASU LEGACIO.FR depuis le 1er 
janvier 2025 jusqu’au jour de réalisation 
définitive de la fusion seraient prises en 
charge par la société SAS ONVEST IT. 
La société SASU LEGACIO.FR sera 
dissoute de plein droit sans liquidation, 
à la date de réalisation définitive de la 
fusion.

La fusion sera réalisée le 26 décembre 
2025.

Conformément à l’article L.  236 - 6 du 
Code de commerce, le projet de fusion 
a été déposé au greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN au nom des deux 
sociétés le 25 novembre 2025 pour être 
annexé au registre du commerce et des 
sociétés.

Les créanciers de la société 
absorbante, ainsi que ceux de la 
société absorbée dont les créances sont 
antérieures au présent avis, pourront 
faire opposition à la présente fusion 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 236 - 15 et R. 236 - 11 du Code de 
commerce, soit trente jours à compter de 
la présente publication, devant le tribunal 
de commerce compétent.

Pour avis.
M2512800

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement  
du 20 novembre 2025

SARL ARDEN IMMOBILIER, 10 
avenue Jean Jaurès, 08300 Rethel, 
RCS Sedan 807 960 588. Agence 
immobilière. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 10 ans, 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Selarl Bruno Raulet, prise en la 
personne de Maître Raulet 34 rue des 
Moulins 51715 Reims cedex.
M2512678

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement  
du 20 novembre 2025

SAS CELINA BOUZIDI, 2 avenue 
Pasteur, 08000 Charleville  - Mézières, 
RCS Sedan 852 617 232. Restauration 
rapide. Jugement prononçant l’interdiction 
prévue à l’article L. 653  - 8 du code de 
commerce à l’encontre de Souad Bouzidi 
pour une durée de 2 ans.
M2512679

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 20 novembre 2025

SAS LA GRILLADE DE TURENNE, 
6 place Turenne, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 829 992 262. Restauration rapide. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512774

SAS Legendarybike, 21 rue Lucien 
Hubert, 08390 Bairon et ses environs, 
RCS Sedan 938 920 196. Entretien, 
réparation de pièces détachées de vélos 
et vélos à assistance électrique et tout 
produits associés et accessoires. Achat 
et vente de pièces détachées de vélos 
et vélos à assistance électrique et tout 
produits associés et accessoires via notre 
site internet. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512775

SAS NZ LOCATION, 1 rue du Relais, 
08000 Charleville  - Mézières, RCS 
Sedan 921 137 402. Achat vente de 
tous véhicules, toutes opérations de 
courtage, location de véhicules de moins 
de 3.5 tonnes. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512776

SARL TLD CONCEPT, 3 rue de la 
Mutualité, 08400 Vouziers, RCS Sedan 
911 550 879. Chaudronnerie, tuyauterie, 
plomberie, chauffage, soudure, 
fabrication et pose de clôtures et portails. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 
51715 Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814  - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2512777

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 20 novembre 2025

SARL ARDEN’SECURITE, 26 rue 
Pierre Bérégovoy, 08000 Charleville  

- Mézières, RCS Sedan 523 436 012. 
Toutes activités de surveillance et de 
gardiennage à caractère privé avec 
ou sans chien. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 10 novembre 
2025, désignant  : administrateur Selas 
Vermue, prise en la personne de Maître 
Vermue 35 rue Victor Basch 02100 saint 
Quentin, avec pour mission  : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Bruno Raulet, 
prise en la personne de Maître Raulet 
34 rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512778

SAS LA REINE DE SABA, 15 
rue de Nanteuil, 51100 Reims, RCS 
Sedan 819 158 627. Institut de beauté 
de bien être et d’esthétique vente de 
produits cosmétiques bijoux fantaisie 
maroquineries et vêtements. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 10 novembre 
2025, désignant  : mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme, prise en la 
personne de Maître Riquelme 13 Bis 
Boulevard Foch 51722 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512830

SAS All’Deals, 25 rue de la Boulette 
de Watignie, 08250 Champigneulle, 
RCS Sedan 987 680 295. Apporteurs 
d’affaires et conseils dans les domaines 
de l’énergie, électrique et renouvelable. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
octobre 2025, désignant  : administrateur 
Selas Vermue, prise en la personne 
de Maître Vermue 35 rue Victor Basch 
02100 saint Quentin, avec pour mission : 
d’assister, mandataire judiciaire Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512829

SAREK (nom d’usage SAREK 
(EI)) Benoît Henri Marian, 7 rue du 
Poteau, 08600 Fromelennes, RCS 
Sedan 922 483 441. Sur une fonds 
artisanal de boulangerie, pâtisserie, 
épicerie et vente de journaux. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 15 octobre 
2025, désignant  : administrateur SCP 
Pascale Chanel Elodie Bayle, prise en 
la personne de Maître Pascale Chanel 1 
Place du Pont à Seille Centre d’Affaires 
57000 Metz, avec pour mission  : 
d’assister, mandataire judiciaire Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512827

CHIBANE (nom d’usage CHIBANE 
(EI)) Kellian, 6 rue Jean Jaurès Apt 17 
Etg 3 Chez Monsieur Chibane Rachid, 
08700 Nouzonville, RCS Sedan 979 868 
486. Vente d’articles de seconde main sur 
internet. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1er novembre 2025, 
désignant  : administrateur SCP Pascale 
Chanel Elodie Bayle, prise en la personne 
de Maître Pascale Chanel 1 Place du 
Pont à Seille Centre d’Affaires 57000 
Metz, avec pour mission  : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Bruno Raulet, 
prise en la personne de Maître Raulet 
34 rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512828

SARL ARGONNAISE TP, 33 rue 
Taine, 08400 Vouziers, RCS Sedan 
889 569 414. Travaux de terrassement 
courants et travaux préparatoires 
pour les professionnels et particuliers, 
activité de travaux publics, voirie, 
assainissements et réseau divers, 
location de matériel et prestations de 
services ; Transports de marchandise et/
ou de véhicules avec chauffeur destinées 
au transport de marchandises. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 3 octobre 
2025, désignant  : administrateur SCP 
Pascale Chanel Elodie Bayle, prise en 
la personne de Maître Pascale Chanel 1 
Place du Pont à Seille Centre d’Affaires 
57000 Metz, avec pour mission  : 
d’assister, mandataire judiciaire Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2512826

Aube
CONSTITUTION

DE SOCIETE

3GUIMIC
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/11/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : 3GUIMIC
Objet social  : L’acquisition, la 

prise à bail, la gestion, la location et 
l’administration de tous biens et droits 
mobiliers et immobiliers

Siège social : 132 et 134 Avenue Pierre 
Brossolette, 10000 TROYES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Gérance  : M. PETIT Michel 8 Rue 

Ledru Rollin 10000 TROYES
Michel PETIT

M2512814

LE CHATEL
Société civile de moyens
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 2 rue Roger Salengro
10350 MARIGNY LE CHATEL

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 27/11/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile de 
moyens.

Dénomination sociale : LE CHATEL.
Siège social  : 2 rue Roger Salengro  

-  10350 MARIGNY LE CHATEL.
Objet social  : La société a pour objet 

exclusif la mise en commun des moyens 
utiles à l’exercice de la profession de 
ses membres en veillant au respect de 
la liberté de choix par le malade et de 
l’indépendance technique et morale de 
chaque associé.

Durée de la société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance  :  -  Monsieur Victor LUCAS, 
né le 27 mai 1992 à TROYES (10), 
demeurant 7 rue du Bel  - Air  -   10150 
CRENEY PRES TROYES ;

 -  Madame Virginie MAURY, née le 22 
juin 1969 à REIMS (51), demeurant 50 
ter, rue Picard Vallot  -  10350 MARIGNY 
LE CHATEL.

Clauses relatives aux cessions de 
parts  :  -  agrément requis dans tous les 
cas ;

 -  agrément des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2512889

DG ELECTRICITE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

14 rue de la Renouillère
10140 LA VILLENEUVE AU CHENE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date à LA 
VILLENEUVE AU CHENE du 17/11/2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : DG 
ELECTRICITE.

SIÈGE SOCIAL  : 14 rue de la 
Renouillère  -  10140 LA VILLENEUVE AU 
CHENE.

OBJET SOCIAL  : Tous travaux 
d’électricité  ; Le dépannage, la 
maintenance, la réparation et la mise en 
conformité des installations électriques.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Dimitri 

GUILMAILLE, demeurant 14 rue de la 
Renouillère  -  10140 LA VILLENEUVE AU 
CHENE, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2512495

EcoGéraudot
Société civile immobilière 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 49 avenue du Général 

Gallieni, 10300 STE SAVINE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 21 novembre 2025, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : EcoGéraudot
Siège social  : 49 avenue du Général 

Gallieni, 10300 STE SAVINE
Objet social : l’acquisition d’immeubles, 

l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement des immeubles 
et de tous autres immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie l’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Monsieur Pierre  THIERRY, 
demeurant 49 Avenue Général Galliéni, 
10300 STE SAVINE

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis La Gérance
M2512684

MODIFICATION

DE STATUTS

PEUTAT
 

PEUTAT, société par actions simplifiée 
unipersonnelle, au capital de  : 1.000  €, 
siège social  : 7 rue du Thym  -   34510 
FLORENSAC, R.C.S. BEZIERS 953 
602 562. Suivant décision de l’associé 
unique du 20/11/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 11 chemin 
du Tertre, 10600 PAYNS, à compter du 
20/11/2025. Président : M. Loic PEUTAT, 
7 rue du Thym  -   34510 FLORENSAC. 
La société sera radiée du R.C.S. de 
BEZIERS et immatriculée au R.C.S. de 
TROYES.
M2512817

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Aube

LE DOMAINE
D’EDEN

Société par actions simplifiée
au capital de 300 €uros

Siège social :
9 Route des Ponts

10400 ST NICOLAS LA CHAPELLE
981 249 956 RCS Troyes

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 01/10/2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
M. Benjamin FRISON de ses fonctions 
de Directeur Général à compter du 
01/10/2025 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement. L’article 38 
des statuts a été modifié en conséquence 
et le nom de Monsieur Benjamin FRISON 
a été retiré des statuts.

Pour avis : La présidente.
M2512278

MCCB
 Société à responsabilité limitée

au capital de 16 670 euros
Siège social : 32 Rue Milford Haven

 10100 ROMILLY SUR SEINE
 537620593 RCS TROYES

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 18/11/2025, l’associée unique a 
pris acte du décès de Monsieur Michel 
CHAUVEAU, cogérant, intervenu le 
17/08/2025 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement et a décidé 
de transférer le siège social du 32 Rue 
Milford Haven , 10100 ROMILLY SUR 
SEINE au 18 rue Gabriel Péri 10100 
ROMILLY SUR SEINE à compter de 
ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance
M2512585

DE CLERCQ - 

PROSPER
Société à responsabilité limitée
Au capital de 7.500,00 €uros

Siège social LUSIGNY SUR BARSE 
(10270)

26 bis rue du Hamelet
R.C.S. Troyes 507 758 639

 
Aux termes des décisions de l’associé 

unique en date du 17 novembre 
2025, le siège social a été transféré à 
COURTERANGES (10270), 30 rue du 
Capitaine Côte ; la dénomination sociale 
a été modifiée. Nouvelle dénomination  : 
PROSPER.

Modification au R.C.S. de TROYES.
M2512672

ATELIER  
DES MAINS D’OR

Société par actions simplifiée
au capital de 10.000 €uros

Siège social : 04 Voie du Prince
10150 LAVAU

981 378 904 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une assemblée générale 
en date du 20 Novembre 2025, la 
collectivité des associés a décidé à 
l’unanimité de transférer le Siège Social 
de la société à compter du 20 Novembre 
2025, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

 -  Ancienne mention :
Siège  : 34 rue Jean Colas, (10440) 

TORVILLIERS.
 -  Nouvelle mention :
Siège  : 04 Voie du Prince, (10150) 

LAVAU.
Mention sera faite au R.C.S. de 

TROYES.
La présidente

M2512692

VIA 111 SERVICES
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1 000 euros 
Siège social : 46 rue de la Paix 10000 

TROYES 
920 810 173 RCS TROYES

 
Aux termes du PV de l’AGE en date 

du 14 Novembre 2025, les associés ont 
décidé :

 -  de nommer en qualité de nouvelle 
gérante, Mme Hazel LAVELLE, 
demeurant 561 Avenue du Marais 
40600 BISCAROSSE, pour une durée 
indéterminée à compte du 14 Novembre 
2025, en remplacement de Mme Barbara 
BOCQUELET démissionnaire. Le nom 
de Mme Barbara BOCQUELET a été retiré 
de l’art. 11 des statuts sans qu’il y ait lieu 
de le remplacer par celui de Mme Hazel 
LAVELLE.

 -  de remplacer à compter du 14 
Novembre 2025 la dénomination 
sociale «VIA 111 SERVICES» par 
«Infinity Technologies» et de modifier en 
conséquence l’art. 3 des statuts.

 -  d’étendre l’objet social aux activités de 
développement et création d’applications 
destinées à être vendues sur Google Play, 
l’Apple Store et les sites web  ; missions 
de freelance informatique en tant que chef 
de projet pour le marché européen ; mise 
à disposition de ressources informatiques 
britanniques pour le marché français 
du conseil  ; formations sur le bien  - être 
personnel sur tous les réseaux sociaux et 
de modifier en conséquence l’art. 2 des 
statuts,

Pour avis, La Gérance
M2512617

ATELIER D’ARIANE
Société par Actions Simplifiée
au Capital de 321.600 €uros

Siège Social :
04 Voie du Prince  -  10150 LAVAU

400 377 461 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une assemblée générale 
en date du 20 Novembre 2025, la 
collectivité des associés a décidé à 
l’unanimité de transférer le Siège Social 
de la société à compter du 20 Novembre 
2025, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

ANCIENNE MENTION : SIÈGE : 13 rue 
du Moutot, (10150) LAVAU.

NOUVELLE MENTION  : SIÈGE  : 04 
Voie du Prince, (10150) LAVAU.

Mention sera faite au RCS de TROYES.
La présidente.

M2512691

SEREXPRO
Société à responsabilité limitée

transformée en
société par actions simplifiée
au capital de 19.500 €uros

Siège social :
116 rue Paul Doumer
10300 STE SAVINE

410 309 934 R.C.S. Troyes
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 
08/11/2025, l’associé unique a décidé 
la transformation de la société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la société. 
La dénomination de la société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 19.500 €. 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. AGRÉMENT  : Les cessions 
d’actions, à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés. Sous sa 
forme à responsabilité limitée, la société 
était gérée par M. Gonzague DERLY. 
Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la société est dirigée 
par : PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : M. 
Gonzague DERLY, demeurant Moulin 
Madame  -  71640 GIVRY.

Pour avis : La gérance.
M2512340

SCI FARGE
Dénomination : SCI FARGE.

Forme : Société civile immobilière
Capital social : 32908 €uros.

Siège social : 16 Rue des Monts,
10180 SAINT BENOIT SUR SEINE.

Immatriculée 329 823 280
RCS de Troyes.

 

Modification du gérant
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 17 septembre 
2025, les associés ont pris acte de 
la modification de la gérance de la 
société, à compter du 17 septembre 
2025, Monsieur Emmanuel GOMES 
de ARAUJOBELLENOT, demeurant 
à MEUDON (92190) 24 avenue du 11 
novembre 1918, devient co  - gérant en 
remplacement de Monsieur Gérard 
NEUT, demeurant à SAINT - BENOIT 
SUR SEINE (10180) 16 rue des Monts, 
décédé.

Madame Annie BURDY demeurant à 
SAINTBENOIT - SUR - SEINE (10180) 16 
rue des Monts, restant co - gérante.
M2512709

SOCIETE 
D’EXPLOITATION 

DES 
ETABLISSEMENTS 

LORRAIN
Société à responsabilité limitée à associé 

unique
au capital de 30.490 €uros

Siège social : 34 rue du Moulin Rouge  

-  B.P. 6
10150 CHARMONT SOUS BARBUISE

315 919 142 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision en date 
du 1er novembre 2025, Monsieur Marc 
LORRAIN, demeurant 34 rue du Moulin 
Rouge  -   10150 CHARMONT - SOUS - 

BARBUISE, a été nommé en qualité de 
gérant associé pour une durée illimitée, 
Madame Lysiane LORRAIN, gérante 
non associée, cessant d’exercer ses 
fonctions.

Pour avis : La Gérance.
M2512036

SCI STEMPIEN
Société civile immobilière

Au capital de 1.000,00 €uros
Siège social à

TROYES (10000)  -  8 A rue Valtat
R.C.S. Troyes 981 173 511

 
Aux termes d’une assemblée générale 

en date du 18 novembre 2025, les 
associés ont décidé de transférer le siège 
social à AIX VILLEMAUR PALIS (10160), 
23 rue Joseph Anglade.

Modification au RCS de TROYES.
M2512752

LOLITA ONGLES
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 000 Euros 
Siège social : 12 rue des Sources 
10240 AVANT LES RAMERUPT 
R.C.S. TROYES 828 557 603

  
Aux termes d’une délibération en date 

du 01 septembre 2025, l’actionnaire 
unique a décidé :

 -  De transférer à compter du 01 
septembre 2025, le siège social de la 
société.

ANCIENNE MENTION  : 12 rue des 
Sources 10240 AVANT LES RAMERUPT

NOUVELLE MENTION : 7 bis Grande 
Rue 10240 AVAN T LES RAMERUPT

 -  De modifier corrélativement les 
statuts.

Pour avis, la Présidente
M2512843

GUERRIER 
LOCATION 
MONTAGE

Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social : 2 rue Porte Dorée
10140 VENDEUVRE SUR BARSE

304 352 941 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
1er octobre 2025, l’Assemblée Générale 
décide de nommer en qualité de Directeur 
Général Délégué :

 -  Monsieur Jérémy DEGAND, 
demeurant 4 rue de l’Église  -  10240 
COCLOIS ;

 -  Madame Cécile GUERRIER, 
demeurant 1 allée des Sources, 
Logement 103  -   10120 ST ANDRE LES 
VERGERS.

Pour avis : Le Président.
M2512869

POURSUITE D’ACTIVITE

SAS PARISOT 
PRESTAGRI

Société par actions simplifiée 
au capital de 2 000 euros 

Siège Social : 59 Rue Principale 
10350 SAINT FLAVY 

R.C.S TROYES 799 486 386
 

Aux termes de la délibération en date 
du 31 octobre 2025, l’associé unique 
statuant conformément aux dispositions 
de l’article L 225  - 248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y a pas lieu à 
dissolution anticipée malgré la perte de la 
moitié du capital social.

Mention sera faite au RCS de TROYES.
Pour avis : Le président.

M2512791

DISSOLUTION

DE SOCIETE

B.F.M.
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 149.400 €uros
Siège social : 16 rue du Moutier

10120 ST POUANGE
Siège de liquidation : 16 rue du Moutier

10120 ST POUANGE
434 401 303 R.C.S. Troyes

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 31 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter 31 décembre 2024 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Francis BRAIBANT, demeurant 
16 rue du Moutier  -  10120 ST POUANGE, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 16 rue 
du Moutier  -  10120 ST POUANGE. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2508375

CLOTURE

DE LIQUIDATION

B.F.M.
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 149 400 €uros
Siège social : ST POUANGE

10120 16, rue du Moutier
Siège de liquidation : 16, rue du Moutier

10120 ST POUANGE
434401303 RCS TROYES

  
L’Assemblée Générale réunie le 31 

octobre 2025 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Francis BRAIBANT, 
demeurant 16 Rue du Moutier, 10120 ST 
POUANGE, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur
M2512462

CIDS
  

Aux termes d’une décision en date du 
12/11/2025, l’associé unique de la société 
CIDS, société à responsabilité limitée en 
liquidation au capital de 2.000 €, dont le 
siège social est 5 rue des Ponts  -  10140 
VILLY EN TRODES, RCS TROYES 927 
727 990, a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé le liquidateur de son 
mandat et donné quitus de sa gestion, 
puis constaté la clôture de la liquidation 
rétroactivement au 30/06/2025. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES, en annexe au RCS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2512793

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SAS «AEC CONSEIL 
DEVELOPPEMENT»

Société par Actions Simplifiée au capital 
de 71.232 €uros

Société d’Expertise Comptable inscrite 
au Tableau de la circonscription de 

l’Ordre du Grand Est
Siège social : 17 rue du Moutot CS 

10173
10151 LAVAU CEDEX

R.C.S. Troyes 428 603 914
 

Aux termes d’une décision en date du 
28/11/2025, CDER, dont le siège social est 
fixé Complexe agricole du Mont Bernard 
51000 CHALONS - EN - CHAMPAGNE, a, 
en sa qualité d’associé unique de SAS 
«AEC CONSEIL DEVELOPPEMENT», 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 28/11/2025, sans 
liquidation.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844  - 5, alinéa 3 du code civil 
et de l’article 8, alinéa 2 du décret n° 
78 - 704 du 3 juillet 1978, les créanciers 
de la société peuvent faire opposition à 
la dissolution dans un délai de 30 jours à 
compter de la publication du présent avis.

Ces oppositions doivent être 
présentées devant le Tribunal de 
Commerce de TROYES.

Pour avis : L’associé unique.
M2512856

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

ÉPOUX GOURLET/
BISIAUX - GOURLET
 

Changement de régime 
matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître 

VUILLEMIN Eric, notaire à ROMILLY SUR 
SEINE CEDEX (10102), le 24/11/2025.

M. GOURLET Yves et Mme BISIAUX - 

GOURLET Loetitia demeurant ensemble 
1 Ruelle des Guilles, 10150 PONT STE 
MARIE, mariés le 03/08/1996 sous le 
régime de communauté réduite aux 
acquêts sont convenus de changer de 
régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître VUILLEMIN 
Eric, notaire à ROMILLY SUR SEINE 
CEDEX (10102) où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal.

Me Eric VUILLEMIN, Notaire associé
M2510605

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

EPOUX ROSEZ
 

Changement
de régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître LEDEUR 

Marcellin, notaire à ROMILLY SUR 
SEINE (10100), le 28/11/2025.

M. ROSEZ Didier Paul Gaston 
et Mme BAZIN Simone Louisette 
Lucienne demeurant ensemble 20 rue 
Raymond Claudel, 10000 TROYES, 
mariés le 10/04/1976 sous le régime 
de communauté réduite aux acquêts 
sont convenus de changer de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de 
communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître LEDEUR 
Marcellin, notaire à ROMILLY SUR 
SEINE (10100) où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal.

Maître Marcellin LEDEUR
M2512176

Annonces légales

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Aube / Aisne

ÉPOUX 
BOUDJENOUIA/
BOUDJERADA

 

Insertion  -  Changement  
de régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître Elizabeth 

DA SILVA, membre de la SELARL 
dénommée «Elizabeth DA SILVA et 
Agathe MILLERET - DRIAT, Notaires 
Associés», titulaire d’un Office Notarial à 
ST JULIEN LES VILLAS (Aube), 87 Bd de 
Dijon, CRPCEN 10005, le 25 novembre 
2025, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
SEPARATION DE BIENS entre :

Monsieur Saad BOUDJENOUIA, 
Couvreur, et Madame Hayatte 
BOUDJERADA, Psychologue, demeurant 
ensemble à LA RIVIERE - DE - CORPS 
(10440), 19 rue Charles Briand.

Monsieur est né à BABOR  -  SETIF 
(ALGERIE) le 19 décembre 1992,

Madame est née à TROYES (10000) le 
26 octobre 1994.

Mariés à la mairie de TROYES (10000) 
le 6 février 2021 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité algérienne.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2512470

AVIS DIVERS

Mme Marcelle 
CHEVALIER

 

Avis de saisine  
de légataire universel  -   

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date 

du 2 décembre 2015,
Madame Marcelle Henriette Emilia 

CHEVALIER, en son vivant retraitée, 
veuve de Monsieur Pierre Jules Paul 
THOMAS, demeurant à ROMILLY SUR 
SEINE (10100) 42 voie Herbesace.

Née à ROMILLY SUR SEINE (10100), 
le 11 novembre 1926.

Décédée à SEZANNE (51120) 
(FRANCE), le 1er février 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Elodie DEMONGEOT - COURTY, Notaire 
membre de la Société «Marie - Agnès 
Van Goetsenhoven - Sinègre et Elodie 
Demongeot - Courty, notaires, associées 
d’une société civile professionnelle 
titulaire d’un office notarial», à la 
résidence de Nogent - Sur - Seine (10400), 
1 rue des Moulins, le 12 novembre 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Elodie 
DEMONGEOT - COURTY, notaire à 
NOGENT SUR SEINE (10400) 1 rue 
des Moulins, référence CRPCEN  : 
10049, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
TROYES de l’expédition du procès  - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2512683

Mme Jacqueline 
CLÉMENT

 

Avis de saisine  
de légataires universels  -  

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 28 novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date 

du 14 janvier 2023 ;
Madame Jacqueline Colette Marcelle 

CLÉMENT, en son vivant retraitée, 
demeurant à DOSCHES (10220), 20 rue 
Fontaine des Champs.

Née à SAINT DIZIER (52100), le 1er 
mars 1950.

Divorcée de Monsieur Christian José 
Bernard GALLOPIN, suivant jugement 
rendu par le tribunal judiciaire de 
TROYES (10000) le 19 décembre 2002, 
et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation 

fiscale.
Décédée à TROYES (10000) (France), 

le 23 septembre 2025.
A consenti deux legs universels.
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 

aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître David EULLER, Notaire associé 
à TROYES (10000), le 24 novembre 
2025, duquel il résulte que les légataires 
remplissent les conditions de la saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession (CRPCEN : 10070) dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de TROYES de 
l’expédition du procès  - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament. 
(adressé au greffe le 26 novembre 2025).

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis : Le Notaire.
M2512852

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 11/01/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. VAUDEY 
Jacques décédé le 25/02/2013. Réf. 
0218157601. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2512781

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. CHIARELLI Carmelo 
décédé le 25/05/2024 a établi l’inventaire 
et le projet de règlement du passif. Réf. 
0218149557.
M2512783

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté et Côte - d’Or, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 21000 
dijon, curatrice/curateur de la succession 
de M. LE MERCIER Philippe décédé le 
12/03/2024 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218140799.
M2512786

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

JULIXANDRE
 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
20/11/2025, il a été formé une société par 
actions simplifiée au capital 318.010  €, 
dénommée JULIXANDRE et présentant 
les caractéristiques suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 22 Allée Henri 
Barbusse  -  (02300) SINCENY.

OBJET  : D’acquérir, de détenir, de 
gérer et de vendre toutes participations 
dans des sociétés exerçant leur activité 
dans tout secteur d’activité, de gérer, 
acheter, vendre tout portefeuille d’actions, 
de parts, d’obligations et de titres de 
toutes sortes, de réaliser toutes études, 
recherches et actions dans le domaine de 
la gestion, de l’assistance et du conseil à 
toutes sociétés et par suite de procéder 
à l’acquisition, la vente, la location, la 
mise au point de tout matériel notamment 
informatique ainsi que de programmes, 
logiciels et procédés, l’assistance et le 
conseil de toute personne physique ou 
morale en tous domaines où la législation 
et la réglementation en vigueur ne l’interdit 
pas et notamment en matière de gestion, 
de marketing et d’action commerciale.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

PRÉSIDENT  : M. Fabien PAILLIÉ 
demeurant 22 Allée Henri Barbusse  
-  02300 SINCENY.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé, et en cas 
de démembrement des titres, l’usufruitier 
comme le nu - propriétaire, a le droit 
d’assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de son 
identité. Chaque action donne droit à une 
voix. Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel au capital qu’elles 
représentent

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Sauf en cas de succession, de donation, 
de liquidation de communauté de biens 
entre époux, ou de cessions, soit à un 
conjoint, soit à un ascendant ou un 
descendant, la cession ou transmission 
d’actions en tout ou en partie même en 
ce qui concerne les droits démembrés, 
à un tiers à quelque titre que ce soit est 
soumise à l’agrément préalable exprès de 
l’Assemblée Générale Ordinaire.

Par décision en date du 20/11/2025, 
le Président a nommé Madame 
Maryline PAILLIÉ demeurant 22 Allée 
Henri Barbusse  -  02300 SINCENY aux 
fonctions de Directeur Général.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis.
M2512687

SOPHIE RENARD &
CLAIRE CHAUDET

 
Rectificatif à l’annonce publiée dans 

matot - braine.fr du 05/05/2025 concernant 
SOPHIE RENARD & CLAIRE CHAUDET. 
Il fallait lire :

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique en 
date du 17/11/2025, il a été constituée une 
Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée SOPHIE RENARD 
& CLAIRE CHAUDET ayant pour objet 
social  : l’exercice de la profession 
de Commissaire de Justice, dans les 
conditions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur 
pour l’exercice de ladite profession, ainsi 
que toutes activités accessoires, annexes 
ou connexes.
M2512701

MODIFICATION

DE STATUTS

CENTRE MEDICAL
SAINT JEAN

SCM au capital de 5.400 €uros
36 rue Chantrelle  -  02100 ST - QUENTIN

323 003 806 RCS St Quentin
 

Avis de remplacement  
du gérant

 
En date du 01/10/2025 Océane 

MINEUR, demeurant 20 Rue Simon 
Langlet  -  02720 HOMBLIERES, a été 
nommé en qualité de gérante pour une 
durée illimitée en remplacement de Jean - 

Etienne BELLENGUEZ. Modification sera 
faite au greffe du TC de ST - QUENTIN.

Pour avis : La Gérance.
M2512609

C1
SAS au capital de 2,00 €uros

Siège social :
34 - 40 rue Guynemer

92130 ISSY LES MOULINEAUX
991 719 642 R.C.S. Nanterre

 
Par décisions des Associés du 

18/11/2025, il a été décidé, avec effet 
immédiat :

 -   De modifier la dénomination sociale 
qui devient SINCEREAL FRANCE ;

 -   De modifier l’objet social qui 
devient  : La fabrication, production, 
commercialisation, distribution et vente 
de céréales pour petit - déjeuner (prêtes à 
consommer ou à cuire) et autres produits 
à base de graines. Elle peut également 
investir dans des sociétés similaires, 
acquérir ou louer des biens, conclure 
des accords de propriété intellectuelle 
et réaliser toutes opérations liées 
directement ou indirectement à cet objet ;

 -   De transférer le siège social à  : La 
Voie d’Urvillers  -  02240 ITANCOURT.

PRÉSIDENT  : M. Luc DENOT, 
domicilié 24a boulevard du Roi  -   78000 
VERSAILLES.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Benjamin 
BACKBERG,   domicilié 1 General Mills 
Boulevard, Golden Valley, Minnesota 
55426, USA.

La société sera radiée du R.C.S. de 
NANTERRE et immatriculée au R.C.S. de 
SAINT QUENTIN.
M2512671

VIT’MANU
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 31 Hameau de Launay

02330 CONNIGIS
R.C.S. Soissons 508 358 199

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 12 septembre 2025, l’assemblée 
générale a décidé de nommer en qualité 
de cogérant pour une durée illimitée 
Monsieur Lionel, Jean - Pierre Tefik KUS, 
né le 24 juillet 1996 à EPERNAY, de 
nationalité française, demeurant 41 rue 
de Fère  -  02850 JAULGONNE, à compter 
du 12 septembre 2025.

Pour avis : La gérance.
M2512801

DISSOLUTION

DE SOCIETE

CFCL
Société civile au capital de 1 000 €
Siège social : 2 RUE DES GRES

02400 VERDILLY
RCS de SOISSONS n°890 489 800

  
L’assemblée générale extraordinaire 

du 13/10/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
13/10/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. MASSOIS Laurent, demeurant 2 rue 
des Grès 02400 VERDILLY et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social 
de la société. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. Le dépôt des actes 
et des pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au greffe du Tribunal de 
commerce de SOISSONS.
M2510658

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI CAP 
CHAMPENOIS

SCI au capital de 680 €
Siège social : 12, rue de Frévat

02160 ROUCY
RCS de SAINT - QUENTIN n°440 950 277
  

L’assemblée d’associés du 17/10/2025 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. COUTELAS 
Pierre - Hervé de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 17/10/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SAINT - QUENTIN.
M2414472

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

TOUT POUR 
LE POIDS LOURD

Société à responsabilité limitée
au capital de 600 €uros

Siège social :
9 chemin de la Renardière

02190 BERRY AU BAC
828 607 853 R.C.S. Saint Quentin

 
Par décision du 24/11/2025, la société 

B.G. TRUCKS, société par actions 
simplifiée à associé unique au capital 
de 250.000 €, ayant son siège social 52 
rue porte de Laon  -  02860 BRUYERES 
ET MONTBERAULT, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 750 131 070 R.C.S. 
SAINT QUENTIN et représentée par 
Monsieur Bruno GOVIN en sa qualité 
de président a, en sa qualité d’associée 
unique de la société TOUT POUR LE 
POIDS LOURD, décidé la dissolution 
anticipée de ladite société par confusion 
de patrimoine et sans liquidation, 
conformément aux dispositions de l’article 
1844 - 5 du Code civil.

Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine de 
la société TOUT POUR LE POIDS LOURD 
au profit de la société B.G. TRUCKS, sous 
réserve qu’à l’issue du délai d’opposition 
de trente jours à compter de la date de 
publication du présent avis, les créanciers 
sociaux n’aient pas formé opposition à 
la dissolution ou, en cas d’opposition, 
que celles - ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 
créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Cette décision de dissolution a fait 
l’objet d’une déclaration auprès du greffe 
du tribunal de commerce de SAINT 
QUENTIN.

Les oppositions doivent être présentées 
devant le tribunal de commerce de SAINT 
QUENTIN, Place du Palais de Justice  
-  02100 SAINT QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2512796
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Bruno Giannini. Gérant de la société Polymoulages, il a réussi, en 2024, le tour de force de redémarrer l’activité de son entre-
prise onze mois après que celle-ci ait été totalement dévastée par un incendie.      

La force de la résilience

Le vendredi 3 février 2023 est 
une journée que Bruno Gian-
nini n’est pas prêt d’oublier. 

Les � ammes avaient, en l’espace de 
trois heures, totalement détruit les 
1 700 m² de bâtiments de Polymou-
lages, société spécialisée dans la pro-
duction de pièces et moules en polyes-
ter pour le BTP et la marine nationale 
et leader européen de la fabrication de 
paniers de nacelles isolants. 

Moins d’un an plus tard, le 5 janvier 
2024, le personnel reprenait le travail 
sur la zone industrielle de Bazeilles 
où la nouvelle usine reconstruite en 
six mois par des acteurs locaux a été 
inaugurée le 25 avril 2025 par Bruno 
Giannini, 57 ans, et sa famille. L’in-
dustriel raconte comment il a pu, en 
un temps record, repartir de zéro et 
rebooster ses équipes en relevant un 
sacré dé� .

« ON A RELEVÉ LE CHAL-
LENGE DE LA RELANCE »

« On a mis 48 heures pour 
digérer ce sinistre avant de se 
� xer l’objectif de reprendre très 
rapidement notre activité. Il fal-
lait éviter que la concurrence étrangère 
et notamment celle des Pays de l’Est pro-
� te de ce drame pour attirer une partie 
de notre clientèle. Nous avions cette idée 
en tête et grâce à la CCI Marne Ardennes 
et à Protéame, nous avons trouvé, en 
quinze jours, un bâtiment provisoire à 
Sedan où nous avons remis le travail en 
route en l’espace de cinq semaines, en 
réintégrant l’ensemble de nos salariés. 
Dans le périmètre qui nous était loué, 
nous avons recréé durant dix mois des 

zones de travail bien dé� nies (fabrica-
tion, meulage, qualité, logistique, etc…) 
et proches de celles dont on disposait à 
Bazeilles. Et au bout de huit semaines, 
on a réussi à fabriquer à nouveau des 
paniers et satisfaire les clients les plus 
urgents, surpris de notre réactivité après 
cette situation de crise. Nous sommes 
même arrivés à approvisionner dans 
un délai express et dans un mode pour-
tant dégradé un gros fabricant qui avait 
déjà passé un contrat avec un concur-
rent extérieur avant de l’annuler car ce 
dernier n’avait pas encore attaqué cette 
commande au moment où nous l’avons 
fourni. De mars à décembre 2023, nous 
avons reconstitué 200 à 300 moules ».

Bruno Giannini ajoute : « Le fait 
d’avoir connu cette situation nous a 
remis en cause puisqu’on a notamment 
identi� é un point faible – lié à la partie 

matrices – que nous avons par la suite 
transformé en point fort, en créant nos 
propres fabrications de modelage par 
le biais de l’impression 3D ».

DEUX NOUVELLES SOCIÉTÉS
En juin 2023, Bruno Giannini, 57 

ans, a en e� et fondé la structure SBS 
Create 3D. « Il a fallu que l’on s’ap-
proprie et maîtrise cette technologie 
pour réaliser des pièces en impression 
3D pour l’industrie. En partenariat 

avec l’entreprise carolomacérienne, 
Grossiste 3D, nous nous sommes équi-
pés d’une machine qui va jusqu’à 
1 m3 d’impression et travaille 24 heures 
sur 24. Cela nous permet de faire de la 
sous-traitance, de travailler pour des 
clients de Polymoulages et de concevoir 
nos propres matrices pour réaliser des 
produits de tous les volumes ainsi que  
des enseignes lumineuses ». Au bout de 
deux ans, SBS Create 3D produisait 
500 à 600 moules tout en récupérant 
du travail jusqu’alors sous-traité à 
l’extérieur.

En octobre 2024, Bruno Giannini 
se lance dans un autre challenge tout 
aussi excitant : la création de la société 
Polycomm. Grâce à celle-ci, la cellule 
familiale commercialise une gamme 
de produits polyester et matières asso-
ciées à sa propre marque. « Plutôt que 

de travailler sur plan pour des clients, 
nous avons décidé de créer notre propre 
panoplie. Ce qui nous permet de nous 
diversi� er dans de nouveaux secteurs 
d’activités : le mobilier urbain (bancs 
et tables) et les jardinières en � bre de 
verre et résine polyester. On a déjà créé 
51 modèles de jardinières. De toutes 
couleurs et de toutes formes, ces pro-
duits allient qualité, durabilité et design 
sur mesure et sont garantis sept ans ».

Pour se développer à grande échelle 

et se faire connaître du grand public, 
des collectivités et de grands distribu-
teurs nationaux, Servan, son � ls de 25 
ans, responsable développement et 
designer de Polycomm, entend s’ap-
puyer sur l’e-commerce. Ces deux 
PME et la maison mère chargée de la 
production jouent donc la carte de la 
synergie. Avec, en � l rouge, l’idée de 
« vendre notre matière maîtresse : le 
polyester ». 

QUATRIÈME DE SA PROMOTION 
À L’IUT DE NANCY

Avant cela, Bruno Giannini avait 
connu plusieurs riches expériences 
professionnelles. Fils d’un maçon-plâ-
trier  travaillant aussi à la papeterie 
Sybille de Stenay (Meuse), Bruno avait 
obtenu un bac E mathématiques et 
techniques à la section technique du 
lycée Marguerite à Verdun. « Ce qui m’a 
permis par la suite de partir à Nancy, 
de 1989 à 1991, pour passer un DUT en 
génie mécanique et productique. Etant 
sorti quatrième de ma promotion avant 
de satisfaire mes obligations militaires 
à Mailly-le-Camp dans le génie civil, 
j’ai par la suite vite trouvé du boulot ».

Il décoche un travail à Bar-le-
Duc pour travailler durant deux ans 
comme technicien au CRITT usinage 
et découpe par jet d’eau haute pres-
sion. « Là-bas, j’ai fait des essais de 
découpes d’optiques de phares pour un 
client normand, la verrerie Holophane 
aux Andelys, qui m’a embauché comme 
responsable de production, chargé de 
développer durant cinq ans des cel-
lules robotiques pour la découpe d’op-
tiques en série. Je me suis aussi occupé 
durant cinq ans d’un service de taillage 
de verres et de la mise en émail sur des 
optiques de phares ».

Ayant le mal du pays, Bruno Gian-
nini a l’opportunité, en 1999, de reve-
nir dans les Ardennes pour occuper 
un poste de directeur de production 
chez Fétrot à Remilly-Aillicourt. « Dans 
cette PME de 45 personnes spécialisée 

dans l’usinage et la sou-
dure de pièces pour l’agri-
culture et l’industrie, je me 
suis contenté d’une courte 
expérience car je n’étais pas 
en phase avec la méthode 
management. »

Néanmoins, il rebon-
dit vite, puisqu’il intègre La Fonte 
Ardennaise pour assurer une place 
de responsable de production sur le 
site d’usinage de Vrigne-aux-Bois. 
« Treize ans après, j’ai fini directeur 
d’une unité de production de 120 per-
sonnes, dédiée à l’usinage en série de 
pièces industrielles allant du corps de 
vannes jusqu’à des pièces mécaniques 
pour l’agriculture tout en développant 
la robotisation de cellules de produc-
tion pour améliorer les conditions de 

travail et la rentabilité du site ».
Avec la volonté de reprendre une 

entreprise, Bruno Giannini rachète  
Polymoulages, le 1er mai 2014. « Avec 
mon épouse, on a cassé la tirelire 
pour consacrer toutes nos économies 
à l’acquisition de cette usine de trois 
personnes fabriquant des pièces en 
polyester. On a commencé par remettre 
tous les bâtiments que nous louions aux 
normes pour sécuriser nos opérateurs. 
Après cette période de stabilisation qui 
a duré 18 mois, nous avons ré� échi à 
l’achat d’un site et, après avoir noué des 
contacts avec la Carsat et la Dréal pour 
mieux appréhender les contraintes 
d’une telle opération, nous avons pu 
disposer à Bazeilles d’un terrain nu de 
4 000 m² pour y construire un bâtiment 
adapté de 1 700 m² et passer de la phase 
artisanale à la phase industrielle ».

Très vite, Polymoulages a dou-
blé son chi� re d’a� aires, passant de 
700 000 à 1,4 million d’euro pour 
arriver à 1,6 million d’euros avant le 
sinistre de 2024 tout en travaillant avec 
24 personnes. « Chaque entreprise m’a 
apporté quelque chose et fait de moi ce 
que je suis aujourd’hui », conclut Bruno 
Giannini qui œuvre de façon collégiale 
avec l’ensemble du noyau familial. Son 
épouse, Christelle, et ses trois enfants : 
Sullivan, Bettina et Servan.   

Pascal Remy
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1969  
Naissance le 20 janvier à 
Vouziers.

1999   
Retour dans les Ardennes où il 
devient directeur de production 
à Fetrot Industry.

2014 
Rachat, le 1er mai de la société 
flongeoise Polymoulages.

2023 
L’entreprise est ravagée par un 
violent incendie qui la détruit 
totalement. 

2024
Les époux Giannini et leurs 
enfants réintègrent le nouveau 
bâtiment de Polymoulages à 
Bazeilles.

« Chaque entreprise m’a apporté quelque chose et fait de 
moi ce que je suis aujourd’hui. » 
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